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I 
PARDEVANT Me Phflippe GOGUET, notaire, membre d'une société civile 

professionnelle titulaire d'un office notarial dont le siège est â SAINT JEAN DE LUZ 
 (Pyrénées Mantiques), Rue Satagoïly nos 24 et 26, soussigné, 

A COMPARU: 

Monsieur Marc VIDON, demeurant à 75947 PARIS Cedex 19, L'Artois", 
Espace Pont de Flandre, 11 Rue de Cambrai, 

Agissant au nom et comme mandataire constitué de 
Monsieur Gérard BREMOND, Président Directeur Général, demeurant 

à 75947 PARIS Cedex 19, L'ARTOIS, Espace Pont de Flandre, 11 Rue de 
Cambrai. 

En vertu de procuration qu'il lui a donnée, suivant acte sous seing 
privé en date du 20 juin 2001, dont l'original a été déposé aux présentes 
minutes, suivant acte en constatant le dépôt dressé par le notaire soussigné 
ce jour, un instant avant les présentes. 

Dans laquelle procuration, Monsieur BREMOND a lui-même agi en sa 
qualité de président directeur général de la société dénommée "PONT 
ROYAL SA', dont le nom commercial est "PIERRE & VACANCES 
PROMOTION IMMOBILIERE", société anonyme au capital de 
31.045.400,00 Francs, dont le siège social est à 75947 PARIS Cedex 19, 
L'ARTOIS, Espace Pont de Flandre, 11 Rue de Cambrai, immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés de NANTERRE, sous le numéro B 
350 653 044. 

Ladite société "PONT ROYAL S.A." agissant elle-même en qualité de 
gérante de la société dénommée "SNC AX LES THERMES LOiSIRS", 
société en nom colIectf au capital de 100.6J0,0d"Francs, dont le siège 
social est à 75947 PARIS Cedex 19, LARTOIS, Espace Pont de Flandre, 11 
Rue de Cambrai. 

Ladite société constituée aux termes de ses statuts établis suivant 
acte sous seing privé en date à PARIS, du 28 juin 2000, modifiés le 26 mars 
2001. 

Régulièrement déposée et publiée, identifiée au fichier SlRELJsJ? 
numéro 432 138 287 . t immatriculée au registre du commerce et des 
sociétés de PARIS, sous le numéro B 432 138 287. 

La société "PONT ROYAL SA.' nommée auxdites fonctions de 
gérante aux termes de l'article 15 desdits statuts et ayant tous pouvoirs à 
l'effet des présentes en vertu de l'article 17 desdits statuts. 

LEQUEL, ès-qualités, a, par ces présentes, déposé au notaire soussigné et 
l'a requis de mettre au rang des minutes de la société civile professionnelle titulaire de 
l'office notarial, à la date de ce jour, pour en faire opérer la publicité au bureau des 
hypothèques de FOIX et pour qu'il en soit délivré tous extraits et expéditions qu'il 
appartiendra: 

)IT 0E TIMBRE 
AfÉ SUR ÉTAT 

3 ;lovemh€ 1979 
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1°) L'original d'un acte sous seing privé en date de ce jour, contenant rétat 
descriptif de divsiari et le règlement de copropriété de l'ensemble immobilier sis à AX 
LES THERMES (Ariège), qui sera dénommé Résidence "LES TROIS DOMAiNEs", 
lieudit "Le Teich", Avenue Turrel n"2 et Camp de Granou sans numéro, ci-après plus 
amplement désigné. 

2") Les plans établis par Messieurs GOUWY, GRIMA et RAMES, architectes 
D.P.L.G. à TOULOUSE, savoir: 

- Plan de masse et de situation. 
- Plan du rez-de-jardin. 
- Plan du rez-de-chaussée. 
- Plan du premier étage. 
- Plan du deuxième étage. 
- Plan du troisième étage. 
- Plan du quatrième étage. 

Lesquelles pièces demeureront ci-annexées après mention. 

RECONNAISSANCE D'ECRITURE ET DE SIGNATURE  

Le comparant, ès-qualités, reconnaît que les paraphes et signatures 
apposés sur les documents ci-annexés émanent bien de sa main. 

Voulant, le comparant, que les pièces dont s'agit acquièrent l'authenticité, de 
même que si elles eussent été reçues par un notaire, dans la forme des actes notariés. 

PUBLICITE FONCIERE 

Le présent acle sera publié au bureau des hypothèques de FOIX, par les 
soins du notaire soussigné, dans les formes et délais prévus par ta toi. 

Pour permettre fa publication des présentes, le comparant établit, ainsi qu'il 
suit, la désignation et l'origine de propriété de l'ensemble immobilier objet de l'état 
descriptif de division et du règlement de copropriété dont s'agit. 

DESIGNATION 

Un ensemble immobilier en cours de construction, sis à AX LES THERMES 
(Ariège), qui sera dénommé Résidence "LES TROIS DOMAINES", lieudit "Le Teich", 
Avenue Turrel n02 et Camp de Granou sans numéro. 

Etant ici précisé que l'assiette de la copropriété est constituée: 

10) Par diverses parcelles de terrain figurant au cadastre révisé de ladite 
Commune sous les relations suivanles 
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Section Numéro Lieudit Contenance 

A 

A 

A 

A 

1569 - 

1571 - 

8 - 

9 - 

"Chemin Saint-Roch" 

"Chemin Saint-Roch" 

"Le Teich 

"2, Avenue A. Turrel" 

la 34ca 

83ca 

80ca 

la 55ca 

A 1572 "AvenueA.Turrel" l5a9lca 

A 1576 — "Avenue A. Turrel" 35ca 

A 1579 "Le Teich" la 65ca 

B 1383 -. "Camp de Granou" 93ca 

B 2639— "Camp de Granou" 2e 22ca 

B 2640- «Camp de Granou" 18ca 

B 2642-' "Camp de Granou" 7ca 

B 2645 -' Camp de Granou" 84ca 

8 2647 ' "Camp de Granou" 3a 33ca 

B 2649 -, "Camp de Granou" 4a 90ca 

Soit ensemble une contenance totale de 34a 90ca 

20) Et par les lots-volumes  numéros DEUX W et QUATRE () formés à l'état 
descriptif de division volumétrique dressé suivant acte sous seing privé dont l'original a 
été déposé au rang des minutes de Me Bruno AMALRIC, notaire â AX LES THERMES, 
suivant acte en constatant le dépôt dressé par lui Je 30 juin 2001, qui sera publié au 
bureau des hypothèques de FOIX, avant op simultanément ayec l'expédition et la copie 
des présentes destinées à être publiées. 3-3 t.004 (/0(2oo-lr go4o 

Ledit état descriptif de division volumétrique s'appliquant à l'ensemble 
immobilier complexe à édifier sur la parcelle de terrain cadastrée Sectoji Ikieudit 
"Avenue A. TurreI, n"1577, pour une contenance de 19 ca. 

L'ensemble immobilier auquel s'appliquent les présentes comprendra des 
aménagements et des services communs. 
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II sera composé: 

- D'un premter bâtiment dénommé Bâtiment A', élevé sur vide-sanitaire d'un 
rez-de-jardin, d'un rez-de-chaussée, de quatre étages carrés et d'un cinquième étage en 
partie lambrissé. 

- D'un deuxième bâtiment dénommé "Bâtiment B", élevé sur vide-sanitaire 
d'un rez-de-jardin, d'un rez-de-chaussée, de deux étages carrés et d'un troisième étage 
partie! en partie lambrissé. 

- Des espaces libres et aménagés, comprenant notamment: 
piscine; 
aires de stationnement pour véhicures automobiles. 
aires de circulation pour piétons. 
jardin. 

ORIGINE DE PROPRIETE  

Du chef de la S.N.C. AX LES THERMES LOISIRS  

L'ensemble immobilier objet de l'état descriptif et du règlement de 
copropriété dont s'agit appartient à la S.N.C. AX LES THERMES LOISIRS, représentée 
aux présentes, savoir: 

a) Les constructions: pour les faire édifier. 
b) Et le terrain : par suite de l'acquisition qu'elle en a faite de: 
La société dénommée "SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE THERMALE ET 

TOURISTIQUE D'AX LES THERMES', et par abréviation "SE.EM.T.TAX.", société 
anonyme au capital d'économie mixte locale, à conseil d'administration, au capital de 
16.295.605,00 Francs, ayant son siège social â AX LES THERMES, Hôtel de Ville, Place 
Roussel, identifiée au fichier SIREN sous le numéro 334 870 946 et immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés de FOIX sous le numéro B 334 870 946, 

Aux termes d'un acte dressé par Me Bruno AMALRIC, notaire à AX LES 
THERMES, et Me Jérâme PAOLI, notaire à SAINT JEAN DE LUZ, le 30 juin 2001. 

Moyennant un prix payé dont partie. a été payée comptant aux termes 
mêmes de l'acte, qui en contient quittance, le solde ayant été stipulé payable dans le 
délai d'UN (1) an à compter du jour de l'acte, sans intérêts jusqu'à l'échéance. 

Aux termes dudit acte, le vendeur a fait réserve expresse à son profit du 
privilège de vendeur et de l'action résolutoire en ce qui concerne la paiement du solde du 
prix de vente, et s'est réservé le droit de faire prendre inscriplion dans les deux mois de 
la signature de l'acte, à défaut de production par l'acquéreur d'un acte de caution 
solidaire et indéfinie Souscrit par la société "PONT ROYAL S.A.". 

Audit acte, il a été fait, au nom de la société venderesse, les déclarations 
suivantes: 

Qu'elle n'était pas dans un état civil, civique ou commercial mettant obstacle 
à la libre disposition de ses biens. 

Que l'immeuble vendu était, libre de tout privilège immobilier, de toute 
inscription d'hypothèque conventionnelle, judiciaire ou légale, de Ioule saisie ou autre 
restrictions au droit de disposer, de tout obstacle légal, contractuel ou administratif el 
n'était grevé d'aucun droit réel pdncipal ou accessoire à l'exception de deux inscriptions 
prises au profit de la CAISSE D'EPARGNE ECUREUIL. actuellement en cours de 
radiation. 
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Ledit acte sera publié au bureau des hypothèques de FOIX, avant ou 
simultanément avec l'expédition et la copie des présentes destinées â être 
publiées.,,, Je. 3''2,004 VoItc,oies-. oC 

ORIGINE ANTERIEURE  

Du chef de la SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE THERMALE ET  
TOURISTIQUE D'AX-LES-THERMES  .- 

L- En ce qui concerne les parcelles cadastrées Section A n°s 8, 9, 
1572, 1576 et 1577, et Section B n°s 1383, 2639, 2640, 2647 et 2649  

Lesdits biens appartenaient à la SOCIETE O'ECONOMlE MiXTE 
THERMALE ET TOURISTIQU E D'AX-LES-THERMES, sus-dénommée, 

Par suite de l'apport qui lui en avait été fait, avec d'autres immeubles, par: 
La société dénommée COMPAGNIE GENERALE DES THERMES D'AX°, 

par abréviatioo °C.G.T.A.", société anonyme au capital de 1.532.100,00 Francs, dont le 
siège social était à AX LES THERMES, immatriculée au registre du commerce et des 
sociétés de FOIX sous le numéro B 935 680 041, 

Aux termes dun acte dressé par Me Alain BENGUIGtJ1, notaire à AX LES 
THERMES, le 11 décembre 1987, contenant projet de fusion de la société "C.G.T.A." et 
de la société °S.E.M.T.TAX.". 

Audit acte, il a été précisé que les conventions passées entre ces deux 
sociétés en vue de leur fusion, et entraînant la dissolution corrélative de la "C.G.T.A.', 
par l'absorption de la °SE.M.T.T.A.X.° étaient subordonnées â la condition suspensive de 
leur approbation par les assemblées générales extraordinaires des actionnaires de 
chacune d'elles. 

Ladite fusion a eu lieu moyennant la prise en charge par la société 
absorbante des dettes de la société absorbée. 

Ledit acte a été publié au bureau des hypothèques de F0 IX. le 29 
février 1988, Volume 5.525 n°24. / 

Observation étant ici faite que les conditions suspensives ayant affecté ledit 
acte ont été constatées, ainsi qiYil résulte d'un acte en constatant la réalisation, dressé 
par ledit Me BENGUIGUI, le 30 décembre 1987, et le projet de fusion des sociétés 
C.G.T.A.° et S.E.M.T.T.A.X. est ainsi devenu définitif. 

Ledit acte a été publié au bureau des hypothèques de F0lX, le 29 
février 1988, Volume 5525 n°25. 

f.  
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L'état requis sur cette formalité, délivré par Monsieur le Conservateur 
des Hypothèques audit bureau, le 26 avril 1988, a révélé, du chef de la 
société C.G.T.A." une inscription d'hypothèque légale au profit du Trésor 
Public; laquelle inscription a fait depuis l'objet d'une radiation totale à la date 
du 13 avril 1988. 

Du chef de la société 'C.G.T.A." 

Lesdites parcelles appartenaient à la COMPAGNIE GENERALE DES 
THERMES DAX, 

Par suite de l'apport qui lui en avait été fait par: 
Mademoiselle Jeanne Marie RIVIERE, propriétaire, demeurant à AX LES 

THERMES, célibataire, l'une des actionnaires de ladite société, 
Aux termes de l'acte constitutif de la société, reçu par Me Paul BARAU, 

notaire à FOIX, le 21 novembre 1979, publié conformément à ta loi. 

Une expédition dudit acte constitutif a été transcrite au bureau des 
hypothèques de FOIX, le 17septembre 1880, Volume 346 n°54. 

, 

Il... En ce qui concerne les parcelles cadastrées Section A n°s 1569, 
1571 et 1579 et Secton B nos 2642 et 2645  

Lesdites parcelles de terrain appartenaient à la S.E.M.T.Y.A.X., sus-
dénommée, 

Par suite de 'acquisition qu'elle en a faite, à titre d'échange, de: 
La Commune dAX LES THERMES, 
Aux termes d'un acte dressé par Me AMALRIC, notaire sus-nommé, le 30 

juin 2001. 
En contre-échange, la S.E.MT.T.A.X. a cédé à ta Commune d'AX LES 

THERMES diverses parcelles de terrain sises à AX LES THERMES, cadastrées Section 
A n°s 1574 (la 54ca), 1575 (8ca), 1578 (l2ca) et Section B n°s 2641 (4a 20ca), 2648 (Sa 
Olca) et 2650 (5a 36ca). 

Audit acte, les co-échangistes ont déclaré respectivement se désister de 
l'action en répétition pouvant résulter â leur profit de l'article 170S du code civil, pour le 
cas où l'un d'eux viendrait à être évincé du bien reçu en échange. 

En conséquence, chacune des parties a renoncé à toute action réelle l'une 
contre l'autre, sur les biens échangés, se réservant seulement, pour le cas d'éviction, une 
action personnelle en dommages-intérêts. 

Ledit échange a eu lieu sans soulte. 

Ledit acte sera publié au bureau des hypothèques de FOIX, avant ou 
simultanément avec l'expédition et la copie des présentes destinées à être 
publiées. 
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½. 

Du chef de la Commune dAX LES THERMES  

a) En ce qui concerne les parcelles cadastrées Section A n°s 
1569 et 1571  

Lesdites parcelles de terrain dépendaient, avant déclassement, de son 
domaine public, depuis un temps immémorial. 

b) En ce qui concerne la parcelle cadastrée Section A n°1579.- 

Par suite de l'acquisition qu'elle en avait faite, avec d'autres biens, 
De la S.E.M .T.T.A.X., sus-dénommée, 
Aux ternies d'un acte dressé par Me AMALRIC, notaire sus-nommé, le 22 

mars 1997. 

Ledit acte a été publié au bureau des hypothèques de F0 IX, le 9 avril 
1997, Volume 1997 P n°2586. 

c) En ce qui concerne la parcelle cadastrée Section A n°s 2642 et 2645 

Par suite de l'acquisition que11e en avait faite, avec d'autres biens, 
De la S.E.M.T.T.A.X., sus-dénommée, 
Aux termes d'un acte dressé par Me BENGLJIGUI, notaire sus-nommé, le 31 

janvier 1991. 

Ledit acte a été publié au bureau des hypothèques de FOIX. 1e13 
février 1991, Volume 1991 P n°987. ,- 

En ce qui concerne l'origine de propriété plus antérieure desdites 
parcelles de terrain, le comparant, ès-qualités, déclare que celle-ci est la 
même que celle ci-dessus rapportée, concernant les parcelles cadastrées 
Section A n°s 8,9, 1572, 1576 et 1577, et Section B n°s 1383, 2639, 2640, 
2647 et 2649. 

SERVITUDES — URBANISME  

I .- RAPPEL DE SERVITUDE  

Servitudes résultant des Titres de Propriété. 

Le comparant, ès-qualités, déclare que l'ensemble immobilier objet du 
présent cahier de charges est grevé des servitudes suivantes 

1°) Aux termes d'un acte dressé par Me Alain BENGUIGUI, notaire â AX 
LES THERMES, le 16 octobre 1990, publié au bureau des hypothèques de FOIX, le 18 
décembre 1990. Volume 1990 P n°8052, contenant vente par la "SEMTTAX" au profit de 
Monsieur Jean-Louis FUGAIRON, d'une parcelle de terrain sise sur la Commune d'AX 
LES THERMES, lieudit 'Aouradu. cadastrée Section B n°2404, il a été stipulé ce qui 
suit, littéralemenl rapporté: 
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I 

Constitution de servitude 

Les parties reconnaissent qu'un ruisseau venant des parcelles cadastrées 
'section B, numéros 2405 et 1507, traversent la parcelle n°2404, présentement vendue. 

fi est créé une servitude de passage dudit ruisseau à travers la parcelle 
"2404 au profit des parcelles cadastrées section B, numéros 2405, 1507, et section A, 
- numéro 1 et 2. 

L'acquéreur ne pourra d'aucune façon réduite le débit dudit ruisseau, ni 
° empêcher l'eau de couler d'aucune manière et sous aucun prétexte. 
° Faute de quo la présente vente poua être résolue purement et simple-
"ment à la diligence du vendeur. 
n Fonds dominant: dans la Commune d'AX-'LES-THERMES (Ariège), les 
"parcelles cadastrées section B, numéros 1507 et 2405, lieudit Aouradu";et 
"section A, numéros 1 et 2, lieudit "Le Teich" pour respectivement Sa 75ca 
"et 65e 45ca la parcelle 1507 pour une superficie de 57 a 26ca. 

Fonds servant: dans la Commune d'AX-LES-THERMES, la parcelle 
"cadastré section B, numéro 2405, lieudit °Aouradu". 

Les parcelles 1507, 1 et 2, appartiennent â la SEMTTAX aux termes de 
"l'acte relaté ci-dessus dans l'origine de propriété." 

Observation étant ici faite qu'aux termes de l'acte dressé par Me AMALRIC, 
le 30 juin 2001. contenant vente par la S.EM.T.T.A.X. au profit de ta S.N.C. AX LES 
THERMES LOISIRS, il a été précisé ce qui suit, littéralement reproduit: 

Connaissance prise de cet acte, après l'avoir apprécié par lui-même, et 
"compte tenu des explications qui lui ont été fournies à ce sujet par le vendeur, 
"l'acquéreur confirme avoir constaté que cette servitude ne grève pas l'immeuble par lui 
"présentement acquis, mais profite à la propriété de plus grande importance dont est 
"issue une, partie de l'immeuble objet des présentes." 

2°) Aux termes d'un acte dressé par Me AMALRIC, notaire sus-nommé, les 
21 et 22 mars 1997, publié au bureau des hypothèques de FOIX, le 9 avril 1997, Volume 
1997 P n°2586, contenant vente par la "SEMTTAX" au profit de la Commune d'AX LES 
THERMES, d'un ensemble de parcelles formant l'actuel Parc du Teich, sises sur la 
Commune d'AX LES THERMES, Iieuxdits "Le Teich", "La Ville", "Avenue A. Turrel" et 
"Aouradu", Cadastrées Section A n"s 1,2,3,4, 5, 6, 7, il, 13, 14, 970, 972 et Section B 
n°s 1506, 1507, 1508, 2358 et 2405, il a été stipulé ce qui suit, littéralement rapparié: 

Constitution d'une servitude réelle et perpétuelle 

A titre de convention essentielle et déterminante des présentes, â défaut 
"desquelles "VENDEUR" et "ACOUEREUR" n'auraient pas régularisé celles-ci les 
"parties sont convenues de ce qui suit: 

Préalablement, les parties rappellent, ès-qualités, qu'il existe actuelle- 
"ment sur "L 'IMMEUBLE" vendu, diverses installations ayant trait à l'alimentation en eau 
"thermale, de ('Etablissement thermal du Teich, et de son hôtel atlenont, lesquelles 
"consistent notamment en, savoir: 

- installation permettant le forage souterrain: 
- bassins (dits "du Parc" & "de l'hôtel": 
- salle de pompages: 
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- et diverses canalisations reliant lesdits forages aux bassins, d'une part, et à 
"l'établissement thermal (et son hôtel) du "Teich". 

Et sont visualisées sous feinte jaune, sur le plan demeuré ci-joint et annexé 
"après mention, après avoir été visé parles parties. 
- A titre de servitude réelle et perpétuelle, les parties conviennent, ès-qualités, 
"que la totalité de ces installations seront maintenues, sur les parties de "L 'IMMEUBLE" 
- où elles ont été faites, elles-mêmes cadastrées section A, n "s 1, 2, 4, 7, 13, 14, 970 et 
"972, sus-désignées (ainsi que sous la petite passerelle reliant les parcelles n°s 7e! 13, 
"précitées, construite au-dessus de l'Oriège), qui forment donc le "FONDS SERVANT); 

Et ce, en faveur de l'établissement (et son hôtel) dit "du Teich", qui formera 
"le "FONDS DOMINANT", lequel figure au plan cadastral rénové de ladite Commune 
"sous les relations suivantes: 
"Section Numéro Ueudit Contenance 

A 8 "Le Teich" 00 A 80 Ca 
A 9 "Le Teich" 01 A 55 Ca 
A 10 "Le Teich" 41 A 00 Ca 

Soit ensemble une contenance totale de 43 A 35 Ce 

Appartenant è la société "S.E.M. T. T.A.X.", "VENDEUR" de la même manière 
"que "L 'IMEUBLE présentement vendu. 

La présente servitude conférant le droit à ladite société, actuelle propi-ie-
"taire du "FONDS DOMINANT", de même qu'à tous les propriétaire successifs dudit 
"fonds, ainsi que leurs propres ayants-cause et ayants-droit, à quelque titre et pour 
"quelque cause que ce soit: 

- d'accéder auxdites installations, en fous temps et â toute heure, avec tous 
"personnels, véhicules et engins usités en la matière, et ce, soit par eux-mêmes, soit 
"encore par tous architectes, maîtres d'oeuvre, entrepreneurs, ouvriers et plus 
"généralement toutes autres personnes par eux mandatés; 

- de passer surie "FONDS SERVANT" afin de pouvoir rejoindre, depuis le 
""FONDS DOMINANT" ces installations, par, l'endroit le moins en dommageable 

possible pour le "FONDS SERVANT" et ce, à tout moment, 
- d'y faire circuler toutes canalisations nécessaires à (e stricte alimentation 

en eau thermale du "FONDS DOMINANT", et toutes autres qui pourraient s'avérer 
nécessaires pour ce faire; 

- d'effectuer fous forages supplémentaires qui pourraient s'avérer néces-
"saires à l'avenir, sur la portion d"'IMMEUBLE" vendu, formant l'actuel "FONDS 
"SERVANT"; 

Le fout, à charge parle propriétaire du "FONDS DOMINANT" de pré venir le 
"propriétaire du "FONDS SERVANT" au moins six mois â l'avance et par écrit, et de lui 

soumettre simultanément les plans et devis de travaux envisagés, destinés à modifier la 
"situation existante. 

Etant entendu que: 
- La présenle servitude est consentie et acceptée pour les besoins suivants 

"du "FONDS DOMINANT": alimentation en eau thermale, â l'exclusion de tous autres, 
"sauf accord exprès et par écrit du propriétaire du "FONDS SERVANT". 

- Que le propriétaire du "FONDS SERVANT" s'engage â ce qu'aucune 
"plantation, à l'avenir, ne puise étre faite à moins de deux mètres des différentes 
"conduites, pour éviter leur détérioration par /es racines; 
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- Que l'intégralité des travaux de maintien, entretien, transformation ou 
"rénovation des installations actuelles ou futures ; ceux de forage ; et tous autres que le 

propriétaire du "FONDS DOMiNANT" pourrait être amenés â faire, le seront sous sa 
seule et entière responsabilité, et qu'en aucun cas, celui-ci ne pourra rechercher celle 
du propriétaire du "FONDS SERVANT", à quelque Litre et pour quelque cause que ce 
soit 

Y compris dans l'hypothèse où le débit ou la qualité de l'eau 
thermale issue des forages actuels ou futurs ne répondraient pas aux 
critères recherchés parle propriétaire du "FONDS DOMINANT" ou 
les organismes habilités pour en assurer le contrôle; 

- Le propriétaire du "FONDS DOMINANT" devra prendre toutes p4récau-
"tions utiles pour empêcher la détérioration, voire la destruction, ou le libre accès au 

public de "I?MMEUBLE" vendu, en délimitant strictement le chantier et lui seul, et en 
"prenant toutes mesures de sécurité usitées en la matière; 

- Et que les frais de réparation et de remise des lieux dans l'étal où ils se 
- trouvaient primitivement, seront â la charge exclusive du propriétaire du "FONDS 
"DOMINANT", qui s y oblige expressément, lesquels devront être entrepris et achevés 
"dans le déiai maximum de deux mois à compter de la fin du chantier. 

Fonds dominant: 
Les parcelles cadastrées section A, n"s 8, 9 et 10, sus-désignées, et 

"appattenant au "VENDEUR" ainsi qu'il est dit ci-dessus; 
Fonds servant: 
Les parcelles cadastrées section A, nos 1, 2, 4, 7, 13, 14, 970 et 972, 

"sus-désignées, faisant l'objet de la présente vente. 
La présente constitution de servitude est consentie et acceptée sans indem - 

"nité de part ni d'autre, s'agissant d'une condition essentielle et déterminanle des 
présentes, dont elle forme une disposition accessoires, le prix de la présente vente en 

"tenant également compte. 
Toutefois, et en vue de la perception du salaire de Monsieur le Conservateur 

"des hypothêques de FOIX, les parties déclarent l'évaluer â la somme de CENT 
"FRANCS (100,00 Fr5). - 

Observation étant ici faite qu'aux termes de l'acte dressé par Me AMALRIC, 
le 30 juin 2001, contenant vente par la S.E.M.T.T.A.X. au profit de la S.N.C. AX LES 
THERMES LOISIRS, il a été précisé ce qui suit, littéralement reproduit: 

Connaissance prise de cet acte, après l'avoir apprécié par Sui-rnêrne,el 
compte tenu des explications qui lui ont été fournies à ce sujet par le vendeur, 

"l'acquéreur confirme avoir constaté que cette servitude ne grève pas l'immeuble par lui 
présentement acquis, mais profite à la propriété de plus grande importance dont est 
issue une partie de l'immeuble objet des présentes." 

Toutefois, en tant que de besoin, et afin de satisfaire à l'engagement 
qu'il a souscrit envers ('acquéreur, aux termes de la promesse unilatérale de 

"vente ci-après analysèe. le veneur a déclaré, dans l'acte d'échange ci-après 
énoncé, ce qu'il confirme ici expressément en tant que de besoin: 
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- que ladite servitude n'avait pas lieu d'être maintenue vis-à-vis de la "salle 
des pompes" ni du "bassin diamant", dépendant jusqu'alors de l'immeuble 

"présentement vendu, installations qui étaient désaffectées depuis plusieurs années. 
- - et avoir renoncé purement et simplement et définitivement au bénéfice de 
"ladite servitude, en tant seulement qu'elle profitait à la "salle des pompes" et au "bassin 
"diamant", se réservant le bénéfice de cette servitude au profit du surplus de sa 

: 

30) Aux ternies d'un acte dressé par ledit Me AMALRJC, le 30 juin 2001, 
contenant échange de parcelles entre la Commune dAX LES THERMES et la 
SEMTTAX, il a été stipulé ce qui suit, littéralement rapporté: 

CONVENTIONS PARTICULIERES RELATIVES A L 'ETA T DESCRIPTIF DE 
"DIVISION EN VOLUMES 

- Les parties conviennent expressément ce qui suit: 

Il est rappelé tout d'abord que les lofs-volumes n°s 1, 3 et 5, présentement 
"cédés à la Commune d'AX-LES-THERMES sont destinés par elle à être incorporés 
"dans son domaine public, une fois que la nouvelle voirie desservant le quartier aura étê 
"aménagée. 

Quant aux lots-volumes n°s 2 et 4, restant au résultat des présentes 
"propriété de la "SEMTrA)(", ils sont destinés à accueillir un passage. souterrain en 
"tréfonds, d'une pati, et des passerelles aériennes, en surplomb, d'autre part. 

Le propriétaire des lofs-volumes n "s 2 et 4, de même que ses futurs 
ayants-cause et ayants4roits successifs, à quelque titre et pour quelque cause que ce 

"soit, auront le droit d'utiliser ces lots mais uniquement à pieds, pour les besoins de la 
"communication entre les deux bâtiments destinés à constituer la future résidence de 
"tourisme, ayant fait l'objet d'un permis de construire délivré suivant arrêté rendu par 

Monsieur le Maire d'AX-LES-THERMES, le 21 novembre 2000, sous le 
"n" PC0903200A0010. 

L'utilisation desdits lots s'exercera au gré de leurs propriétaires, des futurs 
"acquéreurs, ou des membres de leur famille, leur personnel, leurs amis et visiteurs, 
"ainsi que tous architectes, entrepreneurs ou ouvriers par eux mandatés ; elle s'exercera 
"dans l'avenir au gré des propriétaires qui leur succéderont, dans les mêmes conditions 
"et au profit des mêmes personnes. 

Les travaux de construction et d'aménagement desdites parcelles, puis ceux 
"d'entretien, seront effectués sous l'entière responsabilité e! aux frais, risques et périls de 
"son réalisateur, pris en qualité de propriétaire desdits lots-volumes n°s 2 et 4, puis de 
"ses propres ayants-ca use e! ayants4roil successifs, de telle sorte que la Commune 

d'A X-L ES-THERMES, ou encore ses propres ayanfs-cause ou ayants-droit à quelque 
"titre ou pour quelque cause que ce soit, y compris tout usager de la voie publique, 
"n'aient â subir quelques dégâts ou inconvénients que ce soit à raison de la construction, 
"puis de l'existence, entretien e! utilisation desdites passerelles ou passages souterrain. 

Toutefois, il est entendu qu'en cas de détérioration, leur remise en état 
incombera exclusivement à tauteur du dommage. 

En aucun cas, lesdits passage souterrain et passerelles ne pourront faire 
"l'objet de quelque débordement, abus d'utilisation ou de jouissance stationnement 

quelconques, ni de quelque dépôt ou encombrement que ce soit. 
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A fit re complémentaire, les parties conviennent expressément que, dans 
"l'hypothèse où, â tissue des travaux d'aménagement dont chacun des lots-volumes 
"sera susceptible de faire l'objet, ayant imposé des contraintes technique actuellement 
"imprévisibles, il s'avérerait nécessaire de redéfinir les cotes desdits lots-volumes, afin 
"que chaque ouvrage n'empiète pas dans la propriété l'un de l'autre. 

Elles se réservent alors de recourir d'un commun accord et à frais communs, 
"à l'établissement d'un nouvel étal descriptif de division destiné à assurer une exacte 

définition dans l'espace de chacun d'eux, les uns par rapport aux autres. 
En outre, e! en attendant le classement de la future voie publique dans le 

"domaine public de la commune, une fois qu'elle aura été créée, les parties conviennent 
"à titre réciproque: 

e) Que la commune d'AX-L ES-THERMES, propriétaire des lots-volumes n°s 
"1, 3 et 5, aura le droit de faire passer dans le sous-sol ou en surplomb de la future 
"voirie, tout réseau d'eau, électricité, téléphonique, tout-à-l'égout, et autres éléments 
"d'équipements qui pourraient s'avérer nécessaires ou indispensables, actuellement ou 
"encore â l'avenir, à charge par elle de les entretenir et aménager à ses frais, avec tous 
"droit d'accès pour ce faire. 

b) Et que la "SEMTTAX", propriétaire des lots-volumes n°s 2 et 5, ainsi que 
ses futurs ayants-cause ou ayants-droit, disposeront du droit de vue sur ladite voie 

"publique, dans le strict respect de la loi, des prescriptions d'urbanisme, et notamment 
du permis de construire précité, et de tous textes impératifs qui pourraient s'appliquer à 

"l'avenir. 
Chaque propriétaire demeurant garant vis-à-vis de l'autre de ses ouvrages e! 

"constructions actuels ou futurs. 
En outre, chacune des parties se réserve le droit de passer â l'amiable, 

"relativement aux lots-volumes lui appartenant, avec l'accord de son co-con tractant, 
"toutes conventions nécessaires à la réalisation de son projet, et, notamment, celles 

suivantes: 
- conventions avec toutes sociétés et services publics assurant la desserte et 

"l'approvisionnement de l'immeuble en énergie, eaux, réseaux de télécommunication, 
etc... 

- conventions utiles à la desserte de l'immeuble projeté ou à celles de ses 
"éléments d'équipements. 

- conventions nécessaires à l'effet de satisfaire aux prescriptions d'urba-
"nisme, ou encore aux obligations imposées parle permis de construfre, ou encore pour 
"assurer la desserte de ses lots et son raccordement avec les de distribution et les 
"services publics. 

L'acquéreur s'engage à faire son affaire personnelle du respect et de 
"lexécution desdites prescriptions, aux lieu et place du vendeur, dans les prérogatives et 
"obligations duquel il est expressément subrogé: le tout, de telle sorte que ce dernier ne 

soit jamais inquiété ni recherché à ce sujet." 

II .- PERMIS DE OEMOLIR - PERMIS DE CONSTRUIRE  

a) Aux termes d'un arrêté rendu par Monsieur le Maire d'AX LES THERMES, 
le 24 novembre 2000, sous le numéro P00903200A0001. la Sociéte•"PONT ROYAL 
S.A.", gérante de la S.N.C. AX LES THERMES LOISIRS, a obtenu un permis de démolir 
les constructions existantes sur la propriété ci-dessus désignées, dont les termes sont ci-
dessous littéralement rapportés: 
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DESCRIPTION DE LA DEMANDE D'AUTORISATION 
déposée le 04/07/2000 
Par : Société PONT ROYAL S.A. 
Demeurant à : Grande Arche - Paroi Nord 
92054 PARIS LA DEFENSE Cedex 
Représentée par : A. DE FOMBELLE 
Pour: DEMOLITION HOTEL DU TEICH ET BLANCHISSERIE 
Sur un terrain sis : Hôtel du Teich - Blanchisserie 

référence dossier: 
N" P00903200A0001 

LE MAIRE 

Vu la demande de permis de démolir susvisée. 
Vu le Code de I'Uranisme, notamment ses articles L. 430-1 et suivants, 

R 430-1 et suivants, 
Vu l'avis réputé favorable de l'architecte des Bâtiments de France 

ARRETE 

ARTICLE I 

L'autorisation de démolir est accordée pour le projet décrit dans la demande 
susvisée 

AFFICHAGE 

En application de l'article L 430.18 du Code de l'Urbanisme, la mention du 
permis de démolir doit être affichée sur le terrain par les soins du bénéficiaire, dès la 
notification de la décision d'octroi et pendant toute la durée du chantier. 

L'inobservation de ces dispositions sera sanctionnée par les peines prévues 
"audit article. 

b) Et, aux termes d'un arrêté rendu par Monsieur le Maire dAX LES 
THERMES, le 21 novembre 2000, sous le numéro PC0903200A0010, la S.N.C. AX LES 
THERMES LOISIRS a obtenu un permis de construire dont les termes sont ci-dessous 
littéralement rapportés: 

DESCRIPTION DE LA DEMANDE D'AUTORISATION 
déposée le 07/08/2000 
Par : Société AX-LES-THERMES 
Demeurant à La Grande Arche 

Paroi Nord 
92054 PARIS LA DEFENSE CEDEX 61 
Pour RESIDENCE DE TOURISME 68 LOGEMENTS 
Sur un terrain sis Pont du Teich 
AX LES THERMES 

référence dossier: 
N" PC0903200A0010 
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Surfaces hors-oeuvre autorisées 
brute : 3969 m2  
nette : 3213 m2  

Destination : Logements 

LE MAIRE 

Vu la demande de permis de construire sus-visée 
Vu le code de l'Urbanisme, notamment ses articles L-421-1 et suivants, 

R 421-1 et suivants, 
Vu le visa favorable avec réserves de l'architecte es Bâtiments de France en 

• date du 16/11/2000, 
• Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale pour 
• l'accessibilité aux personnes handicapées en date du 12/10/2000, 
• Vu l'attestation de conformité aux normes techniques des résidences de 
'tourisme délivrée par la Direction Générale de la Concurrence, de la Consommation et 
• de la Répression des Fraudes en date du 09/10/2000. 

Vu la décision par délibération du Conseil Municipal en date du 24/07/2000 
'd'appliquer par anticipation la révision du Plan d'Occupation des sols d'Ax-Les-Thernies 
• concernant la zone Uba du Teich 

ARRETE 

ARTICLE 1 

Le permis de construire est ACCORDE pour Te projet décrit dans la 
'demande susvisée assorti des prescriptions énoncées ci-après: 

Il sera précisément tenu compte des avis joints des services consultés. 

AFFICHAGE 

En application de l'article R 421.39 du Code de rUrbanisme, la mention du 
permis de construire doit être affichée sur le terrain, par les soins du bénéficiaire dès la 
notification de la décision d'octroi et pendant toute la durée du chantier. L'inobservation 
de ces dispositions sera sanctionnée par les peines prévues audit article. 

NOTA: 

L'attention du pétitionnaire est attirée sur le fait que le bâtiment autorisé par 
la présente décision étant implanté sur la commune de Ax-Les-Thermes, classée en 
zone 18 de sismicité relève de l'application de la loi n°91.461 du 14 mai 1991. 
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I. 

TAXES 

34 507.Frs au titre de la taxe départementale pour le financement des 
"dépenses des conseils d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement 
"(T.D.C.AU.E.). 

345 076.Frs au titre de la taxe locale d'équipement (T.L.E.) 

Le 21 NOV. 2000 
Le Maire." 

Ces permis de construire et de démolir, dont une ampliation a été déposée 
aux présentes minutes aux termes d'un acte en constatant le dépôt dressé par le notaire 
soussigné ce jour, un instant avant les présentes, n'ont fait l'objet d'aucun recours 
gradeux, hiérarchique ou contentieux dans les défais légaux, ainsi qu'if résulte: 

- d'une lettre adressée au notaire soussigné par Monsieur le Maire d'AX LES 
THERMES LOISIRS, à la date du 18 mai2001, - 

- d'une lettre adressée au notaire soussigné par Monsieur le Sous-Préfet de 
l'Mège, à la date du 25 mai2001, 

Dont les originaux sont demeurés annexés après mention à la minute d'un 
acte en constatant le dépôt dressé par le notaire soussigné ce jour, un instant avant les 
présentes. 

- en ce qui concerne le Tribunal Administratif de TOULOUSE, d'une visite 
effectuée par le notaire soussigné au Greffe dudit Tribunal, lequel e constaté l'absence 
de recours sur le registre ad hoc. 

DONT ACTE REDIGE SUR 15 PAGES  

La lecture du présent acte a été prise par le comparant lui-même et la 
signature de celui-ci sur ledit acte a été recueillie par le notaire soussigné, 

L'AN DEUX MiL UN, 
Le premier août, 

En l'étude de la société civile professionnelle titulaire de l'office notarial, 

/ 

  

 

Et le notaire a signé le même jour .1. 

wvJ 
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AX-LES-THERMES 

Ariège Annexé à un acte reçu par le 

Notaire Assocp soussigné le 
mil un. 

"LES TROIS DOMAINES" •  

ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION 

REGLEMENT DE COPROPRIETE 

Déposés au rang des minutes de l'Office Notarial 

Philippe GOGUET, Dominique PERRET, Bernard ERTAURAN, Jérônie PAOU 

Notaires à SA IN T-JEA N-DE-L UZ Pyrénées Atlantiques 

24-26 rue Salagoity 
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Monsieur Marc VIDON, demeurant à 75947 PARIS Cedex 19, 
"L'Artois", Espace Pont de Flandre, 11 Rue de Cambrai, 

Agissant au nom et comme mandataire de: 

Monsieur Gérard BREMOND, Président Directeur 
Général, demeurant à 75947 PARIS Cedex 19, L'ARTOIS, 
Espace Pont de Flandre, 1 1 Rue de Cambrai. 

En vertu de procuration qu'il lui a donnée, suivant acte 
sous seing privé en date du 20juin 2001. 

Dans laquelle procuration, Monsieur BREMOND a lui-
même agi en sa qualité de président directeur général de la 
société dénommée "PONT ROYAL S.A.", dont le nom 
commercial est "PIERRE & VACANCES PROMOTION 
IMMOBILIERE", société anonyme au capital de 
31.045.400,00 Francs, dont le siège social est à 75947 PARIS 
Cedex 19, L'ARTOIS, Espace Pont de Flandre, 11 Rue de 
Cambrai, immatriculée au registre du commerce et des 
sociétés de NANTERRE, sous le numéro B 350 653 044. 

Ladite société "PONT ROYAL S.A." agissant elle-
même en qualité de gérante de la société dénommée "SNC 
AX-LES-THERMES LOISIRS", société en nom collectif au 
capital dc 100.000,00 Francs, dont le siège social est à 75947 
PARIS Cedex 19, L'ARTOIS, Espace Pont de Flandre, 11 
Rue de Cambrai. 

Ladite société constituée aux termes de ses statuts 
établis suivant acte sous seing privé en date à PARIS, du 28 
juin 2000, modifiés le 26 mars 2001. 

Régulièrement déposée et publiée, identifiée au fichier 
SIREN sous le numéro 432 138 287 et immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés de PARIS, sous le 
numéroB432 138287. , 

La Société "PONT ROYAL S.A." nommée auxdites 
fonctions de gérante aux termes de l'article 1 5 desdits statuts 
et ayant tous pouvoirs à l'effet des présentes en vertu de 
l'article 17 desdits statuts. 
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I — ETAT DESCRI PTIF DE IMVlSJON EN 

VOLUMES IMMOBiLIERS  

Aux ermcs d'un acte reçu par Maître 13ruito 

A M A LRIC, notai rc membre (le la société clvi le professionnel le 

dénommée «Bruno ALMARIC et Christine ALMARIC-

TOUITOU, notaires associés », titulaires de l'office notarial 

d'AX-LES-THERIvIES (Ariège), 33 avcnue du Docteur 

Gomma, le 30juin 2001 , l'enscnible immobilier sis à AX-LES-

THERMES ( Ariège) cadastré section A numéro 1 577, pour 

une contenance totale dc 19 centiares, a fait l'objet d'une 

division en cinq lots dc volumes immobiliers. 

II- PERMIS DE CONSTRUIRE  

Suivant arrêté municipal en date du 21 novembre2000, 

il a été délivré le permis dc construire sous le numéro 

PC0903200A00 10, pour l'édification d 'une Résidence dc 

Tourisme. 

Cc penns est littéralement rapporté ci-dessous: 

« PERMIS DE CONSTRUIRE 

DEUVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA 

COMMUNE 

DESCRIPTION DE LA DEMANDE 

D'AUTORISATION 

déposée le 07/08/2000 couiiplétéc le 

Par Société SNC AX LES THERMES 

Demeurant à La Grande Arche Paroi Nord 

92054 IAR1S LA DEFENSE CEDEX 6 1 

rCJ)réSCI1tCC par 

pour z RESIl)ENCE TOURISME 68 I.OGEMEN1'S 

sur un terrain sis.: Pom du Teicli A X I IS Tif ERM [S 

rrence dossier. N° I )( '09032(X)AO() I (j 

Siji'Çace huis oeuvre 

houe : 3)() uuu2. 

nette z 321 3 iiu2 

I )esl inji iutu : I .__i IIL'rn 

Le Maire 

\'uu la deiui:uiute de e ,iiu (IL' t'(( iIL!ite$LJ\ ISL'L, 
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Vu le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles L-42 U-

1 et suivants, R-421-1 et suivants, 

Vu le visa favorable avec réserves de l'architecte des 

Bâtiments de France en date du 16/11/2000, 

Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale 

pour l'accessibilité aux personnes handicapées en date du 

12/10/2000 

Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale 

de sécurité en date du 12/10/2000 

Vu l'attestation de conformité aux normes techniques des 

résidences de tourisme délivrée par la Direction Générale de la 

Concurrence, de la Consommation et de la Répression des 

Fraudes en date du 09/10/2000 

Vu la décision par délibération du Conseil Municipal en 

date du 24/07/2000 d'applkuer par anticipation la révision du 

Plan d'Occupation des Sols d'Ax-Les-Thermes concernant la 

zone Uba du Teich 

ARRETE: 

ARTICLE 1:  

le permis de construire est ACCORDÉ pour le projet décrit dans 

la demande susvisée, assorti des prescriptions énoncées ci- 

après: 

Il sera précisément tenu compte des avis joints des services 

consultés. 

AFFICHAGE  

En application de l'article R 421.39 du Code de l'Urbanisme, la 

mention du permis de construire doit être affichée sur le terrain, 

par les soins du bénéficiaire dès la notification de la décision 

d'octroi et pendant toute la durée du chantier. L'inobservation 

de ces dispositions sera sanctionnée par les peines prévues audit 

article. 

NOTA 

L'attention du pétitionnaire est attirée sur le fait que le bâtiment 

autorisé par la présente décision étant implanté sur la conimune 

de Ax-Les-Therrnes, classée en zone I B de sismicité relève dc 

l'application de la Loi n°91.461 du 14 niai 1991. 

TAXES:  
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34.507 Frs au titre dc la taxe départeniciitaic pour le 
fi lancement des dépenses des conseils d 'ardu lecture, 
d'urbanisme et dc l'environnement (T.D.C.A.U.E.) 
345.076 Frs au titre dc la taxe locale d'équipement (T.L.E.) 

1e21 NOV.2000 

Le Maire 

Aux termes d'un procès-verbal dressé par Maître Beriiard 

ROIJCH, huissier de justice associé à FOIX (Ariège) en date des 

28 novembre, 28 décembre 2000 et 30 janvier 2001, a été 

constaté l'affichage tant sur le terrain qu'en mairie dudit permis 

de construire. 

Le permis de construire ci-dessus n'a fait l'objet d'aucun 

recours dans les délais légaux, ainsi qu'il résulte: 

- d'une lettre de Monsieur le Maire d'AX-LES-

THERMES en date du 18 mai 2001. 

- D'une lettre de Monsieur le Préfet de l'Ariège, en 

date du 25 niai 2001. 

III - ORIGINE DE PROPRIETE  

L'ensemble immobilier sur lequel doit être édifié l'ininieuble 

dont il s'agit appartient à la S.N.C. AX LES THERMES 

LOISIRS , Sus-nommée, au moyen de l'acquisition qu'elle en a 

faite de la société dénommée «SOCIETE D'ECONOMTE 

MIXTE THERMALE ET TOURISTIQUE D'AX-LES-

THERMES » , ou encore par abréviation «S.E.M.T.T.A.X. », 

société anonyme d'économie mixte locale, à conseil 

d'administration, au capital actuel de 16.295.605,00 Francs, 

ayant son siège social à AX-LES-THERMES, Hôtel de Ville, 

place Rousscl, immatriculée au registre du commerce et des 

sociétés dc FOIX, sous le numéro 13-334-870-946 (n° de 

gestion : I 9S6- 13-25), cL idcnti fiée au répertoi rC nul tonal dCS 

entreprises ci dc leurs ciablissenients sous le n°SIRNN 334-870-

4(, suivant acte reçu le 30 uni 200 I par i\'laîirc 1rniu 

Al.MARIC , notaire iiietiiiie tie la Socicte Civile l)rIcssioi1rielIc 

(iln)niflC « Hrtiiio /l .MARI( et (lirisiirie i\l .MAI l(. 

'[Otiïl'C )IJ, blaires associes ''. titulaires dc l'diice bn)(:bn;tl 

dAX-FFS-IFIFRMNS (.'\rite). 3 :ivcitttc du l)octcuir 

(. u i1 ii ii . :tl..(.: l:i j )aii I II 1 ii dc la scitl civiL 
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professionnelle dénommée « Philippe GOGUET, Dominique 

PERRET, Bernard ERTAURAN, Jérâme PAOLI notaires» 

titulaires d'un office notarial à SAINT-JEAN-DE-LUZ 

(Pyrénées Atlantiques) 24-26 rue Salagoity. 

IV - ORIGINE DE PROPRIETE ANTERIEURE  

L'origine de propriété antérieure de l'ensemble immobilier objet 

des présentes est énoncée dans une note dressée par l'office 

notarial rédacteur des présentes, laquelle est demeurée ci-jointe 

et annexée après mention. 

V — MODIFICATION DE L'IMMEUBLE  

La société S.N.C. AX LES THERMES LOISIRS précise 

qu'elle entend procéder à la modification du programme pour 

lequel elle est aujourd'hui bénéficiaire d'un permis de construire 

qui lui a été délivré le 21 novembre 2000, et ce conformément 

aux plans ci-joints. 



-6- 

suite, la Société S.N.C. AX LES THERMES LOiSiRS 

S'oblige envers lcs acquéreurs, dès l'obtention dudit permis, à en 

cffcctucr l'affichage en vue de lui conférer un caractère définitif. 

Elle s'oblige égalciiient à déposer au rang des minutes dc 

l'Office Notarial susnommé les arrêtés desdits pcnnis, les cpics 

des constats d'affichage ainsi que le certificat dc non recours à 

l'ciicontrc dudit arrêté dc permis dc construire modificatif 

L'obtention par la société S.N.C. AX LES THERMES 

LOISIRS du permis de construire modificatif donnera lieu à 

l'établissement d'un modificatif au présent règlement de 

copropriété et état descriptif de division dont le projet est d'orcs 

et déjà établi et annexé aux présentes. 

Connaissance prise dc ce projet, l'acquéreur d'un lot conférera 

au requérant, aux termes de chaque acte de vente, les pouvoirs 

les plus étendus à l'effet de procéder à la régularisation et à la 

publication dudit modificatif au règlement de copropriété. 

Cette modification dans la réalisation du programme présentée 

par le requérant ne portera aucunement atteinte à la destination 

de l'imiricub!c, ni à Son classement en résidence de tourisme: le 

requérant réalisant en tout état dc cause les locaux nécessaires à 

l'exploitation en Résidencc dc Tourisme, tels que ceux-ci 

figurent aux plans annexés aux présentes. 

Pour le cas où les autorisations de construire sus-visées ne 

seraient pas obtenues, la société S.NC. AX LES THERMES 

LO1SIRS s'oblige envers les acquéreurs à obtenir les 

autorisations administratives qui s'avéreraient nécessaires pour 

que les constructions édifiées soient conformes aux stipulations 

du présent règlement de copropriété contenant état descriptif de 

divis ion. 

A ccl effet les acquéreurs conféreront également au requérant. 

aux leflncs dc chaque acte dc vente, les pouvoirs les pfts 

étendus pour déposer tout permis modificatif cii \'(IC dc 

I 'obteiiiioii dc ladite conlormité. 

VI Sl'iV[Uhi)l.S i•:i (I.ÂIJSI:s 

!±\!.II( \ L'iTiI•;t;uIi; 

.') sI•:lVl]i tl)l; 
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L'ensemble immobilier objet des présentes est grevé des 

servitudes actives ou passives pouvant, présentement, exister, 

notamment celles résultant du permis de construire. 
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ItJ)pCl de Serviu(les  

a) ,1c1e du 16 octobre 1990 

Aux ternies d'un acte reçu par Maître Alain BENGUIGUJ, 

notaire, le 16 octobre 1990, dont une copie authentique a été 

publiée à la conservation des hypothèques dc FOIX, le I $ 

décembre I 990, volume 1990-P, n° 8052, contenant vente par la 

« SEMTTAX » au profit dc Monsieur Jean-Louis FUGAIRON, 

d'une parcelle dc terrain sise commune d'AX-LES-TERMES, 

lieudit «Aouradu », cadastrée section B, ii  2404, il a été stipulé 

ce qui suit, ci-après littéralement rapporté: 

« c istituriots de servitude » 

«les parties recoznaisseizt qu 'un ruisseau veiiant des parcelles 

cadastrées, section B, numéros 2405 et 1507, zrave-sent la 

parcelle n° 2404, présentement vendue 

« fi est créé une servitude de passage dudit ruisseau à travers 

la parcelle 2404 au profit des parcelles cadastrées section B, 

/lzlmérOs 2405, /507, et section A, numéros I et 2. 

« L 'acquél-eur ne pourra d 'aucune façon' réduire le débit dudit 

ruisseau, ni e,npécher I 'eau de couler d 'aucune inaniére et sous 

aucwi prétexte. 

« Faute de quoi, la présente vente pourra être résolue purement 
et sinzplenen1 à la diligence du vendeu,-. 

« Ponds dominant':  dans la commune d 'AX-LES-TI-IEI?AIES 
(Am-iège,, les parcelles cadastrées section B, numéros /507 ci 

2405, lieudit « Aouradu » ci section A, ,iumnéros / et 2, lieudit 

« Le Teicli » pour rcspcclivcnzent 8a 75ca ci 65a 45ca la 

parcelle 1507 pour une .s-upe;ficie de 57a 26ca. 
« Fonds servant  dans la commune t'! 'AX-LES-THERMES, la 
p(irce//e cadastré section B. ,ruiiiéros 2405. lieudit « Aowradu ». 

« Les parcelles 1507, 1 ci 2. appartiennent à la SEMTTAX au.v 

ternies de I acte relaté ci-dessus dans I 'origine de propriété ». 

b,1 ride du 22 11mars 1997: 

Aux ternies d'un acte reçu par Maître Bruno AMALRIC, notaire 

soussigné, 1CS 2 I ci 22 mars I 997, (but UflC COI)iC authentique a 

été publiée ii la conservation des hypothèqucs dc FOIX, le O 

avril I 997, vol urne 1997-P, 11°  2586, COI1(Cnaill \'Cfl le par lzi 

« SEMTTAX » au proht dc la commune d 'A X-LlS-

III lRi\'1ES. d'un ciisclnl'31e dc parcelles dc terrain boriirarri 

l'actuel Paie du 'l'eiclr, toutes sises coiniiritire d 'A X-1 J 

'FIINRM[S. lieLl.-(hts « Le 'l'cicli ». « La Ville ». « Avciiue A. 

'I'unel ci Aniradu , eadaslrcs sectiuri A. «'s I, 2, . 4, 5, ( 
7. I I, 13. 14. )7(). )72 ci secluni N. ri'' l5(W. 15t17, l5(, 2.5 

il r cl'..' Shj)Iil'. ('L' (ru SUrI. cI-aj)ItS lliI'J':IlLr1i,.'i1l 

( ni,.viiiiii,#,, J 'iJff(f, . /7,. ., , 1 '1h 
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A Litre de convention essentielle et déterminante des présentes, à 

defaut desquelles VENDEUR et ACQUÉREUR n 'auraient pas 

régularisé celles-ci, les parties sont convenues de ce qui suit: 
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(( l'réalal,lci,îcit, les /)(zrt!c5 rappellent, és-qualites. qit 'il CxLIe 

actuelleinciil. su, / 7Mlt'IElJ13LE vendu, (/(1'e)Ve5 ii islallalions 

ayant trait à I alimentation en eau thermale, de / 'Etablisseme,zt 

f/zer,nal du Teich, et de son hôtel attenant, lesquelles Consistent 

notamment en, sa voir 

« - inskt/la/io,l pe/-mef/wul le forage souterrain 

« - bassins ((fils « (LU /)UPC » & (( dc / liotel »,) 

« - salle de pompages; 

« - et diverses canalisations reliant lesdits forages aux bassins, 

d'une part, et à / 'établissement thermal (et son hôtel,) du 

« Teich » 

« Et sont visualisées sous teinte jaune, sum- le plan denieuré ci-

joint et annexé après mention, après avoir été visé par les 

parties. 

« A litre de servitude réelle et perpétuelle, les parties 

coizvjeniieiit, ès-qualités, que la totalité de ces installations 

seront naimztenues, sur les parties de / 'immeuble où elles ont été 

faites, elles-mêmes cadastrées section A, mi°s 1, 2, 4, 7, 13, 14, 

970 et 972, sus-désignées (ainsi que sous la petite passerelle 

reliant les parcelles n°s 7 et /3, précitées, construite au-dessus 

de / 'Oriège,J. quifornieront dont le « FONDS SER VANT ». 

Et ce, en favew de / 'établissement (et son hôtel,) dii « du 

Teicl », qui formera « LE FONDS DOMINANT», lequel figure 

au plan cadastral rénové de ladite conrmnune sous les relations 

SULl'aii tes: 

Section Numéro Lieudit 

Contenance  

A S « Le Tcich» 00 

A 80 ca 

A 9 « Le Tcich » 

A 55 ca 

A O « Le Tctcli » 4 

\ 00 ca 

S)ii ensLnIbIc uric cullicriajlcL- iotaic de 

,•\ 

ii lil .w1l,:fc: t. . L'AI. T il. j:Ar/ )/•:1 .j' 

Lit itt tilt tilt lll(111/('lt L/lh' I. 1:1 lA fI( fillE "/114 V, 7/1(11/, lii I t .11,1/1 
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La présente servitude conférant le droit à ladite société, 

actuelle propriétaire du « FONDS DOMINANT», de même 
qu 'à tous les propriétaires successfs dudit fonds, ainsi que leurs 
propres ayants-cause et ayants-droit. à quelque titre et pour 
quelque cause que ce soit: 
- d 'accéder auxdites installations, en tous temps et à toute 

heure, avec tous personnels, véhicules et engins usités en la 
matière, et ce, soit par eux-mêmes, soit encore par tous 
architectes, maîtres d 'oeuvre, entrepreneurs, ouvriers et plus 
généralement toutes autres personnes par eux niandatés; 

- de passer sur le « FONDS SERVANT», afin de pouvoir 
rejoindre, depuis le « FONDS DOMINANT » ces installations, 
par, l'endroit le moins dommageable possible pour le « FONDS 
SER VANT » et ce, à tout moment; 

- d 'y faire circuler toutes canalisations nécessaires à la stricte 
alimentation en eau thermale du « FONDS DOMINANT » et 
toutes autres qui pourraient s 'avérer nécessaires pour ce faire ,• 
- d'effectuer tous forages supplémentaires qui pourraient 

s 'avérer nécessaires à I 'avenir, sur la portion d 'IMMEUBLE 
vendu, formant I 'actuel FONDS SERVANT; 

Le tout, à charge par le propriétaire du « FONDS 
DOMINANT)) de prévenir le propriétaire du « FONDS 
SER VANT » au moins six mois à I 'avance et par écrit, et de lui 
soumettre sirnulta,zément les plans et devis de travaux envisagés, 
destinés à mod/7er la situation existante. 

Etant entendu que: 
« La présente servitude est consentie et acceptée pour les 

besoins suivants du « FONDS DOMINANT»: alimentation en 
eau thermale, à l'exclusion de tous autres, sauf accord exprès et 
par écrit du propriétaire du « FONDS SERVANT»; 

« Que le propriétaire du « FONDS SER VANT », s 'engage à 
ce qu 'aucune plantation, à l'avenir, ne puisse être faite à moins 
de deux mètres des dffe'renles conduites, pour éviter leur 
détérioration par les racines; 

« Que / 'intégralité (les ira vaux de maintien. emiiretieli, 
transformation ou rénovation des installatiomis actuelles ou 
fiurures; ceux de forages; et tous autres, que le propriétaire du 
« FONDS DOMINANT)) pourrait être amenés à faire, le seront 
sous sa seule cl entière i-esponsabiliié ci qim en aucun cas, celui-
ci ne pourra rechercher celle du propriétaire du « FONI)S 
SERVANT», à quelque litre ci pour quelque cause que ce soit 
« }' compris dans / 'hypothèse ou le debi ou 1(1 qualit ' de / 'eau 
thermale issue des forages aclu CIS Ou fi lurs ii e répon raient OS 
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t:ux critères recherchés mr k' I)ro/)riétairc (fU « FOND.')' 

DOMINANT » ou les organismes fiabilités pour en asswe,- le 

contrôle. 

« Le propriétaire du « FONDS DOMINANT » devra prendre 

ioules précautions utiles pour empécher la détérioration. i'ou-e 

la destruction, 011 le libre UCCGS au public de « L 'IMii1EUBLE » 

vendu, en délinzi!aiit strictement le c/iantier et lui seul, cl en 

prenant 10111es inesut-es de sécurité usitées cii la matière , 

- Et que les frais de réparation et dc remise des lieus dans / 'état 
ot'i ils se trouvaient primitivement, seront à la chai-ge exclusive 

du propriétaire du « FONDS DOMINANT», qui s y oblige 

expressément, lesquels devront être entrepris et achevés dans le 

délai maximum de deux mois à compter de (afin du chantie,-. 

- Fonds do,niizani  

Les parcelles cadastrées section A, n °S 8, 9 et 10, sus-désignées 

et appai-tenant au « VENDEUR » ainsi qu 'il est dit ci-dessus 

- Fonds seri.'ant: 

Les pat-celles cadastrées section A, nOS  1, 2, 4, 7, 13, 14, 970 et 

972, sus-désignées. faisant / 'objet de la présente veule. 

La présente constitution de servitude est consentie et acCeptée 

sans indemnité de pari ni d 'autre, s 'agissant d me condition 

essentielle et déterminante des présentes, dont elle forme une 
disposition accessoire, le pi-ix de la présente veule en tenant 

également compte. 

Toutefois, et en vue de la perception du salaire dc Monsieur le 

conservateur des hypothèques de POIX les pou-lies déclarent 

I 'évaluer â la somme de CENT FRANCS (100,00 Pi-s,). 

ç) Acte dit 30juin 2001: 

Aux tcrnics d'un acic dressé par Mc AMALRIC, 

notairc sus-noninié, Ic 30 juin 2001, contenant échange dc 

parcelles cntrc la Conimutic d'AX-LES-TH ERM ES ci la 

SEMTTAX, il a été stipulé cc qui suit, littéralement rapporté 

CO,VJ'ENTJO,\'.S l'A I? TICIJLIEI? LV I?ELA T! l'ES 

L 'ETA 'I' l)ES- 

(RI!' T! F I) E 1)1 VISION EN I 'O!,IJ,t! ES 

/.CS/)auiu'.v ('(nnwuJ,(e)uI ('.V/)/''5.VC/ii'?II r' (jili.vuit 

Il es! ï(I/)/)('/( 1(111! 41'(ulUJIll (/11(' 1(5 /')1S (,'h1iiJh5 /1 1. , 'I : 

/)l''')!I'i?I'Fi! ((j(.V (1 lu ( i))JJHIU/I(' (I. .\'/,/',", l/JI/?iy/I..V .'.( '/11 
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destinés par elle 

à être incorporés dans son domaine public, une fois que la 
nouvelle voirie 

desservant le quartier aura été aménagée. 
Quant aux lots-volumes n°s 2 et 4, restant au résultat des 

présentes 
"propriété de la "SEMTTAX", ils sont destinés à accueillir un 
passage 
"souterrain en trefonds, d'une part, et des passerelles aériennes, 
en surplomb, 

d'autre part. 
Le propriétaire des lots-volumes n°s 2 et 4, de même que ses 

futurs 
ayants-cause et ayants-droits successffs, à quelque titre et pour 

quelque cause 
"que ce soit, auront le droit d'utiliser ces lots mais uniquement à 
pieds, pour les 
"besoins de la communication entre les deux bâtiments destinés à 
constituer la 

future résidence de tourisme, ayant fait l'objet d'un permis de 
construire 

délivré suivant arrêté rendu par Monsieur le Maire d'AX-LES- 
THERMES, le 
"21 novembre 2000, sous le n° PC0903200A0010. 

L 'utilisation desdits lots s 'exercera au gré de leurs 
propriétaires, des 

futurs acquéreurs, ou des membres de leur famille, leur 
personnel. leurs amis 

et visiteurs, ainsi que tous architectes, entrepreneurs ou 
ouvriers par eux 
"mandatés; elle s 'exercera dans l'avenir au gré des propriétaires 
qui leur 
"succéderont, dans les mêmes conditions et au profit des mêmes 
personnes. 
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Les I1a%'(Ili.V (le constriu:tio,; cl d'aiidiitigeiiiciit '/c.'/ilc.v 

parcelles. 
puis ceux dentretie,z, seront effectués sous leiitiè,-e 

responsabilité e! aux frais, 
risques et périls de sou réalisateur, pris en qualité de 

propriétaire desdits lots- 
t'o/znnes n°s 2 ci 4, puis de ses propres aS'a,zis-Cause  et avants- 

d,-oit 
"successfs, de telle sorte que la C.'oun,nuiie d'4.X-LES- THERMES, 
ou encore ses 

,uopres ayants-cause 0(1 ayanls-droit à quelque titre ou pour 
quelque cause 

que ce soit, y compris tout usager de la voie publique. n 'aient à 
subir quelques 

dégâts ou inconvénients que ce soit à raison de la construction, 
puis de 

l'existe,ice, entretien et utilisation desdites passerelles ou 
passages souterrain. 

Toutefois, il es, entendu qu'en cas de détérioration, leur 
remise en 

étzl inconz/,era exclusivement à / 'auteur du dommage. 
En aucun cas, lesdits passage souterrain et passerelles ne 

pourrait! 
"faire l'objet (le quelque débordement, abus d'utilisatio,z ou de 
jouissance 

slalionnemnent quelconques, ni de quelque dé/30( Ou 

encombrement que ce soit. 
A litre coinplémneiitaire, les parues cou vienne,,! ex/Jressémeii 

que, 
(1(1,15 l'/tyoulièse où, à l'issue des travaux d'ainémzagemeni douzi 

chacun (ICS 

lois-volumes sera susceptible de faire l'objet, ayant imposé des 
contraintes 

technique actuellement im,révisibles, il s'avérerait miécessa ire 
de redéfinir les 

cotes desdits lots-i'olumnes. afin que chaque ouvrage n'empiète 
pas d(fflS la 

propriété l'un de l'autre. 
Elles se résen'e,ii alOrs (le recourir d'un commun (ICCOIlI et à 

conununs, à l'cuzhlisseinctt d'iut u,ouve/ éun dcscripuij' de 
(lil'LVj(JII (I('.V!ili( (I 

(IS.Vlf/4.'/ 1IfI(' t',V(I('I(' tf('f(uiili()ul (kuFIS f'e.v/?uI('(' de c/ma('IulI ./'ciix, ,1es 

liii." 

1u/)/)Oui (lii ' (11(11ev. 

Lii ui', em en alle,u/uF/I le rla.vsewei,i (le /11 /àuiire 'in 

/1f/)lI(/11( 

(l((/l.' /( (///1((!(/1( /)l(/;/i( /u ciiiiîiiuii' (lift' qit '1h' ilii',, 

(•I•('('l' •  

P(fl'fil'.V ('I)/)t'/('/)JU'l/I lui -e /-et•ijn-iiiuit' : 

(I) Qll /1! ('t')liJJIl/III, (/.'t,\ I,/-.,\/l///utifL','', /,/ , t' .iii't II ' 
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lots- 
"volumes n°s 1, 3 et 5, aura le droit de faire passer dans le sous- 
sol ou en 

surplomb de la future voirie, tout réseau d'eau, électricité, 
téléphonique, tout- 

à-l'égout, et autres éléments d'équipements qui pourraient 
s 'avérer nécessaires 

ou indispensables, actuellement ou encore à l'avenir, à charge 
par elle de les 
"entretenir et aménager à ses frais, avec tous droit d'accès pour 
ce faire. 

b) Et que la "SEMTTAX", propriétaire des lots-volumes n °s 2 
e15, 

ainsi que ses futurs ayants-cause ou ayants-droit, disposeront 
du droit de vue 

sur ladite voie publique, dans le strict respect de la loi des 
prescriptions 

d'urbanisme, et notamment du permis de construire précité, et 
de tous textes 
"impérat(fs qui pourraient s'appliquer à l'avenir. 

Chaque propriétaire demeurant garant vis-à-vis de l'autre de 
ses 

ouvrages et constructions actuels ou futurs. 
En outre, chacune des parties se réserve le droit de passer à 

l'amiable, relativement aux lots-volu,nes lui appartenant, avec 
l'accord de son 

co-contractant. toutes conventions nécessaires à la réalisation 
de son projet, 
"et, notamment, celles suivantes: 

- conventions avec toutes sociétés et services publics assurant 
la 

desserte et l'approvisionnement de l'immeuble en énergie, eaux, 
réseaux de 

télécommunication, etc... 
- conventions utiles à la desserte de l'immeuble projeté ou à 

celles de 
"ses éléments d'équipements. 
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- coiit'C,iIiO/lS zeccssajre.v ( 1'(/}?,'/ (z'(: S(lti.Sj(1iP.0 UKIA 

prCsCriptionS 

d'urbanisme, ou encore aux obligations ifl!/JOseS par le permis 
de construire, 

ou encoi-e pour nssurer lu desserte de ses lots et son 
raccordenien! avec les de 

distribution et les sert'i CeS jniblics. 
I, 

L'acquéreur s'engagc â fhirc son affaire personncllc du 
respect et dc 

l'exécution desdites prescriptions, aux lieu e place du vendeur, 
dans les 

prérogatives et obligations duquel il est expressément subrogé 
le tout, dc telle 

sorte que ce dernier ne soit jamais inquiété ni recherché à cc 
sujet." 

B - CLAUSES PARTICULIERES 

- Tout copropriétaire possédant un appartement, un local, 

Un balcdii, une terrasse, un jardin etc... dans lequel se trouvent 

des gaines, trappes, regards, compteurs, canalisations 

communes, câbles électriques, etc..., devra, en tout temps, 

laisser le libre accès aux entreprises et administrations 

spécialisées pour leur eiitreticn, leurs réparations, le relevage 

des compteurs, ou encore, la réalisation dc nouveaux 

branchements. 

- Le lot I petit recevoir, au choix (IC son propriétaire, une 

affectation d'habitation ou commerciale, sous réserve des 

stipulations du pcnnis dc construire et des autorisations 

administratives â obtenir. 

- Pendant la période d'exploitation en résidence de tourisme 

ou en hébergement de loisirs à gestion intégrée, le propriétaire 

du lot I pourra y installer les équipements nécessaires à 

1 'exploitation cri résidence dc tourisme ou cri hébergement dc 

loisirs à gestion intégrée (bureau, ;tccuci I avec bar c restaurain, 

Sanitaires, etc. 

- Pour ()errliCttrc l'exI)iUf(ziIioIl de I 'iiiriiicuhJ cri rsi(jCrrcc 

de touriSme ou en lihercriicriI dc foïsirs fi esInni iItrec. 

eoiilriiiçiiieirt 1 5l (lLSt1i1liIOil. Ii cs1iir h._i eléiiieiii.s 

et des l)calix i11eetik Cit euirtie 

(l)IiLIt(1FfCI1l(._îlI IL.'II'IILtli. 4JCI!ili I:rl'ilIL I t 
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pendant toute la durée de l'exploitation en résidence de tourisme 

ou en hébergement de loisirs à gestion intégrée. En effet, la 

destination particulière de résidence de tourisme ou 

hébergement de loisirs à gestion intégrée induit nécessairement 

la gestion des locaux et équipements sous-entendus par cette 

activité touristique, lesquels forment un tout homogène. 

Ainsi, ces éléments et locaux, nonobstant la qualification pour 

certains de parties communes générales ou spéciales, seront mis 

à la disposition gratuite de l'exploitant de résidence de tourisme 

ou hébergement de loisirs à gestion intégrée. 

Durant la période d'exploitation en résidence de tourisme ou en 

hébergement de loisirs à gestion intégrée, l'exploitant assurera 

sous sa responsabilité et à ses risques et périls, le 

fonctionnement régulier (durant les périodes annuelles 

d'exploitation de la résidence de tourisme ou en hébergement de 

loisirs à gestion intégrée), des ouvrages, aménagements et 

installations composant les éléments d'équipement collectifs. 

Il s'agit notamment, sans que cette énonciation soit limitative: 

des locaux communs 

de la piscine, avec ses plages, pédiluves, machinerie, etc... 

des emplacements de voitures 

En outre, dans le cadre de l'exploitation en résidence de 

tourisme ou en hébergement de loisirs à gestion intégrée, 

l'exploitant pourra installer à ses frais, sur les parties communes 

liées à son exploitation, les aménagements nécessaires à sa 

gestion. Cette mise à disposition gratuite pourra être faite à ses 

frais et dans le respect des règles applicables â l'exploitation 

d'une résidence de tourisme. Ces dispositions s'imposeront à 

tous les copropriétaires, y compris ceux n'ayant pas remis leurs 

locaux cri exploitation dc résidence de tourisme ou en 

hébergement dc loisirs à gestion intégrée et ce, pendam toute la 

durée dc l'exploitation en résidence dc tourisme ou en 

hébergement de loisirs à gestion intégrée. 
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Ze plopliétaire (lu lot I pour installer 't 'iiitérictir (IC son local 

(local commercial ou d'habitation) les équipements néccssaircs à 

l'exploitation en résidcricc de tourisme ou en hébergenicnt dc 

loisirs à gestion intégrée (éventuellement bureau, accucil, 

lingcric, bar, locaux dc scrvicc, dc...). A I 'expiration dc ccltc 

période, cc lot pourra êtrc aiiénagé soit en local commercial, 

soit cii local d'habitation, sous réserve des stipulations du permis 

dc construire et des autorisations administratives à obtenir. 
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Dans le cadre de l'exploitation de la résidence, l'exploitant 

pourra établir un règlement intérieur de la piscine qui précisera 

les conditions d'accès et toutes les mesures jugées utiles pour le 

bon fonctionnement de la piscine. Les frais d'entretien de ta 

piscine seront répartis conformément aux dispositions de I' 

«article 17 — CHARGES SPECIALES DE TYPE II — 1) 

CHARGES SPECIALES RELATIVES A LA PISCrNE ». 

L'exploitant assurera également, directement ou indirectement, 

l'exploitation du bar attaché à la piscine, s'il en existe, dans les 

conditions d'usage ordinaire en la matière. 

DESSERTE ELECTRIQtJE DE L'IMMEUBLE 

L'immeuble objet des présentes est desservi par deux arrivées 

électriques comprenant chacune un compteur général E.D.F. 

(tarif « jaune») 

Pendant l'exploitation en résidence de tourisme ou en 

hébergement de loisirs à gestion intégrée, tous les lots devront 

rester branchés sur l'installation électrique commune. 

De ce fait , les dépenses relatives à l'électricité se 

répartiront conformément aux dispositions de 1' « Article 1 7 - 

CHARGES SPECTALES DE TYPE II - 6) FRAIS 

AFFERENTS A L'ELECTRICITE ». 

AUTOCOMMUTATEUR TELEPHONIQUE 

L'ensemble immobilier objet des présentes est raccordé 

à l'autocommutateur et l'installation téléphonique nécessaire à 

l'exploitation en résidence de tourisme ou en hébergement de 

loisirs à gestion intégrée. 

Tous les lots resteront branchés sur cet autoconiniutateur dans 

les mêmes conditions jusqu'à l'expiration de l'exploitation de 

cet immeuble en résidence dc tourisme ou en hébergement dc 

loisirs à gestion intégrée. Compte-tenu du service apporté par lc 

gestionnaire, la facturation des consom mations téléphoniques 

pourra être supérieure à la facturation récite dc l'oi/érateur. 
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(actuel lcnicii( Francc Téléco iii) 

Lcs copropriétaires désirant, après cette période, un branchement 

téléphonique devront en faire leur affaire personnelle auprès des 

compagnies dc télécom munical ions agrées. 

Toutefois, I 'exploitant pourra i iistaUcr un autocoiivatcur 

particulier à I 'iniincublc objet (les présentes, dont il restera 

propriétaire. 

CECI EXPOSE 

Le soussigné établit l'état descriptif de division et le règlement 

de copropriété ci-après conformément aux dispositions de la Loi 

numéro 65-557 du 10juillet 1965 et de son décret d'application 

numéro 67-223 dii 1 7 mars 1967, cl des textes subséquents. 

J'REMIERE I'ARTJE  

ETAT l)ESCRIPT1F DE Dl\'ISION 

Chapitre I  

Article I  

Désignation générale 

L'immeuble, objet des préscntcs, dénoniiné « LES 

TROIS DOMAINES » es' situé sur la commune de AX-I .ES-

THERMES (Ariège), et comprend 

:i) I.e ctraill f igtirc au cadastre (le la itianirc 

su i 'arite 
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Section Numéro Lieudit Contenance 

A 1569 - "Chemin Saint-Roch' la 34ca 

A 157] - "Chemin Saint-Roch" 83ca 

A 8 "Le Teich" 80ca 

A 9- "2, Avenue A. Turrel" 1a55ca 

A 1572- "AvenueA.Turrel" 15a91ca 

A 1576.- "Avenue A. Turrel" 35ca 

A 1579-P "LeTeich" 1a65ca 

B 1383 - "Camp de Granou' 93ca 

B 2639 - "Camp de Granou" 2a 22ca 

B 2640- "Camp de Granou" l8ca 

B 2642 - "Camp de Granou" 7ca 

B 2645- "Camp de (3ranou" 84ca 

B 2647-' "Camp de Granou" 3a 33ca 

B 2649 - "Camp de Granou" 4a 90ca 

ensemble une contenance totale de 34a 9ljca 

2°) Et par les lots-volumes numéros DEUX (2) et QUATRE (4) 
formés à l'état criptif de division volumétrique dressé par Me 
Bnino AMALRJC, notaire à AX-LES-THERMES, le 30juin 
2001, qui sera publié au bureau des hypothèques de FOIX, avant 
ou simultanément avec l'expédition et la copie des présentes 
destinées à être publiées. 
Ledit état descriptif de division volumétrique s'appliquant à 
l'ensemble immobilier complexe à édifier sur la parcelle de 
terrain cadastrée Section An°1 577, pour une contenance de 19 
ca. 

Ces lots sont ainsi désignés 

LOT N° 2: 

Un volume de foniic régulière d'une superficie dc 19,60 mètres 
carrés, délimité au niveau "R.-l" 

- Dans sa parue basse, par Je fonds dc la fondation des murs du 
passage souterrain, qui doit âtre aménagé par la Suite 

Soit 
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- 1)ans sa parue haute, par (e dessous dc la dalic du p1aftid du 

passage Souterrain 
- Compris cntrc les cotes Niveau Général dc la Frauce — 

N.G.F."). : 717,90in. et 720,76m. 

Ol)SCrVatiori étain ici faite que les fondations, (laites cl murs 
dudit passage souterrain sont incluses dans cc volume. 

Cc volume est à destination exclusive dc paag souterrain. 

LOT N°4: 

Un volume de forme régulière d'une superficie dc 1 9,60 mèti-es 
carrés, délimité au niveau du "R.+l" 

- Dans sa partie basse par le dessous de la dalle dc la passerelle 
du "R+ I", qui doit être aménagé par la suite; 

- Dans sa partie haute, par le faîtage dc la passerelle du "R.-3", 
qui doit être aménagé par la suitc 

-Compris entre lescotes"NGF" :723,18 ra. et 731,28 ru. 

Observation étant ici faite que les dalles, parois et faîtage 
desdites passerelles sont incluses dans cc volume. 

Cc volume est à destination exclusive dc passerelles 
aériennes." 

Etant ici rappelé qu'une partie de l'ensemble immobilier objet 

des présentes provient, savoir 

- A) Les parcelles cadastrées section A n" 1599 et I 57!  

De la division d'une parcelle qui appartenait jusqu'alors à la 

Commune d'AX LES THERMES et dépendait de son domaine 

PLI bi je. 

B) Les parcelles cadastrées section 1572, 1576 ci 1 577  

De la divisioii de celle jusqu'alors cadastrée, dite section, 11010. 

li cudi t « A yen tic A-TuiTel », pou r u ne contenance Iota le (le 4 I 

arcs, laquelle a donné 

a) la parccHc cadasti-éc (lite section 11°  1 572. sus- 

(léSigilec 

h) la parce! le c(tastrée dite sectiuu u° I 7 . 

lieudit. potii une eoiiieii:iiice 1n:tic de 22 ares )-I 

cenhiares 

e) 11 I):trcelle ca&laslite tljtt. 5e11n ii'! 57-l. iiiejiic 

Iit_Ilttit, J )cIlr tiile CtrIIciiaii -c tc;tL,  (IL (II ;ii 

Cciili;iies 
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d) la parcelle cadastrée dite section n°1575, même 

lieudit, pour une contenance totale 08 centiares 

e) la parcelle cadastrée dite section n°1576, sus-

désignée. 

f) la parcelle cadastrée dite section n°1577, 

g) Et la parcelle cadastrée dite section n°1578, même 

lieudit, pour une contenance totale 12 centiares 

B) La parcelle cadastrée section A n° 1579  

De la division de celle jusqu'alors cadastrée, dite section, n°2, 

lieudit «Le Teich », pour une contenance totale de 65 ares 45 

centiares, laquelle a donné: 

a) la parcelle cadastrée dite section n°1579, sus-

désignée 

b) Et la parcelle cadastrée dite section n°1580, même 

lieudit, pour une contenance totale 63 ares 80 

centiares 

Ainsi qu'il résulte d'un premier document d'arpentage dressé 

par Monsieur Robert PONSOLLE, géomètre expert à FOIX 

(Ariège), 2 avenue Raout Lafagette, le 21 mars 2001, sous le 

numéro d'ordre 856-E, dont l'original de même que l'extrait 

cadastral modèle 1 seront déposés à la conservation des 

hypothèques de FOIX. 

C) Les parcelles cadastrées section B n°' 2639 et 2640 

De la division de celle jusqu'alors cadastrée, dite section, 

n°1384, lieudit « Camp de Granou », pour une contenance totale 

de 06 ares 60 centiares, laquelle a donné: 

a) la parcelle cadastrée dite section n°2639, sus-

désignée 

b) la parcelle cadastrée dite section n°2640, sus-

désigné 

c) Et la parcelle cadastrée dite section n°2641, même 

lieudit, pour une contenance totale 04 ares 20 

centiares 

D) La parcelle cadastrée section B n° 2642 

Dc la division dc celle jusqu'alors cadastrée, dite section, 

n°1378, lieudit « Camp dc Granou », pour une contenance totale 

de 06 arcs 27 centiares, laquelle u donné: 
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a) b parcelle CadaStrée dite section i102647  sus-

désignée 

b) Et la parcelle cadastrée dite section n°2643, mônic 

lieudit, pour Hile contenance totale 06 arcs 20 

ccnli arcs 

E) La parcelle cadastrée section B n' 2645  

Dc la division dc celle jusqu'alors cadastréc, dic scction, 

n°2437, lieudit « Camp de Granou », pour une contenance totale 

dc 02 arcs 86 centiares, laquelle a donné: 

a) ta parcelle cadastrée dite section n°2644, inêrrie 

lieudit, même lieudit, pour une contenance totale 64 

centiares 

b) la parcelle cadastrée dite section n°265, sus-

désignée 

e) et la parcelle cadastrée dite section n°2646, même 

lieudit, même lieudit, pour une contenance totale 81 

centiares 

F) La parcelle cadastrée section B n° 2647 

De la division de celle jusqu'alors cadastrée, dite section, 

n°2436, lieudit « Camp dc Granou », pour une contenance totale 

dc 08 arcs 34 centiares, laquelle a donné 

a) la parcelle cadastrée dite section n°2647, sus-

désignée 

b) et la parcelle cadastrée dite section n°2648, niêmc 

lieudit, même lieudit, pour une contenance totale 05 

arcs 01 centiares 

G) La parcelle cadastrée section B ii" 2649 

l)c la division dç celle jusqu'alors cadastrée, dite section. 

ii°2438, lieudit « Camp dC Gnuiou », pour une conicilance totale 

dc 10 arcs 26 ccntiarcs. laquelle u donné 

u) la parcelle c;mdastrée dite sec) ion m,°264). sus- 

désigimée 

I,) et la PrccllL cud,ti'çe (lite s.ci'u u''2(S0. méiinc 

IiC)flhit. 1I1CIUL' lieudit, J)kur tIL' ci)ntlenl;lnCe )i)t:mle lYS 

aics 3(  cciii i:trt.i 
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Ainsi qu'il résulte d'un deuxième document d'arpentage dressé 

par Monsieur Robert PONSOLLE, géomètre expert sus-nommé, 

le 21 mars 2001, sous le numéro d'ordre 855-J, dont l'original 

de même que l'extrait cadastral modèle I seront déposés à la 

conservation des hypothèques de FOIX. 

H) Et les parcelles cadastrées section A n°s 1569 et 

1571 

De la division d'une parcelle qui appartenait jusqu'alors à la 

commune d'AX-LES-THERMES, et dépendait de son domaine 

public 

Ainsi qu'il résulte d'un troisième document d'arpentage dressé 

par Monsieur Robert PONSOLLE, géomètre expert sus-nommé, 

le 21 mars 2001, sous le numéro d'ordre 858 W, dont l'original 

de même que l'extrait cadastral modèle 1 seront déposés à la 

conservation des hypothèques de POIX. - 

Article 2 

Description 

Dans le cadre des différentes autorisations 

administratives détaillées dans le préambule du règlement de 

copropriété et du permis de construire délivré par Monsieur le 

Maire d'Ax-Les-Thermes le 21 novembre 2000 sous le numéro 

PC0903200A0010, l'immeuble comprendra 70 lots numérotés 

de la manière suivante: 

Bâtiment A : lots 1 à 25 inclus 

Bâtiment B : lots 26 à 70 inclus 

A son achèvement, il sera composé de: 

- Un bâtiment A, élevé sur vide sanitaire, d'un rez-de-jardin, 

d'un rez-de-chaussée, de quatre étages carrés et d'un cinquième 

étage en partie lambrissé. 

- Un bâtiment B, élevé sur vide sanitaire, d'un rez-de-jardin, 

d'un rez-de-chaussée, dc deux étages carrés et (l'un troisième 

étage partiel et lambrissé. 
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- 1)cs CSI)CCS  libres et ainén:igés, COI11)rCt1lFl1 tlOtaiii tuciit 

- piscine 

- aires dc stationnement pour véhiculcs automobiles 

- aires dc circulation pour piétons 

- jardins 

Le litineii( A coniprendra: 

au rez-de-jardin 

- un local commun. 

• un dégagement 

- une partie de local commercial ou d'habitation 

au rez-de-chaussée 

- trois dégagements. 

- un local technique 

- un local skis. 

- deux locaux communs 

- un bloc sanitaires 

- L1flC partie de local commercial ou d'habitation 

- au premier étage 

- deux coursives. 

- un dégagement 

- cinq appartements dc 2/3 1)iàCCS. 

- au deuxième étage 

- deux coursives 

- un dégagement 

- cinq aJ)paiicIncns de 213 pièces. 
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- au troisième étage 

- deux coursives. 

- un dégagement 

- cinq appartements de 213 pièces. 

- au quatrième étage 

- deux coursives. 

- un dégagement 

- cinq appartements de 2/3 pièces. 

- au cinquième étage 

- deux coursives. 

- un dégagement 

- quatre appartements de 2/3 pièces. 

Ce bâtiment aura son accès au rez-de-chaussée; 

Ces différents niveaux communiqueront entre eux par 

un escalier et un ascenseur. 

TOTAL: 

I local commercial ou 

d'habitation 

24 appartements de 2/3 pièces 

25 lots 

Le bâtiment B comprendra: 

- au rez-de-jardin 

- une coursive. 

- dix appartements de deux pièces 

- au rez-de-chaussée 

- une coursive 

- cinq studios-cabine 

- cinq appartements de deux pièces 

- au premier étage 

- une coursive 

- dix appartements dc deux pièces 
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- L1 (ICUXIèIILC étage 

- une coursive 

- dix appartements de deux pièces 

- au troisième étage 

- une circulation 

- un placard conirnun 

- un grand local 

- quatre appartements dc 2 pièces. 

Ce bâtiment aura son accès au rez-de-chaussée; 

Ces différents niveaux communiqueront entre eux par 

un escalier. 

TOTAL: 

5 studios-cabine 

39 appartements dc 2 pièces 

1 grand local 

45 lots 

[I est à noter que les deux bâtiments communiquent entre eux 

de la manière suivante 

- par un dégagement situé sous la voie communale au rcz-dc-

chaussée 

- par une passerelle située au-dessus de la voie communale 

aux premier, deuxième et troisième étages. 

TOTAL GENERAL: 

I local comniercia I ou 

d'habitation 

5 studïcs-cabinc 

39 ap)aFLCI)1C11tS (IL' 2 i )IUCLS 

24 apparIements de 2/ piee 

I uriiid Inca I 

71) 10k 
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Article 3 

Plans 

Aux présentes sont demeurés annexés les plans ci-après: 

- le plan de masse 

- le plan du rez-de-chaussée. 

- le plan du rez-de-jardin. 

- le plan du premier étage. 

- Le plan du deuxième étage. 

- le plan du troisième étage. 

- le plan du quatrième étage. 

- le plan du cinquième étage. 

dressés par Laurent GOUWY, Alain GRIMA et 

Jean-Luc RAMES, architectes DPLG, 16 rue Amaud Vidai - 

31000 TOULOUSE, et annotés, afin d'être annexés aux 

présentes, par Monsieur Jean-Pierre DUFOIJR, expert en 

copropriété à Paris, sur lesquels plans figurent les différents lots 

ci-après désignés, identifiés par leur numéro respectif, tous les 

autres locaux, espaces et volumes constituant des parties 

communes. 

Nota: les plans de niveaux sont destinés à préciser fa 

localisation des différents lots et des parties communes. La 

distribution intérieure des lots qui peut y figurer n'a aucune 

valeur contractuelle, seuls les plans de vente auxquels les 

différents appartements se réerent ont cette valeur. 

Chapitre If  

SITUATION JURIDIQUE  

Article 4  

Parties privatives et communes 

L immeuble sera divisé: 
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I ° - cii pal-tics coniniuncs ci-dcssous délinies qui apl)ar(  iecidruiit 

indivis&ncnt à l'ensemble dcs copropriétaircs ou à certains 

d'crure eux seulement, chacun pour une quote-part dc droits 

afférents à chaque lot, ainsi qu'il est indiqué ci-après et qui 

scront affectées à lusagc ou à l'iililité dc tous ou plusieurs dans 

Ics conditions du présent règlcniciit dc copropriété; 

2° - en parties privatives ci-dessous définies qui appartiendront 

à chacun des copropriétaires, selon la division en lots indiquée 

dans l'état descriptif dc division ci-après et qui seront affectées â 

son usage exclusif et particuJier et dont il aura la jouissance. 

Article 5 

Défuittiou des parties privatives 

Les parties privatives sont constituées par les locaux, volumes cl 

espaces compris dans la composition d'un lot et affectés à l'usage 

exclusif du propriétaire de cc lot, notamment: 

- les carrelages, dallages et, en général, tous revêtements de sol; 

- les plafonds cl les planchers, à l'exception des éléments dc 

gros-oeuvre qui constituent des parties communes; 

- les cloisons intérieures avec leurs portes, à l'exception des 

murs de refend et autres éléments de gros-oeuvre; 

- les portes palières, les fenêtres et porics-fenâtics. les 

persiennes, volets et stores; 

- les enduits des gros murs et cloisons séparatives; 

- les canalisations cl réseaux de toute nature ne desservant qu'un 

seul local, ainsi que les appareillages et raccordeniems qui en 

dépendent, quand bien nième CeS différents éléments seraient 

situés à l'extérieur du local considéré; 

- les installations iiiculièrcs dc chan ftigc; 

- les installations sanitaires dc salle dC bains, dc cabinet de 

u Icuc et dC 'vutci-closct; 

- les iiistallai ic)nS (le cuisine cl cvicrs; 

- les I)Iicanls cl penderies: 

- les elcillelfis de (léc()ratioll: 

- les espaces dont la ou iss;iliCe e\C I ILSi 'e est rscre :1 u i 

(ploj)rietaire dlCilIlIlu tels l'-' hiilciis_ err;isscs. lii:i'_ 

l'c.aption tICS t 'I'iC5 j)arçicil)arlt ah FoS-octh\rc et cniine lt.l 

IiLh,r:Jlil III k-s hlti5 t uij,iflJJ)es (1 :Ip!Cs t1CJi;, 
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Et, en résumé, tout ce qui est inclus à l'intérieur des 

locaux ou est réservé à usage privatif, la présente désignation 

étant énonciative et non limitative. 

Les parties privatives sont la propriété exclusive de chaque 

copropriétaire à l'exception des parties communes dont il a la 

jouissance exclusive. Les séparations entre les locaux, à 

l'exception des éléments de gros oeuvre, sont mitoyennes entre 

les copropriétaires voisins. 

Article 6 

Définition des parties communes 

A) PARTIES COMMUNES GENERALES 

Les choses et parties communes à tous les copropriétaires 

comprennent, notamment, sans que cette énonciation soit 

limitative 

- la totalité du sol des parcelles ci-dessous, tant dans leurs 

parties bâties que non bâties; 

Section Numéro Lieudit Contenance 

8 «Le Teich» 00a 80ca 

A 9 «Le Teich» Ola 55ca 

A 1569 «Chein Saint Roch» Ola 34ca 

A 1571 «Chemin Saint Roch» 0Oa 83ca 

A 1572 «Avenue A.Turrel» 15a 9lca 

A 1576 «Avenue A.Turrel» 00a 35ca 

A 1579 «Le Teich» Ola 65ca 

B 1383 "Camp de Granou" 00a 93ca 

B 2639 "Camp de Granou" 02a 22ca 

B 2640 "Camp dc Granou" 00a 18ca 

B 2642 "Camp dc Granou" ûOa 07ca 

B 2645 "Camp dc Granou" 00a 84ca 

B 2647 "Camp dc Granou" 03a 33ca 

B 2649 "Camp de Granoii" 04a 90ca 

Soit une co,,lentuzce totuic t1 34a 90ci 
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la propriété des volumes constituzuit les lois 2 ci 4 dc I 'étai 

descriptif dc division en volumes immobiliers sis fi Ax-lcs-. 

Thcrrncs (Ariàgc), cadastré section A numéros 1 577, pour 

une contenance totaic dc 19 centiares 

- les servitudes actives ou passives pouvant, préScntCniciil, 

exister ou être créées dans l'avenir, notamment celles rappcîtcs 

au paragraphe SERVITUDES ci-dessus, celles résultant du 

permis de construire. 

- les murs séparatifs, haies, clôtures, s'il en existe; 

- les espaces verts et aménagés communs avec leurs plantations, 

les arbres et équipements communs; 

- les emplacements de voitures et aires de circulation CO!flUflCS 

- la piscine, avec ses plages, pataugeoire, pédiluves; 

- le dégagement (lot de volume 2) reliant les bâtiments A et I) 

au rez-de-chaussée 

- les passerelles (lot de volume 4) reliant les bâtiments A et B 

aux deuxième, troisiéme et quatrième étages. 

- la passerelle reliant le bâtiment A à l'établissement thermal 

- le dégagement et le local commun situés au rez-de-jardin du 

bâtiment A 

- les deux locaux COIUI11UflS, le local skis, Je local techniquc. le 

bloc sanitaires, les trois dégagements sittiésaurcz-dc-

chaussée du hfiiiincnt A; 
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- les canalisations et branchements généraux d'eau et 

d'électricité, les canalisations d'eaux pluviales, usées et 

ménagères, le réseau d'assainissement avec ses accessoires 

(avaloirs, siphons, fosse de décantation, pompes de 

relevages...e(c.), y compris les canalisations d'égout, le tout à 

l'exclusion des branchements particuliers à chaque bâtiment sur 

lesdites canalisations qui seront parties communes spéciales à 

chacun des bâtiments. 

B ) PARTIES COMMUNES SPECIALES A IJX 

COFROPRIETAIRES DU BÂTIMENT A  

Les choses et parties communes spéciales aux copropriétaires du 

bâtiment A comprennent, notamment, sans que cette 

énonciation soit limitative: 

- les fondations, les éléments porteurs, concourant à la stabilité 

ou à la solidité du bâtiment : gros murs, façades, pignons, 

refends, voiles, piliers, poteaux, etc.. et, d'une façon générale, 

les éléments verticaux et horizontaux de structure, leurs 

ravalements intérieurs, extérieurs, mais non les revêtements 

superficiels dans les parties privatives; 

- le gros-oeuvre des planchers (poutres, dalles), mais non 

compris les revêtements superficiels formant sol, ni tous autres 

matériaux (plâtre, enduits, etc..) formant plafond; 

- les éléments assurant le clos, le couvert et l'étanchéité; 

- les charpentes, les couvertures, les combles communs; 

- les portes donnant accès aux coursives, couloirs, placards, 

locaux communs; 

au premier étage: 

- le dégagement; 

- les deux coursives; 

au deuxième étage  

- le dégagement; 

- les deux coursives; 
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(iii fr0 isiLnic éfiZc 

- le dégagement; 

- les deux coursivcs; 

au qu(urièmc éloge : 

- le dégagcnicnt; 

- les deux coursivcs; 

au ci:iquième élage  

- le dégagement; 

- la coursive; 

- la cage de l'escalier. 

- la cage de l'ascenseur 

- les murs et cloisons séparant les parties communes des parties 

privatives, niais non les portes donnant accès à chaquc partie 

privative 

- les murs cl cloisons supportant des planchers, niais non les 

enduits cl revêtements à l'in(éricur dc chaque lot 

- les ornementations, décorations, éléments extérieurs (les 

façades, les gardes-corps, parapets et appuis des loggias, des 

terrasses, des coursives et des fenêtres, y compris les loggias et 

terrasses, même si celles-ci sont affectées à l'usage exclusif dc 

certains copropriétaires (à l'exclusion des fenêtres et (le leurs 

accessoires ) 

- les canalisations, conduites, priSeS d'air cl réseaux de toute 

nature. avec leurs coffres, gai mies cm. accessoires, les conduits de 

furiiéc et dc ventilation cl Ictus acccssoi es. y conmpns lu. .rrl 

y ;iflrermies qui traveisent des locaux f )rivalits. riais 

lesctusiori des branchements et racconleirients pzirticuhcrs liii 

sein local pri viniil 

- I es iUir'cs l tlt.seerrles des e;ui.' innhes 
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- les installations de V.MC., leurs conduits et leurs 

mécanismes. 

- l'installation d'éclairage de ces parties communes; 

- tous les accessoires de ces parties communes, tels que 

décorations, ornementations, etc.., ainsi que les objets mobiliers, 

matériels et ustensiles, affectés à l'usage commun; 

- les canalisations et branchements d'eau et d'électricité, les 

canalisations d'eaux pluviales, usées et ménagères, le réseau 

d'assainissement avec ses accessoires (avaloirs, siphons, fosse 

de décantation, pompes de relevages. ..etc.), les descentes des 

wc, y compris les canalisations d'égout, le tout à l'exclusion des 

branchements particuliers sur lesdites canalisations qui seront la 

propriété de chacun. 

C ) PARTIES COMMUNES SPECIALES A UX 

COPROPRIE TA IRES DU BÀT!MENT B  

Les choses et parties communes spéciales aux copropriétaires du 

bâtiment B comprennent, notamment, sans que cette 

énonciation soit limitative: 

- les fondations, les éléments porteurs, concourant à la stabilité 

ou à la solidité du bâtiment : gros murs, façades, pignons, 

réfends, voiles, piliers, poteaux, etc... et, d'une façon générale, 

les éléments verticaux et horizontaux de structure, leurs 

ravalements intérieurs, extérieurs, mais non les revêtements 

superficiels dans les parties privatives; 

- le gros-oeuvre des planchers (poutres, dalles), mais non 

compris les revêtements superficiels formant sol, ni tous autres 

matériaux (plâtre, enduits, etc...) formant plafond; 

- les éléments assurant le clos, le couvert et l'étanchéité; 

- les charpentes, les couvertures, les combles communs; 

- les portes donnant accès aux coursives. couloirs, placards, 

locaux communs; 
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au rez-dejardiit 

- la coursive coinniiinc; 

ait rez-de-chaussée:  

- la coursivC coiiirnuric; 

au premier étage  

- la coursive conirnunc; 

au deuxième étage:  

- la coursive commune; 

• au troisième étage:  

- la circulation commune; 

- le placard commun; 

- la cage de l'escalier 13. 

- les murs et cloisons Séparant les partics communes des parties 

privatives, niais non les poiles donnant accàs à chaque partie 

privative; 

les murs et cloisons Supportant des planchers, mais non les 

enduits et revêtements à l'intérieur dc chaquc lot 

- les ornementations, décorations, éléments e>téricurs des 

façades, les gardes-corps, parapets et appuis des loggias, des 

terrasses, des coursives et des fenêtres, y compris les loggias et 

terrasses, même si celles-ci sont affectées à l'usage exclusif dc 

certains copropriétaires (z'i l'exclusion des fenêtres cl dc leurs 

accessoires ). 

- les canalisations, conduites, priSes d'air et réseaux de toute 

nature, avec cu,s coïïres, cincs e acccssi res. les coud u s dc 

!uine ci dc vend lai ion et leurs accessoires, ' compris les part e 

altrentcs ttii Lnj\erscilt ilcs locaux pi'atils. iu;iis 

l'cxcliisioii tICS l)flIlCliCIflCr11S et î'aCÇ(,l&lellleIIIS I)lrticLIlicrs liii 

seti I 141ea1 1U1V:t( il: 

I L' t'.t)ti(lIL'it_'S ci dt"tCilIL'S (leS L'iiii\ plut fIlC' 
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- les installations de V.M.C., leurs conduits et leurs 

mécanismes. 

- l'installation d'éclairage de ces parties communes; 

- tous les accessoires de ces parties communes, tels que 

décorations, ornementations, etc.., ainsi que les objets mobiliers, 

matériels et ustensiles, affectés à l'usage commun; 

- les canalisations et branchements généraux d'eau et 

d'électricité, les canalisations d'eaux pluviales, usées et 

ménagères, le réseau d'assainissement avec ses accessoires 

(avaloirs, siphons, fosse de décantation, pompes de 

relevages. ..etc.), les descentes des wc, y compris les 

canalisations d'égout, le tout à l'exclusion des branchements 

particuliers sur lesdites canalisations qui seront la propriété de 

chacun. 

Article 7 

Accessoires aux parties communes 

A défaut de réserve au profit d'un copropriétaire ou d'un tiers, 

sont réputés droits accessoires aux parties communes: 

- le droit de surélever un bâtiment affecté à l'usage commun ou 

comportant plusieurs locaux qui constituent des parties 

privatives différentes ou d'en affouiller le sol; 

- le droit d'édifier des bâtiments nouveaux dans des 

emplacements communs; 

- le droit d'affout lier de tels emplacements; 

- le droit de mitoyenneté afférent aux parties communes; 
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Article X 

Indivision forcée 

Les parties communes e les droits qui leur sont ratuichés sont 

l'ohjct dune propriété indivise cutre l'cnscmblc des 

copropriétaires; cllcs ne 1)CUVCI1t fluire l'objet , séparénlcnt des 

parties privatives, d'une action en partage ni d'une I icita ion 

forcée. 

Chapitre 1H 

Article 9 

Désignation des lots 

I -L'immeuble ci-dessus dési  né fait l'obet dcjQjos 

numérotés de à 70 

La désignation des lots est établie ci-après par référence aux 

types d'appartements définis ci-dessous. 

L'identification des Lots se fait en tant que besoin par référence 

aux plans ci-annexés, dont la liste est donnée à l'article 3 ci-

dessus. 

En cas de division dc lots, les nouveaux numéros seront 

attribués à la suite des précédents. 

Type cl description des appartements 

Cette description sert (le référence lors de la désignation 

particulière de chaque lot; elle ne se réfère pas à la distribution 

intérieure éventuellement indiquée sur les plans de niveaux ci-

annexés, lesquels ne sont destinés qu'à faciliter la localisation 

des différents lots; seuls les plans dc vente ont mie valeur 

contraciucllc. 

Si iid io (le type Si'l f, comprenant 

- kfltrce-Cal)inc UVCC rangement. salle de scpour avec raneniemit 

Ct COfU CÉmISirÎC CI sal te de bains avec tvc. 

Studio (k ('pc S...IL', cnmnpcum:iiI: 

- VlÎméIritILIc (11.1 )u.cc(!ct1L_ 
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Appartements de 2 pièces de type 2PA, 2PA2 , comprenant: 

- Entrée avec rangements, salle de séjour avec coin cuisine et 

rangement, chambre, salle de bains et wc. 

Appartements dc 2 pièces de type 2PA', 2PA2' 

comprenant: 

- Symétrique des précédent. 

Appartement de 2 pièces de type 2PB, comprenant: 

- Entrée, salle de séjour avec rangement, cuisine, chambre, salle 

de bains, wc et dégagement avec rangement. 

Appartement de 2 pièces de type 2PB', comprenant: 

- Symétrique du précédent. 

Appartement de 2/3 pièces de type 2/3PA, comprenant: 

- Entrée, salle de séjour avec rangement et coin cuisine, 

chambre, cabine, salle de bains et salle d'eau avec wc. 

Appartement de 2/3 pièces de type 2/3PA' , comprenant: 

- Symétrique du précédent. 

Appartement dc 2/3 pièces de type 3PB , comprenant: 

- Entrée, salle de séjour avec coin cuisine, chambre avec salle 

d'eau, cabine, salle de bains, wc et dégagement avec 

rangements. 
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BÂTIMENT A 

Rez-dc-Ja rdw / Rez-de-Cli ausséc 

-,o'i' r° i  

Un local comnicrcial ou d'habitation comprcnant: 
A u ,-ez-dc-/ardin 
Un local ayant accès sur les espaces extérieurs cl porte gauche 

dans le dégagement commun. 

A u rez-de-chaussée 
Un local 
Ces deux niveaux communiquent entre eux par un 

escalier particulier. 
Et les 415/10000/! des pal-ries coin inunes générales, ci  
Et les 944/10000/! des parties communes spéciales 

aux copropriétaires du bttinieii1 A Ci  - - 944 

Premier étage 

LOTN°2 / 
Un appartement dc type 2/3PA' désigné sur la grille de 

répartition sous le numéro 201, et situé à gauche en sortant dc 
l'ascenseur, troisième porte gauche dans la coursive Al 

Droit à la jouissance exclusive d'une loggia 
Et les 154 /10000/! des parties Comumniies générales,ci  
Et les 355 /10000/! tics fxirties COin munes spéciales 

(lux copropriélaimes (lu b/!/i,neimt A, ci 355 

LOT N°3' 
Un appartement dc type 213PA désigné sur la grille dc 

répartition sous le numéro 202, et situé à gauche en sortant dc 
l'ascenseur, deuxième porte gauche dans la coursive A I 

Droit à la jouissance exclusive d'une loggia 
Et les 154/10000/! des parties couunuiies généi-ales,ci  
Et les 355 /10000/! des parties conununes spéciales 

aux co1,ro)riétaires du /,ôuinient A ci  ... $55 

LO'F N° 4 
Un apparteinCnl dc type 2/3 VA' désigné sur la grille de 

rcpartltion sous le numéro 203, et situé à gauche eu soliant dc 
l'asccnscur, prctnicrc poiic gauche dans la coursivc A I 

Dioit a la jou issailce CXC lusive d'une loggia 

Et les 154 //OÛOO( (les /flllii(S (•onllllllili'S i,'('uleril/('s.ei  
Et le.v $55 //OfJO(k (les /)(l/lies (?)l)f//))(/J('S 

(111V (f;plHpricf (flICS '/ui Isitinîcuit -ici  

t) /•t •f" iF-I,•) 'f, 'J 

415 

154 

/ 54 

/ 5-J 
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877 report 2009 

LOT N°5 
Un appartement de type 213PA désigné sur la grille de 

répartition sous le numéro 204, et situé à droite en sortant de 
l'ascenseur, première porte droite dans la coursive A2 

Droit à la jouissance exclusive d'une loggia 
Et les 154 /10000è des parties communes générales,ci  
Et les 355 /l0000è des parties communes spéciales 

au.x copropriétaires du bâtiment Aci 355 

LOT N° 6 
Un appartement de type 2/3PA' désigné sur la grille de 

répartition sous le numéro 205, et situé à droite en sortant de 
l'ascenseur, deuxième porte droite dans la coursive A2 

Droit à la jouissance exclusive d'une loggia 
Et les 154 /10000è des parties communes générales,ci  
Et les 355 /10000è des parties communes spéciales 

aux copropriétaires du bâtiment A, ci  -. 355 

Deuxième étage 

LOT N° 7 
Un appartement de type 2/3PA' désigné sur la grille de 

répartition sous le numéro 301, et situé à gauche en sortant de 
l'ascenseur, troisième porte gauche dans la coursive Al 

Droit à la jouissance exclusive d'une loggia 
Et les 161 /10000 des parties communes géuérales,cL  
Et les 369 II0000è des parties communes spéciales 

aux copropriétaires du bât imnent A,ci 369 

LOT N° 8 
Un appartement de type 2/3PA désigné sur la grille de 

répartition sous le numéro 302, et situé à gauche en sortant de 
l'ascenseur, deuxième porte gauche dans la coursive Al 

Droit à la jouissance exclusive d'une loggia 
Et les 161 /I0000è des parties communes générales,ci  
Et les 3691/ 0000è des parties communes spéciales 

aux copropriétaires du bâtiment A,ci 369 

LOT N°9  
Un appartement de type 2/3PA' désigné sur la grille de 

répartition sous le numéro 303, et situé à gauche en sortant de 
l'ascenseur, première porte gauche dans la coursive Al 

Droit, à la jouissance exclusive dune loggia 
Et les 161 /l0000è des parties communes générales, ci  
Et les 369 /l0000è des parties communes spéciales 

GILV copropriétaires du bâtiment A,ci 369 

154 

154 

161 

161 

161 

(1 reporter / 668 
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LOi' N° 10  
Un appartcniciu dc type 2/3PA désigné sur la grille dc 

répartition sous le numéro 304, et situé i (Irolic en sortant dc 
l'ascenseur, première porte droite dws hi coursive A2 

l)roit la jouissance exclusive cl'unc loggia 
Et les 161 /l0000è des parties cotiununes géiiérales,ci  
Et les 369 /10000è des parties communes spéciales 

aux copropriétaires du bâtiment A,ci  ... 369 

LOT N° Il  
Un appartement dc type 2/3PA' désigné sur la grille de 

répartition sous Je numéro 305, et situé à droite en sortant dc 
l'ascenseur, deuxième porte droite dans la coursive A2 

Droit à la jouissance exclusive d'une loggia 
Et les 16! /l0000è des parties coinmuizesgéuéralcs,ci  
Et les 369 /J0000è des parties conun unes spéciales 

aux copropriétaires dii /xiimeiz/ A. ci ... 369 

Troisième étage 

LOT N°12 
Un appartement dc type 213PA' désigné sur la grille dc 

répartition sous le numéro 401, e situé à gauche en sortant dc 
l'ascenseur, troisième porte gauche dans la coursive Al 

Droit à la jouissance exclusive d'une loggia 
Et les 164 /1OOOOi. des parties co,n,,zunes gé:di-ales,ci  
Et les 376/l0000à des parties comnmnui:es spéciales 

aux copropriétaires du bâtiment A, ci 376 

LOT N° 13 
Un appartement dc type 213PA désigné sur la grille dc 

répartition sous le numéro 402, et situé à gauche cn sortant de 
l'ascenseur, deuxième porte gauche dans la coursive Al 

Droit à la jouissance exclusive d'une loggia 
Et les 164 /10000è des parties cominulies générales,ci..  
Et les 376 /J0000à des parties communes spéciales 

aux copropriétaires du bâtiment A.ci  ... 376 

LOT N° 14 
Un appartcnicnt dc type 2/3PA' désigné sur la grille dc 

répartition sous le numéro 403. ci situé ii gauche cii sortant dc 
l'asccnscur, première porte iaticlic dans la coursive A I 

l)roit fi la jouissance exclusive d'une loggia 
Et les 16.1 /lOOOO des parues eoflHnune.V FI1ïa/es,Ci  

Et les 376 //ÛOO(/( (/(5 /)tJI'(fts (f)i1I/i//Ij('5 

(I1I.V (Uf)1U/11U'll!if('.V (lii /)alfliu'lII .1(1  

161 

j 
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/6/ 

164 

164 
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LOT N°15  
Un appartement de type 2/3PA désigné sur la grille de 

répartition sous le numéro 404, et situé à droite en sortant de 
l'ascenseur, première porte droite dans la coursive A2 

Droit à la jouissance exclusive d'une loggia 
Et les 164 /10000è des parties coitununes générales, ci  
Et les 376/l0000é des parties communes spéciales 

aux copropriétaires du bâtiment A, ci 376 

LOT N° 16  
Un appartement de type 2/3PA' désigné sur la grille de 

répartition sous le numéro 405, et situé à droite en sortant de 
l'ascenseur, deuxième porte droite dans la coursive A2 

Droit à la jouissance exclusive d'une loggia 
Et les 164 /10000è des parties communes gmnérales,ci.  
Et les 376 //0000è des parties communes spéciales 

aux copropriétaires du bâtiment A,ci 376 

Quatrième étage 

LOT N°17  
Un appartement de type 2/3PA' désigné sur la grille de 

répartition sous le numéro 501, et situé à gauche en sortant de 
l'ascenseur, troisième porte gauche dans la coursive Al 

Droit à la jouissance exclusive d'une loggia 
Et les 167 /I0000è des parties communes générales, ci  
Et les 384 /l0000è des parties communes spéciales 

aux copropriétaires du bâtiment A,ci 384 

LOT N° 18 
Un appartement de type 2/3PA désigné sur la grille de 

répartition sous le numéro 502, et situé à gauche en sortant de 
l'ascenseur, deuxième porte gauche dans la coursive Al 

Droit à la jouissance exclusive d'une loggia 
Et les 167/10000è des parties communes générales,ci  
Et les 384 /10000à des parties communes spéciales 

aux copropriétaires du bâtiment A, ci 384 

LOT N° 19  
Un appartement de lype 2/3PA désigné sur la grille de 

répartition sous le numéro 503, et situé à gauche en sortant dc 
l'ascenseur, première porte gauche dans la coursive A I 

Droit à la jouissance exclusive d'une loggia 
Et les 167//0000è des parties comnunies géizérak's, ci  
Et les 384 /l0000è des parties communes spéciales 

aux copropriétaires du hâtiin eut A, ci  - 384 

2482 

164 

(J Jc/)Or/er 7596 

164 

167 

167 

167 

3311 
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LOT N° 20 
Un appartement dc typc 2/3PA désigné sur la grille dc 

répartition sous le numéro 504, et situé à droite en sortant dc 
l'ascenseur, première porte droite dans la coursive A2 

Droit à la jouissance exclusive d'une loggia 
Et les 167/1 0000k des parties communes 'é,zérates,ci  /67 
Et les 384 /l0000è des parties co,n,,zunes speciales 

aux co,i-oprié1aircs du bâtinzeizt ,f,ci  384 

LOi' N° 21 
Un appartement dc type 2/3PA' désigné sur la grille dc 

répartition sous le numéro 505, et situé à droite en sortant dc 
l'ascenseur, deuxième porte droite dans la coursive A2 

Droit à la jouissance exclusive d'une loggia 
Et les l67/1O000 des parties COiflhIlufleS géhiérales, Ci  167 
Et les 384 /10000è des parties coninunes spéciales 

aux copropriétaires du bti,neii( A, ci  384 

Cinq uiènie étage 

LOi' N°22  
Un appartement dc type 2/3 FA' désigné sur la grille dc 

répartition sous le numéro 601, et situé à gauche en sortant dc 
I'asccnscur, troisième porte gauche dans la coursive A I 

Droit à la jouissance exclusive d'une loggia 
Et les 170 /l0000è des parties coaui:uues géuérales,ci /70 
Li les 391 /l0000è des pal-tics coininuhzes spéciales 

aux copropriétaires du hôtiineizi A,ci  .. 391 

LOT N° 23  
Un appartement dc type 2/31'A désigné sur la grille dc 

répartition sous le nuiiiéro 602, et situé à gauche en sortant dc 
l'ascenseur, deuxième porte gauche dans la coursive A I 

Droit à la jouissance exclusive d'une loggia 
Et les 170 /10000è des parties coilintuites généra/es,ci 170 
Et les 39/ //0000è des parties COF,WWneS spéciales 

aux copropriétaires du hâuinzent A,ci  .. 391 

LOT i\° 24 
Un apparlenlefli dc type 2/3PA' désigné sur la grille dc 

rcl)artitiou sous le numéro 603, et situé à gauche cn sarrau! dc 
lasccnscur, première porte gauche dans la coursive A I 

Dioi•t à la jouissance exclusive d'une loggia 
E, les 1 70 //0000 tlev parties eo,uinii,ies ,'uérales,ei / 70 
Et les 39/ /l0000 les /)(I/1i('S (()flhl)l(IlIC'S 

(1Il.. ( /)/Y)f)li('I(lire.'( (1,1 l)(JtiJI1(/1I .1.   .. 3'), 

F f" f, f 
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LOT N°25  
Un appartement de type 3PB désigné sur la grille de 

répartition sous le numéro 604, et situé porte droite en sortant de 
l'ascenseur, dans le dégagement commun. 

Droit à la jouissance exclusive d'une terrasse. 
Et les 201 /10000è des parties communes générales,cL 201 
Et les 463 /10000è des parties communes spéciales 

aux copropriétaires du bâtiment A,ci 463 

TOTAL des parties communes spéciales aux copropriétaires du bâtiment A 
DIX MILLE! DIX MILLIEMES, ci 10000 

BÂTIMENT B 

Rez-de-Jardin  

LOT N°26 
Un appartement de type 2PA désigné sur la grille de 

répartition sous le numéro 006, et situé première porte droite dans 
la coursive B 

Droit à la jouissance exclusive d'une terrasse et d'un jardin 
Et les 120 /10000è des parties communes générales,cL  
Et les 202 /l0000à des parties communes spéciales 

aux CQpropriétaires du bâtiment B,ci  -• 202 

LOT N°27 
Un appartement de type 2PA' désigné sur la grille de 

répartition sous le numéro 007, et situé deuxième porte droite dans 
la coursive B 

Droit à la jouissance exclusive d'une terrasse et d'un jardin 
Et les 120 /10000è des parties communes générales,cL  
Et les 202 /l0000à des parties communes spéciales 

aux copropriétaires du bâtiment B, ci 202 

LOT N°28  
Un appartement de type 2PA désigné sur la grille de 

répartition sous le numéro 008, et situé troisième porte droite dans 
la coursive B 

Droit à la jouissance exclusive d'une terrasse et d'un jardin 
Et les 120 /10000è des parties communes générales,ci  
Et les 202 /10000è des parties communes spéciales 

aux copropriétaires du bâtiment B, ci  - 202 

LOT N°29 
Un appartement de type 2PA' désigné sur la grille de 

répartition sous le numéro 009, et situé quatrième porte droite (fans 
la coursive B 

Droit à Iajouissancc exclusive d'une terrasse et d'un jardin 
Et les 120 /I0000è des parties communes générales,ci  
Et les 202 /10000ê (les pai-lies coinniufleS spéciales 

aux coproprielaires du bâti,n en! /3, ci 20? 

reparler '\ .JSOS 

120 

120 

120 

/20 
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lOT N° 30 
Un appartement dc type 2PA désigné sur la grille dc 

répartition sous le numéro 01 0, et situé cinquième porte droite dans 
la coursive B 

Droit à la jouissance exclusive d'une terrasse et d'un jardin 
Et les 120 /10000è des parties communes géuéra/es,ci  
Et les 202 /10000è des parties coinin unes spéciales 

aux copropriétaires du bâtiment 13,ci  ... 202 

LOT N°31  
Un appartement de type 2PA2' désigné sur la grillc dc 

répartition sous le numéro 011, et situé sixième porte droite dans 
la coursive B 

Droit à la jouissance exclusive d'irne terrasse et d'un jardin 
Et les 120 /10000è des parties communes généralcs,ci  
Et les 202 /l0000è des pallies cotninwzes spéciales 

aux copropriétaires du bâtiment B, ci  ... 202 

LOT N°32 
Un appartement dc type 2PA2 désigné sur la grille dc 

répartition sous le numéro 012, et situé septième porte droite dans 
la coursive 13 

Droit à la jouissance exclusive d'une terrasse et d'un jardin 
Et les /20 /10000è des parties coin in (mes géiz éraies, ci  
E les 2C2 /I0000è des parties couwiunes secia les 

aux copropriétaires du bâtiment /3,ci  ... 202 

LOT N° 33  
Un appartement de type 2PA2 désigné sur la grille dc 

répartition sous le nuiiiéro 013, et situé huitième porte droite dans 
la coursive B 

Dioit à la jouissance exclusive d'une terrasse et d'un jardin 
Et les 120 /l0000è des parties coin mufles générales, ci  
Et les 202 /l0000è des pallies COIn FnUIiCS spéciales 

aux copropriétaires du bâtiment B,ci  ... 202 

LOT N° 34  
Un appartement dc type 2PA2 désigné sur la grille dc 

répartition sous le numéro 01 '1, ci situé neuvième porte droite dans 
ta coursive B 

Droit à la jouissance exclusive d'une terrasse ci d'un jardin 
Et les /20/I0000 dc. piniies eonzn,unes gndraIe.s',i  

Ei les 202 /10000e (1(5 /)(l/ilC'S (Y)lfllflhlfl('S S/)CCFa/L'S 

V (o/ n;pr!(;(ainv (lii /)(tlillleui ILez  ... 

120 

120 

/20 

/20 

120 

I 1.  /) / -I )- 
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LOT N°35  
Un appartement de type 2PA' désigné sur la grille de 

répartition sous le numéro 015, et situé dixième porte droite dans 
la coursive B 

Droit à la jouissance exclusive d'une terrasse et d'un jardin 
Et les 125 /10000è des parties coiiui:unes généra!es,ci.  
Et les 202 /l0000è des parties communes spéciales 

aux copropriétaires du bêtiment B,ci  ... 202 

Rez-de-Chaussée 

LOT N°36 
Un studio de type STH désigné sur la grille de 

répartition sous le numéro 106, et situé première porte droite dans 
la coursive B 

Droit à la jouissance exclusive d'une loggia. 
Et les 117/l0000è des parties conimnunes générales, cL  
Et les 21/ /I0000è des parties communes spéciales 

aux copropriétaires du bâtiment B,ci  ... 211 

LOT N°37 
Un studio de type STI-L' désigné sur la grille de 

répartition sous le numéro 107, et situé deuxième porte droite dans 
la coursive B 

Droit à la jouissance exclusive d'une loggia. 
Et les 117 /l0000è des parties conun unes générales,cL  
Et les 211 /10000è des parties communes spéciales 

aux copropriétaires du bâtiment B, ci  ... 211 

LOT N°38 
Un studio de type STH désigné sur la grille de 

répartition sous le numéro I 08, et situé troisième porte droite dans 
la coursive B 

Droit à la jouissance exclusive d'une [oggia. 
Et ks 117/10000è des parties comnnuuies générales,ci  
Et les 211 /10000à des parties communes spéciales 

aux copropriétaires du bâtiment B, ci  ... 211 

LOT N°39 
Un studio de type STE-1' désigné sur la grille de 

répartition sous le numéro 109, et situé quatrième porte droite dans 
la coursive B 

Droit à la jouissance exclusive d'une loggia. 
Et les 117/10000à des parties communes générales, ci  
Et les 2/ / /l0000è des parties communes spéciales 

au.v copropriétaires du bfuimneni 13,ci 2/ / 

r reporter J 264 

5436 

125 

117 

117 

117 

117 

(029 
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LOT N°  40  
Un studio dc type STH désigné sur la grille de 

répartition sous le numéro 110, et situé ciriquiàmc porte droite dans 
la coursive B 

Droit à la jouissance exclusive d'unc loggia. 
Et les 11 7 /1OOOOi des pallies camai unes générales, ci  
Et les 211 /J0000é des parties communes spéciales 

aux copropriétaires du bâiimeizt B. ci  ... 211 

LOT N°4J  
Un appartement dc type 2PA2' désigné sur la grille dc 

répartition sous le numéro Iii, et situé sixième porte droite dans 
la coursive B 

Droit à la jouissance exclusive d'une loggia. 
Et les 117/10000à des parties communes générales,ci  
Et les 21/ /J0000è des parties coninunes spéciales 

aux copropriétaires du bâtiment B, ci 211 

LOT N°42  
Un appartement de type 2PA2 désigné sur la grille dc 

répartition sous le numéro 11 2, et situé septième porte droite dans 
la coursive B 

Droit à la jouissance exclusivc d'une loggia. 
Et les 117 /l0000è des parties coin mufles générales, ci  
Et les 211 /l0000è des parties communes spéciales 

aux copi-opriétaires du bâtini en! 13, ci 211 

LOT N°43 
Un appartement de (ypC 2PA2 désigné sur la grille dc 

répartition sous le numéro 113, et Situé huitième porte droite dans 
la coursive B 

Droit û la jouissance exclusive d'une loggia. 
Et les 117/l0000ê des parties co in in un es générales, ci  
Et les 2/1 /l0000è des parties communes spéciales 

aux copropriétaires du bâtiment B, ci 21/ 

LOT N°44 
Un appartement dc type 2PA2 désigné sur la grille dc 

répartition sous le numéro 114, cl siwé neuvième porte droitc dans 
la cowsivc 13 

Droit à la jouissance exclusive dune loggia. 
Et les li 7/lOOOûi (les JI(i1l1('S coiiiiiiuhit'S ,'eiier(ik'S,(i  

Et les 211 /IOOOO (les f)nr/tes (,'))l//!Iill?('S S/)CCi(1leS 

ouv (()/)iï)plie!uiI(.v du /)(,Inne,,/ l.r, 2// 

6f)2 9 

117 

117 

117 

117 

117 

.1 / , •/),/•(, • r 
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LOT N°45 
Un appartement de type 2PA' désigné sur la grille de 

répartition sous le numéro 1 15, et situé dixième porte droite dans 
la coursive B 

Droit à la jouissance exclusive d'une loggia. 
Et les 11 7/10000è des parties communes générales,cL  
Et les 211 /10000è des parties communes spéciales 

aux copropriétaires du bâtiment B,ci 2)1 

Premier étage 

LOT N°46 
Un appartement de type 2PA désigné sur la grille de 

répartition sous le numéro 206, et situé première porte droite dans 
la coursive B. 

Droit à la jouissance exclusive dune loggia. 
Et les 123 /10006è des parties coinnunes généra!es,cL  
Et les 221 /l0000à des parties communes spéciales 

aux copropriétaires du bâtiment B,ci  ... 221 

LOT N°47  
Un appartement de type 2PA' désigné sur la grille de 

répartition sous le numéro 207, et situé deuxième porte droite dans 
la coursive B. 

Droit à la jouissance exclusive d'une loggia. 
Et les 123 /1OOOO des parties communes générales,ci  
Et les 221 /10000è des parties communes spéciales 

aux copropriétaires du bâtiment B, ci  ... 221 

LOT N°48 
Un appariement de type 2PA désigné sur la grille de 

répartition sous le numéro 208, et situé troisième porte droite dans 
la coursive B. 

Droit à la jouissance exclusive d'une loggia. 
Et les 123 /10000è des parties communes générales,cL  
Et les 221 /10000è des parties conmunes spéciales 

aux copropriétaires du bâtiment B, ci 221 

LOT N°49  
Un appartement de type 2PA' désigné sur la grille de 

répartition sous le numéro 209, et situé quatrième porte droite dans 
la coursive B. 

Droit à la jouissance exclusive d'une loggia. 
Et les 123 /l0000è des parties communes gé,iéra/es,ci  
Et les 221 //0000â des parties conununes spéciales 

aux copropriétaires du hâti,nent B.ci  ... 22/ 

(j  rcporici- 50/4 

117 

123 

123 

123 

123 

7223 
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LOT N° 50  
Un appartement dc type 2PA désigné sur la grille dc 

répartition sous le numéro 2l0, cl Situé cinquième porte droitc dans 
la coursive B. 

Droit à la jouissance exclusive d'une loggia. 
Et les 123 /l0000è des pailles communes générales,ci  
Et les 221 /10000è des parties commn unes spéciales 

aux copropriétaires du bâlinient B,ci  ... 221 

LOT N°51  
Un appartement de type 2PA2' désigné sur la grille de 

répartition sous le numéro 211, et situé sixième porte droite dans 
la coursive B. 

Droit à la jouissance exclusive d'une loggia. 
Et les 123 /1OOOO des parties cominumies générales, ci  
Et les 221 /l0000è des parties communes spéciales 

aux copropriétaires du bâtiment B, ci  ... 221 

LOT N° 52  
Un appartement dc type 2PA2 désigné sur la grille de 

répartition sous le numéro 212, ci. situé septième porte droite dans 
la coursive B. 

Droit à la jouissance exclusive d'une loggia. 
Et les 123 /1OOOO des parties communes gén éraies, ci  
Et les 221 /l0000è des parties conununes spéciales 

aux copropriétaires du hâtinieni B,ci  ... 221 

LOT N°53  
Un appartement dc type 2PA2' dsigné sur la grille dc 

répartition sous le numéro 213, et situé huitième porte droite dans 
la coursive B. 

Droit à la jouissance exclusive d'une loggia. 
Et les 123 /100fJOà des parties communes générales, ci  
Et les 221 /l0000è des parties communes sj,éciales 

aux copropriétaires du bâtiment B, ci 221 

LOT N° 54  
Un appartement dc type 2PA2 désigné sur la grille dc 

répartition sous le numéro 214, ci situé neuvième porte droite dans 
la coursive I). 

Droit à la jouissance exclusive d'une loggia. 
Et frs 123 //0000i: LIes parti C's eom,,,iiiies ,,'énéiales,ei  
Et les 22 / /l0000è /c.v pariu'.v colflh,illne.v .Vf)((iu/CS 

(111'. (01no/,rwlaire.v (III luiliinen! Be,  

', ,. •1 1. '/ 0 h ï 

  

123 

123 

123 

/ 23 

I 2$ 
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123 

221 

129 

232 

129 

232 

129 

232 

129 

232 

8477 

report 

LOT N°55 
Un appartement de type 2PA' désigné sur la grille de 

répartition sous le numéro 215, et situé dixième porte droite dans 
la coursive B. 

Droit à la jouissance exclusive d'une loggia. 
Et les 123 /10000è des parties communes générales, ci  
Et les 221 /10000è des parties communes spéciales 

aux copropriétaires du bâtiment B,ci  ... 

Deuxième étage 

LOT N°56  
Un appartement de type 2PA désigné sur la grille de 

répartition sous le numéro 306, et situé première porte droite dans 
la coursive B. 

Droit à la jouissance exclusive d'une terrasse. 
Et les 129 /10000è des parties communes généra!es,ci..  
Et les 232 /J0000è des parties communes spéciales 

aux copropriétaires du bâtiment B,ci  ... 

LOT N°57 
Un appartement de type 2PA' désigné sur la grille de 

répartition sous le numéro 307, et situé deuxième porte droite dans 
la coursive B. 

Droit à la jouissance exclusive d'une terrasse. 
Et les 129 /l0000è des parties communes générales, ci.  
Et les 232 /10000è des parties coin mufles spéciales 

aux copropriétaires du bâtiment 13,ci  ... 

LOT N°58  
Un appartement de type 2PA désigné sur la grille de 

répartition sous le numéro 308, et situé troisième porte droite dans 
la coursive B. 

Droit à la jouissance exclusive d'une terrasse. 
Et les 129 /I0000è des parties communes générales, ci  
Et les 232/1 0000è des parties communes spéciales 

aux copropriétaires du bâtiment B,ci  ... 

LOT N°59 
Un appartement de type 2PA' désigné sur la grille de 

répartition sous le numéro 309, et situé quatrième porte droite dans 
la coursive B. 

Droit à la jouissance exclusive d'une terrasse. 
Et les 129 /l0000è des parties communes générales,ci  
Et les 232 //0000à des parties co,n,,zunes spéciales 

aux copropriétaires du hâiimeixr B, ci  

(J J(y)()r/Cr 



- 52 - 

rcporl  72681 8477 

LOi' N° 60  
Un apparlcmcnt dc type 2PA désigné sur la grille dc 

rcpari$tion sous 'e numéro 3 I 0, cl situé cinquième porte droite dans 
la coursive B. 

Droit à la jouissance eXClUSiVe d'une terrasse. 
Et les 129 /l0000è des parties conii,uiii es générales, ci 129 
Et les 232 /l0000è des pallies coin,,z unes spéciales 

aux copropriétaires du bâtiment /3, ci  ... 232 

LOT N° 61  
Un appartement de type 2PA2' désigné sur la grille dc 

répartition sous le numéro 31 1, et Situé sixième porte droite dans 
la coursive B. 

Droit à la jouissance exclusive d'une terrasse. 
Et les 129 /10000è des pailles con:,,: un es générales, ci 129 
Et les 232 /l0000è des pal-lies conununes spéciales 

aux copropriétaires du bâtiment B,ci  .. 232 

LOT N° 62  
Un appartement de type 2PA2 désigné sur la grille dc 

répartition sous le numéro 3 1 2, et situé septième porte droite dans 
la coursive B. 

Droit à la jouissance exclusive d'une terrasse. 
Et les 129/! 0000è des pailles Communes générales, ci..  
Et les 232 /l0000è des parties comiiiunes spéciales 

aux copropriétaires du bâtiment 13, ci  .. 232 

LOT N°63 
Un appartement dc type 2PA2' désigné sur la grille dc 

répai-tition sous le numéro 313, cl situé huitième porte droite dans 
la coursive B. 

Droit à la jouissance exclusive d'une terrasse. 
Et les 129 /l0000è des parties coinmui:cs générales,ci  
Et les 232 /l0000è des parties COflh1flUflCS speciales 

aux copropriétaires du bâliine,ii /3.ci  .. 232 

LOT N°64  
Un appariement dc type 2PA2 désigné sur la grille dc 

répartition sous le numéro 314, et situé neuvième porte droite dans 
fa coursive 13. 

1)i-oii à la jouissance exclusive d'une terrasse. 
Et les /29 /1O()00' ifes /:allies coI,:I,lu,!cs ciicraIes, ci  

Li les 232 /10000e des /,uriu's coin,,:iuies speciales 

cIiI.\ ( J )rQpI7clair('s du /,ali;iu'i!l B. ci 232 

I )J •/4 •I / ] ,\./ I\. 

/ 29 

/29 

/29 
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LOT N°65 
Un appartement de type 2PA' désigné sur la grille de 

répartition sous le numéro 315, et situé dixième porte droite dans 
la coursive B. 

Droit à la jouissance exclusive d'une terrasse. 
Et les 129 /10000è des parties cornu: unes générales,ci. 129 
Es les 232 /10000é des parties communes spéciales 

aux copropriétaires du bâtiment B,ci  ... 232 

Troisième étage 

LOT N°66  
Un appartement de type 2PB' désigné sur la grille de 

répartition sous le numéro 406, et situé première porte droite dans 
la coursive B. 

Droit à la jouissance exclusive d'une terrasse. 
Et les 168 /l0000è des parties coin inunes générales,ci  
Et les 301 /10000à des parties communes spéciales 

aux copropriétaires du bâtiment B,ci  ... 30] 

LOT N°67 
Un appartement de type 2PB désigné sur la grille de 

répartition sous le numéro 408, et Situé deuxième porte droite dans 
la coursive B. 

Droit à la jouissance exclusive d'une terrasse. 
Et les 168 /l0000è des parties communes générales,ci  
Et les 301 /10000è des parties conununes spéciales 

aux copropriétaires du bâtiment Bci ... 301 

LOT N°68  
Un appartement de type 2PB' désigné sur la grille de 

répartition sous le numéro 411, et situé quatrième porte droite dans 
la coursive B. 

Droit à la jouissance exclusive d'une terrasse. 
Et les 168 /10000è des parties communes générales,cL  
Et les 301 /10000à des parties communes spéciales 

aux copropriétaires du bâtiment B, ci  . -. 301 

LOT N°69  
Un appartement de type 2PB désigné sur la grille de 

répartition sous le numéro 41 2, et situé cinquième porte droite dans 
la coursive B. 

Droit à la jouissance exclusive d'une terrasse. 
Et les 153 /10000è des parties comnmnunesgéi:érales,ci  
Et les 274 //0000è des parties communes spéciales 

aux copropriétaires du bâtiment B,ci 274 

(I iL'/)O!iCV  

168 

168 

168 

153 

9908 
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LOT N° 70 
Deux locaux cl un placard situés porte race au fond 

dc la circulation commune. 
E, les 92 /1000O des parties coin imures géiiéralcs,ci  
Et les 163 /I0000è (les parties coinin unes spéciales 

(luX coproprielaires du biili,,ienl I3,ci  / 63 

TOTAL des parties CO!?I/IIWWS spéciales aux copropriétaires du bâtiment B 

DIX AIILLEJ DIX MILLIEMES, cJ / 0000 

TOTAL des parties conun unes générales: 
DIX MILLE/DJX MILLIEMES, ci  

9908 

92 

10000 
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Article 10 

TABLEAU RECAPITULATIF 

L'état descriptif de division qui précède est résumé en un tableau récapitulatif 
établi ci-après, conformément à l'article 71 du décrêt numéro 55-1350 du 14 octobre 

1955, modifié notamment par le décrêt numéro 79-405 du 21 mai 1979 pris pour 
l'application du décrêt numéro 55-22 du 4janvier 1955 portant réforme de la 

publicité foncière. 

N° des 
Lots 

Bât Escalier Niveau 
Nature des lots Quote-part 

de copropriété 
N° Grille Type en 10.000è 

A Sans 
A 

R dc J 
R de C 

- Local commercial 
ou d'habitation 

415 

2 A A 1er 201 Appartement 2/3PA' 154 

3 A A 1er 202 Appartement 2/3PA 154 

4 A A 1er 203 Appartement 2/3PA' 154 

5 A A 1er 204 Appartement 213PA 154 

6 A A 1er 205 Appartement 2/3PA' 154 

7 A A 2ème 301 Appartement 2/3PA' 161 

8 A A 2ème 302 Appartement 2/3PA 161 

• A A 2ème 303 Appartement 213PA' 161 

10 A A 2ème 304 Appartement 2/3PA 161 

à reporter 1829 
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N° des 
Lots 

13ii Escaliet Niveau 
Nature des lois Quo (c-part j 

dc COprOpflété 
N° Grille Type en lOE000è 

rCpOri 1 829 

11 A A 2ème 305 Appartement 2/3PA' 161 

12 A A 3ème 401 Appartement 2/3PA1  164 

13 A A 3ème 402 Appartement 213PA 164 

14 A A 3ème 403 Appartement 213PA' 164 

15 A A 3ème 404 Appartement 213PA 164 

16 A A 3ème 405 Appartement 2/3PA 164 

I 7 A A 4ème 50 I Appartement 2/3PA' 167 

18 A A 4ème 502 Appartement 2/3PA 167 

19 A A 4ème 503 Appartement 213PA1  167 

20 A A 4ème 504 Appariement 2/3PA 167 

21 A A 4ème 505 Appartement 2/3PA 167 

22 A A 5ème 601 Appartement 2/3PA I 70 

23 A i\ 5ème 602 Apparemeul 2/31'i\ I 70 

2-I /\ flIL i\pparlciflcnl 21311 A' 171) 

,\ 5èi'e (J-I ,\ )p:rtc11eI1) - I I 

•1 ( : rcR.I 

., 
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N° des 
Lots 

Bât Escalier Niveau 
Nature des lots Quote-part 

de copropriété 
N° Grille Type en I 0.000è 

report 4356 

26 B Sans R de J 006 Appartement 2PA 120 

27 B Sans R de J 007 Appartement 2PA' 120 

28 B Sans RdeJ 008 Appartement 2PA 120 

29 B Sans R de J 009 Appartement 2PA' 120 

30 B Sans RdeJ 010 Appartement 2PA 120 

31 B Sans R de J 011 Appartement 2PA2' 120 

32 B Sans RdeJ 012 Appartement2PA2 120 

33 B Sans R de J 013 Appartement 2PA2' 120 

34 B Sans R de J 014 Appartement 2PA2 120 

35 B Sans Rde J 015 Appartement 2PA' 125 

36 B Sans RdeC 106 Studio STH 117 

37 B Sans R de C 107 Studio STI-1' 117 

à reporter 5795 
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N° des 
Lots 

Bt Escalier Nivcau 
Nature des lois Quoic-pari 

dc copropriété 
N° Grille Type en 10.000à 

repOrt 5795 

38 13 Saris RdcC 108 Studio S1'H 117 

39 B Sans RdcC 109 Studio STJ-lt 117 

40 B Sans RdeC 110 StudioSTl-T 117 

4 I B Sans R dc C Il I Appartement 2PA2' 11 7 

42 13 Sans RdcC 112 Appartemen12PA2 117 

43 B Sans R deC 113 Appartement 2PA2 117 

44 13 Sans R deC 114 Appartement 2PA2 11 7 

45 B Sans R deC 115 Appartement 2PA I I 7 

46 B 13 1cr 206 ApparIement 2PA 123 

47 13 13 1cr 207 Appartcnicffl 2PA' 123 

48 B B ler 208 Appartcnieiit2PA 123 

49 13 13 1cr 209 Appartcincn( 21A 123 

50 B H 1cr 210 Appartement 2PA 123 

51 H U 1cr 211 /\ppartcliieilt 2P\2 I 

52 H H Ici 212 Appaiicmerit 2lA2 I 2. 

Rj) irlcr 75)2 
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Bât 
N° Grille Type 

Quote-part 
de copropriété 

en 10.000è 
Esca1ie Niveau 

Nature des lots 

report 7592 

213 Appartement 2PA2' 123 

214 Appartement 2PA2 123 

215 Appartement 2PA 123 

306 Appartement 2PA 

307 Appartement 2PA' 129 

308 Appartement 2PA 129 

309 Appartement 2PA' 

310 Appartement 2PA 

311 Appartement 2PA2' 

312 Appartement 2PA2 

313 Appartement 2PA2' 

314 Appartement 2PA2 

315 Appartemcrn 2PN 

406 /\pparlcmcllt 2PB 168 

à reporter 9419 

B B 1er 

B B 1er 

B B 1er 

B 2ème 129 

B 2ème 

B 2ème 

B 2ème 129 

B 2ème 129 

B 2ème 129 

B 2ème 129 

B 2ème 129 

B 2ème 129 

B 2èiiie 129 

B 3ème 
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Bât Escalicr Niveau 
Naturc des lois Quote-part 

dc copropriété 
N° GriUc Type en I0.000è 

report 9419 

13 13 3ème 408 Appartement 2FB 168 

B B 3ème 411 Appartcmeni 2PB 168 

13 B 3ème 412 Appartement 2PB 153 

B B 3ème 414 Locaux 92 

TOTAL 10000 
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DEUXIEME PARTIE  

REGLEMENT DE COPROPRIETE 

Nota: 

Le présent règlement de copropriété, établi en conformité de Ta loi numéro 65-557 du 
10juillet 1965, du décret numéro 67-223 du 17 mars 1967, modifiés par la loi 

numéro 85-1470 du 31 décembre 1985 et par le décret numéro 86-768 du 9juin 

1986, par la loi 94-624 du 21juillet1994 et par le décret numéro 95-162 du 15 

Février 1995, et les textes subséquents, a pour objet: 

- de déterminer la distinction des parties tant privatives que communes 

ainsi que les conditions de leur jouissance, 

- de fixer les règles relatives à l'administration des partie communes, 

- de fixer les droits et obligations des copropriétaires. 

Tout ce qui n'est pas prévu dans le présent règlement de copropriété restera régi 
par le droit commun, à défaut de décision particulière prise par l'Assemblée 

Générale. 

Chapitre I - USAGE 

Article 11  

Destination 

II- L'immeuble, objet des présentes a une destination principale d'habitation mais 

il constitue une résidence de tourisme au sens des Arrêtés Ministériels du 14 

février 1986 (publié au Journal Officiel du 6 mars 1986) et du 18 juin 1992 

(publié au Journal Officiel du 3juillet 1992) 

Certains locaux peuvent recevoir, au choix de leur propriétaire, une affectation 
commerciale ou habitation (lot 1 situé au rez-de-jardin et au rez-de-chaussée) 
le présent règlement prévoit en conséquence 

10 - Une destination et des conditions de jouissance des parties tant 

privatives que communes, conformes au mode d'utilisation défini audit arrêté pour 
ce type de logement et comportant une obligation durable de location qui ne 
saurait être inférieure à neuf(9) ans. 
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2° - Une gestion assuréc pour l'ensemble dc la résidence (le tourisme pal 

une seule personne physique ou morale, appelée « i 'exploitant » liée aux 

copropriétaires par contrat dc louage ou mandat. La gcstion dcs locaux cl 

équipements sous-entendus par cette activité touristique, lesquels forment un tout 

homogène, scra confiée obligatoirement fi I 'exploitant, coiunic il est dit au 

panigraplic « VI-13 - CLAUSES PARTICULIÈRES » dc l'eXpoSé pi1iniiiiiirc. 

Nonobstant la destination spécifique ci-dessus déterniiriéc, l'immeuble pourra 

toujours être affecté à destination d'immeuble d'habitation. 

11 / - Après la période d'exploitation sous forme de résidence de tourisme ou en 

hébergement de loisirs à gestion intégrée, l'immeuble pourra être destiné à usage 

principal d'habitation (avec éventuellement des locaux commerciaux au rcz-de-

jardin et au rez-de-chaussée comme il est dit ci-dessus). 

Le retour à un mode d'habitat traditionnel sous réserve des autorisations 

administratives éventuellement nécessaires, est subordonné à la décision des 

copropriétaires réunis en assemblée générale extraordinaire et statiiaiil à la 

niai orité de l'article 26 6e la Loi. 

Dans cette hypothèse, les modalités d'usage des parties privatives et des parties 

communes résulteront des articles 12 à 14 ci-après, lesquels, par voie dc 

conséquence, ne s'appliqueront pas pendant la période d'exploitation en tant que 

résidence dc tourisme ou cii hébergement de loisirs à gestion intégrée , à 

l'exception des dispositions d'intérêt général qui s'appliqueront dc manière 

continuelle. 

ttrtjclC 11 

Usage des parties privatives et commuiics 

La destination dc I' immeuble à usage dc Résidence de tourisme pouvani être 

transformée, en tout ou en partie, fi usage priiicipal d'habitation, les fllO(lalitéS 

fixant les conditions dc ces usages sont diffêrciites. 

-  I)estiiiatioii « Résidence dc 1ourismc » ou « J-lébcrgcnicii( de Loisirs i 

Cicstiori 1iiiéiréc »:  

l'our permettre I 'expki iit ion de ha Résidence de Tourisni e ou 
d ' lhéhergeiiieni dc I oi sirs fi (.cstion I itcgiec. les pzirlics communes 1)011  riorU être 

utiliscs par 1'cxploiLuit. sanS aucune iiidciiiiiite. COIilIIiC il eSt dii u 1artic1c I I ci-
dessus. u fi ri il 'assurer ha borine estioui dc la Rsidencc. 
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-  Destination « Habitation »:  

Si l'immeuble à usage de résidence de tourisme est transformé, en tout ou 
en partie, à usage principal d'habitation dans Tes conditions énoncées à l'article ii 
ci-dessus, l'usage des parties communes et celui des parties privatives seront 

soumis aux dispositions ci-après exposées dans les articles 12 et 13. 

Article 12 

Usage des parties privatives 

Chacun des copropriétaires aura le droit de disposer comme bon lui semblera des 

parties privatives comprises dans son lot, à la condition de ne pas nuire aux droits 

des autres copropriétaires et de ne rien faire qui puisse, soit compromettre la 

solidité des constructions, soit porter atteinte à la destination de l'immeuble. 

a) Occupation  

I - APPARTEMENTS: 

Sous réserve de toutes dispositions légales d'ordre public en vigueur, les 

logements ne pourront être occupés que bourgeoisement ou affectés à l'exercice 

d'une profession libérale s'ils ne sont pas exploités dans le cadre de la Résidence 
de tourisme. 

De manière générale, toute utilisation autre que l'habitation devra s'effectuer dans 

le cadre de la réglementation administrative et sous la responsabilité personnelle 

du propriétaire intéressé. Dans ce cas, l'activité exercée ne pourra pas nuire à la 

sécurité ou à la tranquillité des occupants de la Résidence, notamment par le bruit 
qui serait produit où les odeurs dégagées 

Les copropriétaires ou occupants devront veiller à ce que la sécurité et la 

tranquillité des autres personnes occupant l'immeuble ne soient compromises ou 
troublées à aucun moment par leur fait, celui de leurs ayants droit, des personnes 
de leur famille, de leurs invités, de leurs clients, des gens à leur service ou de leurs 
animaux. . lis devront aussi tenir compte des contraintes et spécificités liées à 
l'exploitation en résidence de tourisme. 

La location iiue ou en meublé est autorisée. En revanche, la transformation des 
locaux en pièces autonomes destinées à être louées à des personnes distinctes est 
interdite 
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2- LOCAUX D'ACCUEIL: 

Les locaux d'accueil, réserves et autres locaux destinés à l'exploitation dc la 

résidence de tourisme ou en hébergement de loisirs à gestion intégrée devront être 

utilisés dc manière à cc que l'activité exercée ne nuise pas â la sécurité dc 

I' nnimeuble ct à la tranquillité des autres occupants, notammenit par le bruit qui 

serait produit ou les odeurs dégagécs. 

3— COMMERCES: 

Les locaux commerciaux pourront être utilisés pour l'exercice de n'importe quels 

commerces ou activités, à l'exclusion dc tous actes de production industrielle, à la 

condition de ie pas nuire â la sécurité de l'immeuble et â la tranquiflité des autres 

occupants, notamment par le bruit qui serait produit ou les odeurs qui seraient 

dégagées. 

Compte-tenu de la destination de I'inirneuble, sont formellement interdits 

Tous établissement dangereux, insalubres ou incommodes, et en particuliers 

les activités suivantes 

Commerces de poissonnerie, mécanique, tôlerie, peinture automobile 

ou industrielle, carburants et. combustibles, matériaux de construction 

Profession de vétérinaire, radiologue, professeur de chant, de musique 

ou de danse 
De manière générale, toute utilisation autre que l'habitation devra s'effectuer dans 

le cadre de la réglementation administrative et sous la responsabilité personnelle 

du propriétaire intéressé. 

Le propriétaire du lot I (local commercial ou d'habitation) )ourra 

installer à l'intérieur de son lot les équipements nécessaires à l'exploitation en 

résidence dc tourisme ou en hébergement dc loisirs à gestion intégrée (bureau, 

accueil, sanitaires, etc...). A l'expiration de cette période, le lot I pourra être 

aménagé soit en local comnicicial, soit en local d'habitation, sous réserve des 

stipulations du perniis de construire et des autorisations administratives â obtenir. 

De manière générale, toute utilisation autre que l'habitation devra 

s'effectuer dans le cadre de la réglementation administrative et sous n 
responsabilité personnelle du propriétaire intéresSé. 

b) Animaux  

Les copropriétaires rie pourront avoir aucun nui mal niaI fiisant. nia !odoraii I 

malpropre, criard ou effrayant. 

Seuls seront tu lérés les pciils aiiiiilaux dc cunipagmi ic cl les chiens cl chats. pourvu 
qu'ils soicnt tenus eu laisse nu poilés. 

e f Irumis - liommhles ([II v015i11a4t_ 

I usaie d'appareils éIccirmqimc est :iiml,risc LiS resurve de l'ul)scr\LliL)Ii jci 
lcmricrii :mdimmiriisir;mti! cl s'us FCSCI\ L é mleiiicl!i que le i)rtrii eu tSult:uui ne 

SOit pas J)LiCcp(ih1c cmi lelun's dc li'e:uuu\ pri:uiuk. 
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Les copropriétaires ne pourront faire ou laisser faire aucun travail avec ou sans 

machine, de quelque genre que ce soit, qui soit de nature à nuire à la solidité des 
constructions ou à gêner les voisins par le bruit, l'odeur, les vibrations ou 

autrement. 

La diffusion de musique est strictement interdite y compris en loggia et balcon. 

Chaque copropriétaire est responsable de l'isolation phonique de son lot. 

d) Utilisation des fenêtres, terrasses, loggias et balcons 

Il ne poun-a être étendu de linge aux fenêtres, terrasses, loggias et balcons; aucun 

objet ne pourra être posé sur le bord des fenêtres, loggias et balcons. Les vases à 

fleurs devront être fixés et reposer sur des dessous étanches, de nature à conserver 

l'excédent d'eau pour ne pas détériorer les murs ni incommoder les voisins ou 
passants. 

Les copropriétaires devront se conformer aux règlements de police pour battre ou 

secouer les tapis et chiffons de nettoyage 

Les copropriétaires qui bénéficient de la jouissance exclusive des terrasses, 

loggias et balcons seront personnellement responsables de leur fait direct ou 

indirect et des aménagements, plantations et installations quelconques qu'ils 
auraient effectués. Ils supporteront en conséquence, tous les frais de remise en état 

qui s'avéreraient alors nécessaires 

Sont formellement interdits: 

- le dépôt d'objets ou de denrées sur les terrasses, loggias et balcons, 

- toutes constructions ou installations sur les terrasses, loggias et balcons 
- le vitrage des terrasses, loggias et balcons. 

- l'usage des barbecues 

e) Jardins  

Les copropriétaires qui bénéficient de la jouissance exclusive de jardins ne 

pourront les utiliser qu'à usage de jardins d'agrément. 

Les jardins concourant à l'aspect général et à l'agrément de l'ensemble 
immobilier, le syndic sera chargé de faire respecter cette obligation, tout en 

contrôlant que les aménagements effectués ne portent pas atteinte à l'harmonie de 
l'ensemble immobilier et eu cas de carence des copropriétaires intéressés, de faire 
effectuer à leurs frais tous les travaux utiles. 

L'installation de mobilier de jardin y sera toléré, à condition que sa forme et sa 
couleur ne soit pas de nature à compromettre l'esthétique de l'ensemble 

immobilier et du site, toujours sous le contrôle du syndic. 

Tous autres dépôts d'objets quelconques, tout étendage de linge, toutes 
constructions et installations quelconques, tels que niches à chiens, remises, abris 
dc jardins, etC.. .sont formellement interdits. L'usage des barbecues n'est pas 
autorisé. 
Les copropriétaires souffriront, sans aucune indemnité, les troubles dc jouissance 
consécutifs à des travaux dc vérification, remise eu état des canalisations et 
i iista I lai ions souterraines qui potinaient passer dans les jardins ._vati fs. 



f) 1-lannonic de l'immeuble 

Les portes d'entrée des apparteiiients, les fenêtres et persiennes, les garde-corps, 

balustrades, rampes et barres d'appui des fenêtres ei balcons, même la peinture et, 

d'une façon générale, tout ce qui contribue 'i l'harmonie dc l'ensemble oc pourront 

être modifiés sans l'autorisation dc l'assemblée générale statuant aux conditions dc 

majorité prévues à l'article 38 b) ci-après, quand bien même ces éléments 

constitueraient des parties privatives. 

Dans le cadre de l'harmonie générale dc l'immeuble, il est formellement interdit 

de modifier l'aspect extérieur. Tout copropriétaire désirant effectuer des travaux 

sur les parties extérieures de l'immeuble (et notamment la pose éventuelle dc 

stores) devra préalablement obtenir l'autorisation de l'assemblée générale statuant 

aux conditions de majorité prévues à l'article 38 § b). 

Il ne pourra être procédé à la pose de tapis-brosses sur les paliers d'entrée qu'avec 

l'accord du Syndic qui en vérifiera les caractéristiques décidées en assemblée 

générale. 

Le tout devra être entretenu en bon état et aux frais de chacun des copropriétaires 

En cas de carence, les travaux pourront être commandés par le Syndic et exécutés 

aux frais de chacun des contrevenants. 

g) Réparations - Accès  

Les copropriétaires devront souffrir sans indemnité toute opération de contrôle 011 

de vérification, l'exécution des réparations qui deviendront nécessaires aux parties 

communes la réalisation de nouvelles installations, quelle qu'en soit la durée et, si 

besoin est, livrer accès aux architectes, entrepreneurs et ouvriers chargés dc 

surveiller, conduire ou exécuter ces travaux. 

Aussi tout copropriétaire possédant un appartement, un local, un appartement, une 

loggia, une terrasse ou un jardin dans lequel se trouvent des gaines, trappes, 

regards, compteurs, canalisations communes, câbles électriques, etc. devra, en tout 

temps, laisser le libre accès aux entreprises et administrations spécialisées pour 

leur entretien, leurs réparations, le relevage des compteurs, ou encore, la 

réalisation de nouveaux branchements. 

En cas d'absence prolongée, tout occupant devra laisser les clés de ses Locaux à 

une personne résidant effectivement dans la Commune de la situation dc 

l'immeuble. L'adresse dc cette personne devra être portée à la connaissance dii 

Syndic ainsi que (le l'exploitant. 

Le détenteur deS clés sera ll.tiOIiSé (IC plciii droit à pénétrer dans lcs locaux en cas 

(lu rgeticc. 

i\ dcfjttt, le Syndic et/ou I 'e.xploi taill est formellement autorisé, s'il le juge utile. à 

liiic 0(1 Vrir la porte par un SCiTiiller. iiiX liaiS (111 copropriétaire intéresse, a C!)aru.e 

d'aviser cc dernier dans les plus brefs délais. 

h ) f\'lodificalioii 

.'\trs l'cxpl()ilalitfli 5)IJS k)i- I11.. h.. icsidciice de R)tlriSlllc et/ou dl lhcrtciniii tic 

i.)islrs 1 (.iieslitt liiiciee. claq tic cpropIictiire t)olirr;t iii&diiici coriliile 1)011 ttii 

SCI11l)lCil. S(lIS SI J))IC i-t.SpîistIt te. la disposition iiitYiCure dc sou loi. 
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Le copropriétaire concerné devra toutefois en aviser le syndic qui pourra exiger 
que les travaux soient exécutés sous la surveillance de l'architecte qu'il désignera 
et dont les honoraires seront à la charge du copropriétaire faisant exécuter les 
travaux. 

Ce copropriétaire devra prendre toutes les mesures nécessaires pour ne pas nuire à 
la solidité des constructions et à l'isolation phonique; Il sera responsable de tous 
affaissements et dégradations qui se produiraient du fait de ces travaux. 

Lorsque plusieurs lots attenants appartiendront à un même propriétaire, ce dernier 
aura la faculté d'établir à ses frais, des portes de communication ou escaliers 
intérieurs entre les divers locaux, selon la disposition des lieux, sous réserve de 
respecter les mêmes prescriptions que ci-dessus. 

Toute atteinte aux parties communes de l'immeuble devra préalablement être 
autorisée par l'assemblée générale des copropriétaires statuant aux conditions ci-
après définies sous l'article 38 § b). 

Tous les travaux visés au présent paragraphe devront faire l'objet d'un contrat 
d'assurance spécial couvrant la responsabilité du propriétaire intéressé à l'égard du 
syndicat des copropriétaires. 
Tous les frais, honoraires et primes d'assurances afférents à ces travaux resteront, 
bien entendu, à la charge du propriétaire du lot concerné. 

j) Vente publique 
Aucune vente publique de meubles ou autres objets ne pourra avoir lieu dans 
l'immeuble, même après décès ou par autorité de justice. 

j) Entretien des canalisations d'eau et robinetterie 
Afin d'éviter les fuites d'eau et les vibrations dans les canalisations, les robinets 
et chasses d'eau de cabinets d'aisances devront être maintenus en bon état de 
fonctionnement et les réparations exécutées sans retard. 
En cas de fuite, le propriétaire du local où elle se produirait devra réparer les 
dégâts et rembourser la dépense d'eau supplémentaire évaluée, le cas échéant, 
forfaitairement par le Syndic. 

Article 13 

Usage des parties communes 

Chacun des copropriétaires usera librement des parties communes suivant leur 
propre dcstination, mais sans faire obstacle aux droits des autres copropriétaires, 
sous réserve des dispositions ci-après: 
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a) Enconibrcnicnt - Utilisation  

Aucun des copropriétaires ou occupants de l'immeuble liC pourra se livrer à une 

activité quelconque dans les parties communes, encombrer les coursives, paliers et 

escaliers, et autrcs endroits communs, ru laisser séjourner quoi que ce soit sur ces 

parties dc l'immeuble. 

Les coursives, couloii-s, dégagements cl l)alici-s nc pourront en aucun cas servir de 

garages dc bicyclettes, dc motocyclettes ou dc voiturcs d'enfants. 

En cas dc contravention, Ic syndic procédera immédiatcniciit à l'enlèvement des 

objets entreposés, aux seuls frais, risques et périls du copropriétaire intéressé. 

Par dérogation aux dispositions qui précèdent, l'exploitant visé à l'article ii -r ci-

dessus pourra sans aucune indemnité, durant toute la période d'exploitation en 

Résidence de tourisme, utiliser les locaux communs tels que locaux techniques ou 

de service, locaux poubelles ou comble perdu, etc. s'ils ne sont pas affectés à un 

usage privatif. 11 sera tenu de les assurer ainsi que leur contenu selon les 

dispositions ci-après. 

b ) Antennes 

Si une antenne collective (ou un réseau ) est installée, l'installation d'antennes 

individuelles extérieures ou de dispositifs de radio- télécommunication est 
interdite, et notamment les antennes paraboliques. 

e) Plaques indicatrices 

Les personnes exerçant une profession dans l'immeuble pourront apposer à 

l'intérieur dc l'immeuble une plaque indiquant au public leur nom, leur profession 
et le lieu où elles exercent leur activité. Le modèle dc cette plaque et son 

eniplaccment seront déterminés par décision ordinaire dc l'assemblée générale 

sialuant aux conditions de majorité défmies à l'article 38 § a) ci-après. 

d) Enseignes - Publicité 
La mise en vente ou la location de l'immeuble objet des présentes, par lots 

séparés, pourra donner lieu à publicité, au moycn de panneaux apposés sur la 

façade dc l'iniuncuble, sous réserve du respect de la réglementation administrative 
et sans qu'il y ait lieu A autre autorisation ou i ndcninité, suivant modèle à luire 

agréer en asscni b léc générale. 

L..a mise en velltC 011 ku location (le l'imiimcub!c objet des l)rése11e5. par lots 

sel)aréS,  pourra don ncr leu à p 111)1 ici tc. au moyeu dc uuuiicauix apf)OSCS sur la 

façade dc i uiiuiieib le, Sous rscrvc du respect dc la réglcnicntatioui adini n ra 

et sans qu'il y ail lieu à :lulre aiutIiSauiOI1 011 jiidciiiiiitc. Suivant ni0dele à luiie 

agréer en assenubléc générale. 
t )uir:uiut 1:1 jC'niele tl'utilis;ttu)ul &lc l'iriiiiietihlc en résidence de mourisnue ci au 
I féhert...'nueiii le J )usiu' (esliui lluié'.réL. à lanlicle I, Jc,xFiloutu1ui puurl;u 

lÇif)0SeF 10111e cu1seiiic. LUJCl1e 011 CflC0FC lOtis painicatis. sans mienne lI1de1)ullu1.'. 
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Durant la période de commercialisation par la société constructrice, cette dernière 

pourra apposer toute publicité de son choix, à tous endroits à sa convenance, sans 

aucune indemnité. 
Les propriétaires de ces locaux devront faire leur affaire personnelle de toutes 

taxes qui pourraient être dues. 

I] ne pourra être placé sur la façade aucune autre enseigne, réclame, lanterne ou 

écriteau quelconque, à l'exception des propriétaires ou exploitants des locaux 

commerciaux qui pourront apposer des enseignes portant [es indications, 

emblèmes, sigles ou symboles de leur activité ou de la dénomination de leur 

commerce. Ces enseignes rie pourront être posées que sur la partie de façade 

réservée à cet effet, au droit du commerce concerné. 
Les propriétaires ou exploitants de ces locaux veilleront à ce que les enseignes 

qu'ils auront placées soient toujours solidement maintenues. lIs seront seuls 

responsables des accidents que leur pose (qui sera à leurs frais, risques et périls) 

ou leur existence pourraient occasionner. 

Les enseignes et autres indications extérieures dont il est question ci-dessus 

pourront être lumineuses; Elles ne pourront constituer une gêne pour les autres 

occupants de l'immeuble, ni nuire à son harmonie générale. 

Les stipulations ci-dessus relatives aux enseignes ne valent que sous réserve des 

autorisations administratives obtenues. 

Les propriétaires, exploitants ou occupants des locaux commerciaux devront 

faire leur affaire personnelle d'obtention desdites autorisations. 

Les propriétaires, exploitants ou occupants des locaux commerciaux auront 

gratuitement la jouissance des surfaces des ouvrages constituant des parties 
communes sur lesquelles ils auront placé des enseignes dans les conditions ci-

dessus prévues. 

Ils pourront procéder aux scellements nécessaires à leur fixation. 

Les dépenses de toutes natures entraînées, directement ou indirectement par 

l'installation d'enseignes, telles que taxes communales ou d'état, primes 

d'assurance, etc ... seront supportées par le seul propriétaire concerné. 

En cas de réparation ou de ravalement, les propriétaires des locaux commerciaux 

devront faire procéder à lcurs frais à leur dépose ou repose. 

e) Surcharge des planchers 
il ne pourra être placé ni entreposé aucun objet dont le poids excéderait la limite 
dc charge des planchers, afin de ne pas compromettre leur solidité ou celle des 

murs et dc ne pas détériorer ou lézarder les plafonds. 
Aucun objet ou machinc de plus de 200 kilogrammes reposant directement sur le 
plancher, ne pourra être installé sans l'avis favorable d'un arcliicctc déné par le 

Syndic, le tout aux frais exclusifs du propriétaire (III lot considéré. 
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f) Prohibition  

Aucunc bouteille dc gaz, butane, propane ou autre produit inflammablc ne pourra 

être introduit dans l'immeuble. 

H ne pourra y être frit usage d'appareils dc chauffage à combustion, autres que 

ceux compris dans les irmsial laiioiis existantes ou prévues, même à turc d'appoint. 

g) Modification 

Toute atteinte aux parties comiimnunes de l'immeuble devra préalablement être 

autorisée par 1'assembléc générale des copropriétaires statuant aux conditions ci-

après définies sous l'ar(icic 38 § h). 

Tous les travaux visés au présent paragraphe devront faire l'objet d'un contrat 

d'assurance spécial couvrant la responsabilité du propriétaire intéressé à l'égard du 

syndicat des copropriétaires. 

Tous les frais, honoraires cl primes d'assurances afférents à ces travaux resteront, 

bien entendu, â la charge du propriétaire du lot concerné. 

h) Canalisations 

Aucune canalisation nouvelle ne pourra être installée dans les parties cornniunes. 

i) Boîte aux lettres  

Aucune boîte aux lettres ne pourra être installée par qui que ce Soit dans les parties 

communes, saiis autorisation dc JAssemblée Générale statuant aux conditions dc 

majorité définies à l'article 38 § a) ci-api-ès, si cc n'est une boîte aux lettres iJour 

les besoins du syndicat, à l'initiative du syndic. 

j) Livraisons  

Outre cc qui a été rappelé ci-dessus, il est préCtSé que: 

Les livraisons dc provisions, matières sales ou encombrantes devront être faites le 

matin avant dix heui-es. san l'dis1,osition municipale contraire 

Il ne devra être introduit dans l'imuincuble aucune matière dangereuse, insalubre ou 

malodorante. 

k) Servitudes 

D'une manière générale, les copi'opnetai res devront respecter toutes les servitudes 

qui grèvent ou qui pourront grever luii meuble. 

Les organismes concessionnaires hémiéficicmit dc toutes les servitudes (le )aSS1ge 

nécessaires point-  lalinmciitat on et In desserte dc l'imiirncuble et l'entretien des 

installations. 

I) Sécurité 

Les équipements dc 11111e C,ultrL' I 'Incendie qui surit installés d;rnis I iiiiiiietmbl 

devront èli'c nhimili(ellus cil pertiiniiemice CI) etam (le parlait loirCliuriiielnlL'iil, 

C()ltttWIillilCIll aux (IiSpositiL'uS (tes t'L'21C11)ciils de sécurité ou de lutte L'nlule 

lii tcciidtc. 
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ni) Responsabilité 

Chaque copropriétaire sera personnellement responsable de dégradations faites 

aux parties communes et, d'une manière générale, de toutes les conséquences 

dommageables susceptible de résulter d'un usage abusif ou d'une utilisation non 

conforme à leur destination des parties communes, que ce soit par son fait, par le 
fait de son locataire, de son personnel ou des personnes se rendant chez lui. 

n) Jardins  

L'entretien des espaces verts communs ou à jouissance privative sera assuré pour 

l'ensemble de la copropriété de manière à ce qu'une harmonie générale Soit 

respectée. Deux factures distinctes devront être établies par le jardinier, l'une pour 

les espaces verts communs, l'autre pour les espaces verts privés, en fonction du 
travail effectué pour chaque partie. 

A défaut de double facturation, il pourra être établi une facture unique isolant le 

poste spécifique aux jardins à jouissance privative, dont le coût pourra alors être 

payé par le syndicat au nom et pour le compte des lots et copropriétaires 

concernés, le syndicat devant alors prévoir un poste spécifique d'affectation 
analytique de charges dans son budget. 

Pour les espaces communs, la répartition se fera selon celle prévue pour les 
charges générales de type I. 

Pour les jardins à jouissance privative, la répartition se fera entre les seuls lots 
intéressés, au prorata des surfaces entretenues. 

Les copropriétaires qui bénéficient de la jouissance exclusive d'un jardin seront 

personnellement responsables de son entretien et supporteront tous les frais de 
remise en état qui s'avéreraient nécessaires. 

Aucune construction ni abri n'est autorisé dans les jardins à usage privatif, ainsi 
que l'usage de barbecues. 

o) Emplacements de voitures.  

Les automobiles devront stationner exclusivement sur les emplacements prévus à 

cet effet. Les emplacements ne pourront être occupés que par des véhicules en état 
de marche ; le stationnement des véhicules autres que les voitures particulières y 

est inierdii (notamment les camping-cars, caravanes, remorques diverses, etc...). 
Les cartes, boitiers ou télécommandes pour l'accès au parking ( s'il en existe) 

devront être retirés des véhicules laissés en stationnement. 
Il est interdit 

- d'employer des trompes, klaxons et alarmes ainsi que de faire tourner les 
moteurs autrement que pour les besoins du départ et de la rentrée des véhicules. 

- d'effectuer le lavage des véhicules. 
- d'entreposer des objets ou marchandises quelconques 

- de réaliser des réparations sur les véhicules sauf celles strictemem 
nécessaires au dépannage des véhicules j mrnobi li sés 
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L'iiiU-oducl ion par les aulomobi I istcs, dans Ic parc dc siat ionncniciU, dc niatircs 

combustibles ou inflammables, cii dehors du contenu normal du réservoir dc leur 

véhicule, ou dc substances explosives, esi interdite. 

Article 14 

Règles générales 

Chaque copropriétaire sera responsable, à l'égard tant du Syndicat que dc tout 

autre copropriétaire, des troubles de jouissance cl infractions aux dispositions du 

présent règlement dont lui-même, sa famille, ses préposés, ses locataires ou 

occupants quelconques des locaux lui appartenant, seraient direcienient ou 

indirectement les auteurs, ainsi que des conséquences dommageables résultant de 

sa faute ou de sa négligence et de celle de ses préposés, ou par le fait d'une chose 

ou d'une personne dont il est légalement responsable et à qui il devra donc 

imposer le respect desdites prescriptions sans que, pour autant, sa propre 

responsabilité soit dégagée. 

Les copropriétaires qui aggraveraient les charges par leur fait, celui de leurs 

locataires ou des gens à leur service, supporteraient seuls les frais et dépenses 

ainsi occasionnés. 

Aucune tolérance ne pourra devenir un droit acquis, quelle qu'en puisse être la 

du rée. 

Le lion-respect des prescriptions ci-dessus pourra être Sanctionné par 'obligation 

de verser au Syndicat, à titre dc clause pénale, une indemnité dom le montant et 

les modalités seront fixés pr décision ordinaire dc l'Assemblée Générale statuant 

aux conditions de majorité prévues à l'article 38 § a) ci après. 

La responsabilité du Syndicat ne pourra être engagée en cas de vol ou d'action 

délictueuse commis dans les pallies communes ou dans les parties privatives, 

chaque copropriétaire ayant l'entière responsabilité de la surveillance de ses biens. 

Au cas où un copropriétaire aurait des observations, réclamations ou suggestions à 

foniiiiler, il devra en faire part par écrit au Syndic, lequel en avisera, s'il y a lieu, 

l'Assemblée Générale. 

Lcs observations, réclaiiiations et suggestions verbales ou anonynics ne seront pas 

recevables 
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Chapitre LI - REPARTITION DES CHARGES 

Article 15  

Principes 

Les dispositions du présent chapitre ont pour objet: 

- de définir les différentes catégories de charges à répartir entre les 

lots, 
- et pour chacune de ces catégories, de fixer: 

les lots entre lesquels elles doivent être réparties 

et la quotité que devra en supporter chacun de ces lots 

10  - L'acquéreur d'un lot devra supporter sa quote-part dans les charges de la 

copropriété à compter de la date de la notification par le vendeur de la mise à la 

disposition de l'acquéreur du local vendu, à moins que l'acquéreur ne prenne 
possession des lieux sans attendre cette notification et, dans ce cas, l'acquéreur 

supportera lesdites charges à compter de son entrée dans les lieux ou dès la remise 

des clés. 

2° - Selon les dispositions des articles 5 et 10 de la loi du 10 juillet 1965, les 

charges sont réparties en deux types, savoir: 

Section I  

Article 16 

CHARGES DE TYPE I  
Les charges de type I sont celles visées à l'article 10, deuxième alinéa, de la loi du 

10juillet 1965, celles relatives à la conservation, à l'entretien et à l'administration 

des parties communes. 

1) CHARGES GENERA LES 

a) Définition 
Les charges générales comprennent toutes celles qui ne sont pas considérées 

comme spéciales aux termes des paragraphes ci-après. 
Elles comprennent notamment, sans que cette énonciation soit limitative: 

I ° - les frais et dépenses d'administration et dc gestion commune: 
- honoraires de lArchitecte de la copropriété, rémunération du syndic, 

frais de fonctionnement du syndicat des copropriétaires et du conseil syndical 
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- salaires de tous préposés à l'entretien des parties coiiununcs générales 

et des éléments à usage commun général, ainsi que les charges sociales et fiscales, 

et les prestations avec leurs accessoires, les frais d'assurance contre les accidents 

du travail ci avantages en nature y afférents; 

2° - les frais d'entretien ct d'éclairage des eSpaCeS extérieurs comniwis 

(libres et aménagés) et l'arrosage desdits espaces communs, 

3° - les dépenses afférentes aux emplacements de voitures communs, aux 

aires de circulations communes, 

40 - Les frais d'entretien ci d'éclairage des parties communes générales 

5° - les frais d'enlèvement des ordures ménagères. 

6° - les dépenses afférentes à tous objets mobiliers et fournitures utiles en 

conséquence des dépenses susvisées et notamment les frais d'enlèvement des 

boucs et des neiges. 

70 - les primes d'assurance contre l'incendie et les dégâts des eaux, contre 

la responsabilité civile du syndicat des copropriétaires du fait dc ses préposés ou 

des parties communes générales. 

8° - les impôts, contributions et taxes, sous quelque fonne et 

dénomination que ce soit, auxquels seront assujetties toutes les parties communes 

générales de l'ensemble immobilier, et même ceux afférents aux parties privatives 

lalli que, en ce qui concerne ces derniers, les services administratifs ne les atu-ont 

pas répartis erttre les divers copropriétaires. 

Et d'une manière générale, toutes charges qui ne sont pas considérées comme 

spéciales aux ternies du présent règlement 

I)) Répartition 

Les charges générales seront réparties entre tous les Copropriétaires au prorata de 

Leur quote-part de copropriété, conformément au tableau récapituLaiifci-après. 

2) C//4/?GES SPECIALLS AUX SEuLS COPROJ'JUETAIRES 1)1) 
11( i•Ii11EfVJ ,'t  

a) l)éliiiitioui 

i_es eliziii.&es spéciales mi hàtiitiit \ ciiirreniieiit_ iitanimcnt. sans qtic eetLc 

épir1eiiltiI1 S(Ul litiu (at 

t 



- 75 - 

10 - Les frais d'entretien, de réparation, de réfection, de remplacement ou 
de reconstruction relatifs: 

- aux gros murs et autres éléments de gros-oeuvre et plus généralement à 

l'ensemble des parties communes du bâtiment, à sa couverture, aux diverses 
canalisations, â l'exception toutefois: 

- des menues réparations à effectuer aux gros murs se trouvant à 
l'intérieur des locaux privatifs, 

- des travaux à exécuter sur le revêtement superficiel des loggias et 

terrasses dont la jouissance privative est réservée à des copropriétaires déterminés, 

20 - les réparations nécessitées par f es engorgements dans les conduits 
des cabinets d'aisances, lorsque la cause ne pourra être exactement déterminée, 

30 - Les frais d'entretien, d'éclairage et de chauffage des parties 
communes, et notamment: 

- au premier étage 

- les deux coursives. 

- le dégagement 

- au deuxième étage 

- fes deux coursives. 

- le dégagement 

- au troisième étage 

- les deux coursives. 

- le dégagement 

- au quatrième étage 

- les deux coursives 

- le dégagement 

- au cinquième étage 

- les deux coursives. 

- le dégagement 

40 - les frais d'entretien, dc réparation , dc réfection ou dc remplaccmcn 

dcs éléments, installations, appareils de toute nature et de leurs accessoircs 

propres au bâtinieiit. 
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5° - les frais relatifs à la location, la posc ct l'entretien de comptcurs 

particuliers au bâtiment, d'électricité, d'eau, etc... 

Et généralement, les frais d'entretien, dc réparation, dc réfection du 

bâtiment A, ne faisant pas lobjct dune répartition particulière aux termes du 

préscut règlement. 

b) Répartitiou 

Les charges spéciales aux copropriétaires du bâtiment A seront réparties entre les 

seuls copropriétaires de ce bâtiment au prorata dc leur quote-part de charges 

relatives au bâtiment A, confoniiément au tableau récapitulatif ci-après. 

Toutefois, 
- Le dégagement et le local commun situés au rez-de-jardin 

- Les deux locaux communs, le bloc sanitaires, le local skis, le local technique 

et les trois dégagements situés au rez-dè-chaussée 

sont des parties communes â l'ensemble des copropriétaires; 

Elles représentent, cri surface pondérée de plancher 5 % du bâtiment A. 

De ce fait, les dépenses afférentes aux travaux dc gros-oeuvre soumis à garantie 

décennale, et concernant 

les fondations, les éléments porteurs concourant à la stabilité ou â la solidité 

du bâtiment : gros murs, refends, piliers, poteaux, etc.. ct, d'une fliçon 

générale, les éléments verticaux et horizontaux de structure 

seront réparties de la manière suivante; 

- 5 % entre tous les copropriétaires, au prorata dc leur quote-part de 

charges générales, con formément au tableau récapitulatif ci-après 

le surplus, soit 

- 95 % entre les seuls copropriétaires du bâtiment A, au prorata de leur 

quote-part dc charges relat j VCS au bâtimeffi A, con formériicnt au tableau 

récapitulatif ci-après 

3) ChARGES S/'ECIALES flUX SEL'LS COl'!? ()I'R!EiA/IŒS 1)1! 

ll  i7itiEA'T B 

a) t)éfl rut joli 

l_cs cl1Irt.!L's sjtciales zuui huiiiiueiu i ciiitler)iiCl)(. IU)(uii1u1)Ci1t. Ii]S (ti..' LLIIC 

Clitl1CiU( RI1 SOit liulilat j 
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10 - Les frais d'entretien, de réparation, de réfection, de remplacement ou 

de reconstruction relatifs: 
- aux gros murs et autres éléments de gros-oeuvre et plus généralement à 

l'ensemble des parties communes du bâtiment, à sa couverture, aux diverses 

canalisations, à l'exception toutefois: 

- des menues réparations à effectuer aux gros murs se trouvant à 

l'intérieur des locaux privatifs, 

- des travaux à exécuter sur le revêtement superficiel des loggias et 

terrasses dont la jouissance privative est réservée â des copropriétaires déterminés, 

2° - les réparations nécessitées par les engorgements dans les conduits 

des cabinets d'aisances, lorsque la cause ne pourra être exactement déterminée, 

3° - Les frais d'entretien, d'éclairage et de chauffage des parties 

communes, et notamment: 

- au rez-de-jardin 

- la coursive. 

- au rez-de-chaussée 

- la coursive. 

- au premier étage 

- la coursive. 

- au deuxième étage 

- la coursive. 

- au troisième étage 

- la circulation. 

4° - les frais d'entretien, de réparation , de réfection ou de remplacement 

des éléments, installations, appareils de toute nature et de leurs accessoires 

propres au bâtiment. 

50 - les frais relatifs à la location, la pose et l'entretien de compteurs 

particuliers au bâtiment, d'électricité, d'eau, etc..- 

Et généralement, les frais d'entretien, de réparation, de réfection du 

btimeni A, ne faisant pas l'objet d'une répartition particulière aux termes du 

présent règlement. 
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b) Répartition 
Les charges spéciales aux copropriétaires du bâtiment 13 seront reparties entre les 

seuls copropriétaires dc cc bâtinicnt au prorata dc leur quote-part dc charges 

relatives au bâtiment B, conformément au tableau récapitulatifci-après. 

4) CIIARGES PAR TICULIERES 

Charges relatives à l'entretien des espaces verts prit'at ifs 

Les charges relatives à l'entretien des espaces verts privatifs seront réparties entre 

les propriétaires des lots concernés, au prorata des surfaces entretenues. Il est à 

noter que ces dépenses feront l'objet d'une facturation distincte de l'ensemble des 
espaces communs. 

Section 2  

Article 17  

CHARGES SPECIALES DE TYPE Il 

Les charges spéciales de type Il sont celles visées à l'article 10, premier alinéa, dc 

la loi du 10juillet 1965, celles qui sont entraînées par les services collectifs et les 
éléments d'équipement communs, donc des dépenses liées â l'utilité à l'égard du 
lot, et notamment 

Ï) CHARGES SPÉCIALES RELATIVES A LA PISCINE 
a) Définition 

Ces charges comprennent 

- les frais dc fonctionnement, d'entretien, de réparation, dc 

réfection, de remplacement ou dc reconstruction relatifs à la piscine, avcc ses 
matériels et annexes 

- les dépenses relatives à l'eau consommée 

h) Répartitiort 

Ces dépenses seront réparties, con forniémerit auj tableau récapitulatif' ci- 

après, colonne « Charges Piscine » 

l)ans le cas où les lois I cl 7U seraient trauisforiiiés en locaux d'hahi talion, la 
q noie-part u tïércnic aux lots issus de cette irans formation serait dcicnn i née. selon 

le nnmne critère que pour les antre lois. c'est ù dire au prorata de leur surlice 
lia hi table. 
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2) CHARGES RELATIVES A L'ASCENSEUR 

a) Définition 
Ces charges comprennent: 

- l'entretien, les réparations et même le remplacement de 

l'ascenseur, de ses mécanismes, agrès et de tous les accessoires, l'entretien et la 

réfection de la cage et du local abritant la machinerie (pour ceux de ses éléments 

qui ne participent pas à la structure du bâtiment). 
- les frais de fonctionnement: consommation d'électricité, 

révisions périodiques, s'il y a lieu location de compteur. 
- les dépenses entraînées par l'abonnement à un service de secours 

et de dépannage. 
- éventuellement, les assurances contre les accidents causés par son 

fonctionnement, si les primes y afférentes peuvent être individualisées. 

b) Répartition 
Ces charges sont réparties dans les proportions indiquées au tableau ci-après, 

colonnes «Charges ascenseur>) 

3) CHARGES SPÉCIALES RELA T! VES À L'EAU FROIDE 

a) Définition 
Ces charges comprennent: 

a - les dépenses d'entretien, de réparation, de réfection ou de 
remplacement du réseau commun général avec le système de 

surpression (s'il en existe), des compteurs généraux, les frais 

de location et de relevé des compteurs 

b - le prix de l'eau consommée 

b) Répartition 
- Les dépenses relatives au paragraphe « a » seront passées en charges 

générales de type I 
- Jusqu'à l'installation dans la totalité des lots de compteurs individuels, 

les dépenses relatives au paragraphe « b » seront réparties de la manière suivante: 
* la consommation d'eau froide afférente au lot 1 sera déterminée 

ct son coût réparti selon les indications données par le (ou les) compteur individuel 

dudit lot. Ces dépenses seront à la seule charge du propriétaire de ce lot 
* la consommation d'eau froide afférente aux locaux communs sera 

déterminéc et son coût réparti scion les indications doniiées par le (ou les) 
compteur individuel de ces locaux s'il en existe, sinon par • 'aluation. Ces 
dépenses seront passées en charges générales dc type I 
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* la COnSOn1ma(ion d'cau froide afférente à la piscine sera 

déterminée cl son coût réparti selon les indications données par le (ou les) 

conipicur individuel dc ladite piscinQ Ces dépenses seront passées en charges 

relatives à la piscinc 

* la consommation d'eau froide afférente A la production cl' ca u 

chaude sanitairc sera déterminée ci son coût réparti selon les indications données 

par le (ou les) compteur individuel dc ladite installation. Ces dépenses seront 

passées en charges relatives à l'eau chaude sanitaire. 

* La consoniniation totale d'eau froide afférente aux locaux 

d'habitation sera déterminée par différence entre les indications données par les 

compteurs généraux d'un part, et la somme des consommations ci-dessus définies. 

Ces dépenses seront réparties dans les proportions indiquées au tableau ci-après, 

colonne "Charges eau froide" 

En l'absence de compteurs divisionnaires et dans le cas où les lots t et 70 seraient 

transformés en locaux d'habitation, la.quote-part afférente aux lots issus de cette 

transformation serait déterminée, selon le même critère que pour les autres lots, 

savoir: 

- Studio 20 tantièmes 

- Studio-cabine 30 tantièmes 

- Appartement de deux I)IÔCCS 30 tantièmes 
- Appartement de dcux/trois piCCS 45 tantièmes 

- Appartement de trois pièces 45 tantièmes 

- Appartement dc trois/quatrc pièces 60 tantièmes 

Les locaux commerciaux, s'il en existe et s'ils sont raccordés à cette installation, 

devront être équipés de compteurs divisionnaires 

4,) CHARGES SPÉCIALES RELATIVES À L '134 U CHA UDE 

Il est prévu une installation (l'eau chaude sanitaire collective desservant 

les deux bàtimeiits 

a) J)éfinitioii 

Ces charges coinprcniicut: 

t ) Les dépenses d'enlrelielh dc réparation. dc rétciion ou de 
eniplacciitent des iiiscallatioiis comrnuïics (halions d'eau chaude sanitaire. réseau 

coiniitun dc distribution d'eau chaude sanitaire. dc...) 

2) les tiépenses relatives au réseu TUTI véc d'eau 1r dde. u'ec les oies 

T iso ici tien 
3) les (icpel)ses relatives au Ii ii..unenl le l'eau, s'il 'a lie 
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4) les dépenses de personnel ou autres afférentes au fonctionnement de 

ces installations (réglages, fournitures, ingrédients, eau, etc...) 

5) les frais d'entretien du local affecté à la production d'eau chaude 
sanitaire. 

6) le prix de l'eau consommée 

b) Répartition 

Ces dépenses seront, en l'absence de compteurs divisionnaires, réparties 

dans les proportions indiquées au tableau ci-après, colonne "Charges eau chaude" 

Si l'installation de compteurs divisionnaires est décidée par l'Assemblée Générale, 

les charges inhérentes à ces dépenses seront réparties entre les seuls lots 

concernés, proportionnellement à leur quote-part de charges générales de type I. 

Les dépenses afférentes à l'eau chaude sanitaire seraient alors réparties selon les 

indications données par les compteurs individuels des locaux desservis. 

En l'absence de compteurs divisionnaires et dans le cas où les lots I et 70 seraient 

transformés en locaux d'habitation, la quote-part afférente aux lots issus de cette 

transformation serait déterminée, selon le même critère que pour Je autres lots, 
savoir: 

- Studio 20 tantièmes 
- Studio-cabine 30 tantièmes 
- Appartement de deux pièces 30 tantièmes 
- Appartement de deuxltrois pièces 45 tantièmes 
- Appartement de trois pièces 45 tantièmes 
- Appartement de trois/quatre pièces 60 tantièmes 

Les locaux commerciaux, s'il en existe et s'ils sont raccordés à cette installation, 
devront être équipés de compteurs divisionnaires 

5) FRAIS AFFÉRENTS A UXSER VICES COLLECTIFS, À LA  
VENTILA TION MÉCANIQUE, A L 'INSTALLA TION DE RECEPTION TV.  

a) Définition 

Ces dépenses comprennent: 
1) les dépenses afférentes aux services collectifs, 
2) les dépenses afférentes à la ventilation mécanique, comprenant notamment: 

- les dépenses d'entretien, de réparation, de réfection ou de 

remplacement de l'extracteur, des gaines avec leurs accessoires e installations, 

sauf en ce qui concerne les installations se trouvant à l'intérieur d'un loi et ne 
desservant que celui-ci. 

- les frais de fonctionnement dc ces appareils et installations: 
consommation d'électricité, révisions périodiques, etc... et s'il y a lieu, location de 
compteurs. 
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3) les dépenseS a fferciiics à l'installation dc réception TV, coniprenani 

no ta ni ment: 

- les frais d'entretien, de réparation ou de remplacement de cette 
installation et de ses accessoires, sauf en ce qui concerne les installations se 

trouvant à l'intérieur d'un lot ci ne desservant que celui-ci. 

b) Répartition 

Ces dépenses seront réparties, pour chacune dc ces catégories dc charges, 

entre les seuls lots bénéficiant du service collectif concerné ou desservis par 

l'installation concernée, au prorata de leur quote-pari de charges générales de tYpe 

Il. - Dans le cas où les lots 1 et 70 seraient transformés en locaux d'habitation, la 

quote-part de charges générales de type Il afférente aux lots issus de cette 
transformation serait déterminée, scion le même critère que pour les autres lots, 

c'est à dire au prorata de la surface habitable de chaque lot. 

6) FRAIS AFFÉRENTS A L 'ELECTR!C'ITE 

Deux comptages «Tarif Jaune,) assurent la desserte de l'immeuble 

De ce fait, ces dépenses seront réparties de la manière suivante: 

* Les dépenses afférentes à la consommation des espaces extérieurs 
communs, déterminée par comptage, Seront passées en charges générales. 

* Les dépenses afférentes à la consoiiination de la piscine, délcniiinéc 
par coniptage, seront passées en charges spéciales relatives à la piscine. 

* Les dépenses afférentes à la consommation des parties communes des 

bâtiments, déterminée soit par comptage, soit par évaluation, seront passées en 

charges générales de type I. 
* Les dépenses afférentes à la consommation du lot 1, déterniinéc par 

comptage, seront à la seule charge du propriétaire dc ce lot. 

* En l'absence dc compteurs divisionnaires, les dépenses afférentes à la 

consommation électrique totale des unités d'hébergement, déteniiinée par 

différence ente la somme des compteurs généraux d'une part et la somme des 

consommations ci-dessus définies d'autre part, seront réparties entre les lots 

concernés, au prorata de leur quote-part de charges générales de type [1. 

Pour le cas où un copropriétaire souhaiterai I installer un compteur privatif dans 

son uni té d 'hébergement, le chaiigenient de Compteur, l  ni constitue L1I1C dépense 
d'amélioration, devra préalablcuiciit être autorisé par I 'Assemblée Générale des 
CO ropriéai rcs statuant à la nia jori é de l'article 26. 

L'installation dc compteurS ill(li\'idtlelS relevant d'une opération d'ensemble pour 

la coprol)rié(c, les frais ôvcniucls en résultant seront coiisidcrcs conime charges 
générales (le tYPe  I. 

l_es propriétaires dc lots équipés de compteurs divisiuiiiiai les sL1F)l)Ortcroli(  les 
dépenses eorrespoiid:iiit à 1:1 eollsollllllalruli éleciriquc iiidiquéc pa1 te coiiiitcir 

individuel irisiatic' daii' leur l! ainsi que la iedevaiice polir l'ahfllllciiiL'ul. la 

he:ziinn. Ici?treticu et les réç;inuioirs é\elit(1L11C5 du enliipiciir Jlrtie42F. 
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RECAPITULATION 

Article 18 

Tableau de répartition des charges 

Les différentes carégones de charges générales ou spéciales déterminées 
ci-dessus, seront réparties entre les copropriétaires des différents lots, de la 
manière indiquée au tableau ci-après. 

N° 

des 

LOTS 

CHARGESTYPEI CHARGES TYPE II 

Quote-part 

de copropriété 

en i0000à 

Charges 

Générales 

Charges 

Bâtiment A 

Charges 

Bâtiment B 

Charges 

Générales 

Charges 

Piscine 

Charges 

Ascenseur 

Charges 

Eau 

Froide 

Charges 

Eau 

Chaude 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

Il 

415 

154 

154 

154 

154 

154 

161 

161 

161 

161 

161 

944 

355 

355 

355 

355 

355 

369 

369 

369 

369 

369 

-  

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

460 

163 

163 

163 

163 

163 

163 

163 

163 

163 

163 

-  

173 

173 

173 

173 

173 

173 

173 

173 

173 

173 

38 

14 

14 

14 

14 

14 

16 

6 

16 

16 

16 

compteur 

45 

45 

45 

45 

45 

45 

45 

45 

45 

45 

compteur 

45 

45 

45 

45 

45 

45 

45 

45 

45 

45 

u 
reporter 1990 4564 0 2090 1730 188 450 

t 
450 
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chARGEs TYPE J ChARGES TYPE li 

Quoce-p 

N° dC c4)1).,pri Chargcs Chargcs Charges Charges Charges Charges Charges 

deS n IO(O J35tmcnI A l35iirnciit R Générales J'scnc Asccnscur Eau Eau 

LOTS Charges Fro de Chiau de 

G énéraics L 

report 1990 4564 0 2090 1730 188 450 450 

12 164 376 - 163 173 19 45 45 

13 164 376 - 163 173 19 45 45 

14 164 376 - 163 173 19 45 45 

15 164 376 - 163 173 19 45 45 

16 164 376 - 163 173 19 45 45 

17 167 384 - 163 173 21 45 45 

167 384 163 173 21 45 45 

19 167 384 - 163 173 21 45 45 

20 167 384 - 163 173 21 45 45 

21 167 384 - 163 173 2! 45 45 

22 70 39! - 163 173 23 45 45 

23 170 391 - 163 73 23 45 45 

24 70 3)l - l($ 173 23 45 45 

25 2(11 463 - 2I 219 () 

iepii: -1356 1(1(10(1 (1 -I-119 -4I9 -IN7 IOSI) (151) 
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N° 

des 

LOTS 

CHARGES TYPE I CHARGES TYPE II 

Quotc-pa 

de coprcprité 

I0000 

Charges 

Générales 

Charges 

Bâtiment A 

Charges Charges 

Bâtiment B Générales 

Charges 

Piscine 

Charges 

Ascenseur 

Charges 

Eau 

Froide 

Charges 

Eau 

Chaude 

report 4356 10000 o 4419 4198 487 1080 1080 

26 120 202 122 129 10 30 30 

27 120 202 122 129 10 30 30 

28 120 202 122 129 10 30 30 

29 120 202 122 129 10 30 30 

30 120 202 122 129 10 30 30 

31 120 202 122 129 10 30 30 

32 120 202 122 129 10 30 30 

33 120 202 122 129 10 30 30 

34 120 202 122 129 10 30 30 

35 125 202 122 129 10 30 30 

36 117 211 122 129 10 30 30 

37 117 211 122 129 10 30 30 

38 117 211 122 129 10 30 30 

a 
reporter 5912 10000 2653 6005 5875 617 1470 1470 
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ChARGES TYPE I CHARGES TYPE II 

Quote-in 

N° de cpropriéIé Charges Charges Charges Charges Charges Chargcs Charges 

des rn000 Uiinmcni A l3iiinicni 13 Générales Piscine Ascenseur ru Eau 

LOTS Charges Froide Chaude 

Générales 

report 5912 10000 2653 6005 5875 617 1470 1470 

39 117 - 211 122 129 10. 30 30 

40 117 - 211 122 129 10 30 30 

41 117 - 211 122 129 10 30 30 

42 117 - 21! 122 129 10 30 30 

43 117 - 211 122 129 10 30 30 

44 117 - 211 122 129 10 30 30 

45 117 - 211 122 129 10 30 30 

46 123 - 221 122 129 1 30 30 

47 f23 - 221 122 129 lI 30 30 

48 123 - 221 122 129 1! 30 30 

49 123 - 221 122 129 Il 30 30 

50 123 - 22 I 22 I 29 Il 30 30 

5! 123 - 221 122 12) II 30 30 

52 23 - 221 122 I2) II 3(1 30 

;irne 75)2 f U(fl)(} 5(77 77 I 7(i I 7Û-1 >)() I 

I  
n 
:7 
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N° 

des 

LOTS 

CHARGES TYPE I CHARGES TYPE Il 

Quote-pail 

dc copropriété 

en 10000e 

Charges 

Générales 

Charges 

Bâtiment 

Charges 

A Bâtiment B 

Charges 

Générales 

Charges 

Piscine 

Charges 

Asccnseur 

Charges 

Eau 

Froide 

Charges 

Eau 

Chaude 

report 7592 10000 5677 7713 7681 764 1890 1890 

53 123 221 122 129 11 30 30 

54 123 221 122 129 11 30 30 

55 123 221 122 129 11 30 30 

56 129 232 122 129 12 30 30 

57 129 232 122 129 12 30 30 

58 129 232 122 129 12 30 30 

59 129 232 122 129 12 30 30 

60 129 232 122 129 12 30 30 

61 129 232 122 129 12 30 30 

62 129 232 122 129 12 30 30 

63 129 232. 122 129 12 30 30 

64 129 232 122 129 12 30 30 

65 29 232 122 129 12 30 30 

66 168 301 155 164 18 30 30 

a 
reporter 9419 10000 8961 9454 9522 935 2310 2310 
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CIIARGES1YI'E I CHAUCES 1'YI'L II 

Quota-pan 

N° decoproprit Charges Charges Charges Charges Charges Chargcs Charges 

des en iOOOO Bttrncrfl AI3âiniciu 13 Géiiéralcs I'isdne Ascenseur Eau Eau 

LOTS Charges Frodc Chaude 

Générales 

report 9419 10000 8961 9454 9522 935 2310 2310 

67 168 - 301 155 164 18 30 30 

68 168 - 301 155 164 18 30 30 

69 153 - 274 142 150 18 30 30 

70 92 - 163 94 - 11 cOmpteur compteur 

Totaux 10000 10000 10000 10000 10000 1000 2400 2400 
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Section 3  

Article 19  

Disposition particulière 

L'acquéreur d'un lot devra supporter sa quote-part dans les charges de la 

copropriété, à compter de la date à laquelle le vendeur lui aura notifié que le local 

vendu est mis à sa disposition, à moins que l'acquéreur ne prenne possession des 
lieux sans attendre cette notification, auquel cas il devra supporter sa part dans les 

charges de la copropriété à compter de son entrée dans les lieux ou de la remise 

des clés. 

Chapitre HI  

MUTATIONS - DROITS REELS 

Article 20  

Opposabilité 

a) Documents publiés 
Tout acte conventionnel réalisant ou constatant le transfert de propriété d'un lot ou 
d'une fraction de lot, ou la constitution sur ces derniers d'un droit réel, doit 

mentionner expressément que l'acquéreur ou le titulaire du droit a eu 

préalablement connaissance du présent règlement de copropriété ainsi que des 

actes qui l'ont modifié, s'ils ont été publiés dans les conditions prévues par l'article 

13 de la Loi du 10 juillet 1965. Ces mêmes dispositions s'appliquent également à 

l'état descriptif de division et à ses modificatifs. 

b) Documents non encore publiés 
Les prescriptions qui figurent au paragraphe précédent devront être suivies à 

l'égard du règlement de copropriété et de ses modificatifs qui n'auront pas encore 

été publiés au moment où sera dressé un acte conventionnel réalisant ou 

constatant le transfert de propriété d'un lot ou d'une fraction de lot. En outre, le 

disposant devra exiger du nouveau propriétaire ou du cessionnaire qu'il adhère, 
aux ternies de l'acte, aux obligations susceptibles de résulter des documents non 

encore publiés. Le tout à peine d'engager, le cas échéant, la responsabilité du 
disposant vis à vis du syndicat. 
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Article 21  

Mutations de propriété 

a) Mutations entre vifs 

En cas de mutation entre vifs, l'ancien copropriétaire reste tenu vis-à-vis du 

Syndicat du versement dc toutes les sommes mises en recouvrement 

antérieurement à la date de la mutation et ne peut exiger la restitution, même 

partielle, des sommes par lui versées au Syndicat à titre d'avance ou de provisions. 

Le nouveau copropriétaire est tenu vis-à-vis du syndicat du paiement des sommes 

mises en recouvrement postérieurement à la mutation, alors nième qu'elles sont 

destinées au règlement des prestations ou des travaux engagés ou effectués 

antérieurement à la mutation. 

II sera également tenu, dans la proportion des droits cédés, des engagements 

contractés à l'égard des tiers, au nom des copropriétaires et payables à terme. 

A défaut de satisfaire aux conditions et formalités ci-après énoncées au II, le 

nouveau copropriétaire est solidairement et indivisiblement responsable avec le 

cédant vis-à-vis du syndicat des copropriétaires sans bénéfice dc discussion de 

toutes sommes afférentes au loi cédé, dues à quelque titre que ce soit, au jour de 
ladite mutation. 

b) Mutations par décès 

I - En cas de mutation par décès, les héritiers cl ayants droit doivent, dans les deux 

mois du décès, justifier au syndic dc leurs qualités héréditaires par une lettre du 

notaire chargé de régler la succession. 
Les obligations de chaque copropriétaire étant indivisibles à l'égard dii syndicat, 

celui-ci pourra exiger leur entière exécution de n'importe lequel des héritiers ou 

ayanls droit. Si l'indivision vient à cesser par suite d'un acte de partage, cession ou 

licitation entre héritiers, le syndic doit en être informé dans le mois dc cet 

évènement dans les conditions de l'article 6 du décret dii 17 mars 1967. 

Il - En cas de mutation résultant d'un legs particulier, les dispositions ci-dessus 

sont applicables. Le légatairc'restc tenu solidairement cl indivisiblement avec les 

héritiers des sommes afférentes au lot Cédé, dues fi quelque titi-e que cc soit au ou r 

dc la mutation. 

c) In foriiiatioii des partieS 
En vue dc i'iiitbniia ion des puni ics. le syndic peut être requis de délivrer u ri i ai 

daté indiquant d'une niairiàrc illêliic approxinllalivc Cl SOUS réSCI- VC dc I'aptirciirciit 

des comptes 
u) Les sorti nies qui corresporulciri la q uotc-par (lu cédant 
- claris les charges (k)Jii le rironiturri lest J):rs encule liquidé oit dccriti 

ex izi h le fi lenicunilic du synid cal 
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- dans les charges qui résulteront d'une décision antérieurement prise par 

l'assemblée générale mais non encore exécutée.' 
b) Eventuellement, le solde des versements effectués par le cédant à titre 

d'avance ou de provision. 

La réquisition de délivrer cet état peut être faite lorsqu'est envisagé un 
acte conventionnel devant réaliser ou constater soit le transfert de propriété d'un 
lot ou d'une fraction de lot, soit la constitution d'une garantie. 

Elle peut émaner du notaire chargé de recevoir l'acte ou du copropriétaire 
qui se propose de disposer de son droit en tout ou en partie. Quel que soit le 
requérant, le syndic adresse l'état au notaire chargé de recevoir l'acte. 

d) Mutation à titre onéreux 

Droit d'opposition du syndicat à la remise des fonds. 

Suivant les dispositions du décret n° 95-162 du 15 Février 1995, modifiant le 
décrefn° 67-223 du 17 mars 1967 et notamment l'article 5, le syndic adresse, 
avant l'établissement de l'un des actes susvisés, au notaire chargé de recevoir 
l'acte, à la demande de ce dernier ou à celle du copropriétaire partie à l'acte, un 
état daté qui, en vue de l'information des parties et, le cas échéant, des créanciers 
inscrits, indique d'une manière même approximative, pour le lot considéré, et sous 
réserve de l'apurement des comptes: 

a) Les sommes qui correspondent à la quote-part du copropriétaire 
intéressé: 

- dans les charges dont le montant n'est pas encore liquidé ou 
devenu exigible à l'encontre du syndicat; 

- dans les charges qui résulteront d'une décision antérieurement 
prise par l'assemblée générale mais non encore exécutée; 

b) Eventuellement, le solde des versements effectués par le copropriétaire 
intéressé à titre d'avance ou de provision, à quelque titre que ce soit, ainsi que les 
décisions de I 'assemblée générale d'où résultent ces avances et provisions; 

e) S'il y a lieu, le montant des sommes restant dues à un titre quelconque 
au syndicat et leur justification 

d) Le montant des charges afférentes au lot considéré, pour le dernier 
exercice approuvé et le dernier budget prévisionnel voté. 
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Lors dc la niutation à titre onéreux d'un lot, cl si le vendeur tia pas 

présenté au notaire un certificat du syndic ayant moins d'un mois dc date, attestant 

qu'il cst libre dc toute obligation à l'égard du syndicat, avis dc la niutation doit 

être donné par le notaire au syndic de l'immeuble, par lettre recommandée avec 

avis de réception dans un délai dc quinze jours à compter dc la date du transfert de 

propriété. Avant l'expiration d'un délai dc quinze jours à compter de la réception 

de cet avis, le syndic peut. former au domicile élu, par acte cxtrajudiciairc, 

opposition au versement des fonds dans la limite ci-après pour obtenir le paiement 

des sommes restant dues par l'ancien propriétaire. 

Cette opposition contient élection de domicile dans le ressort du tribunal dc 

grande instance dc fa situation de l'immeuble et, à peine de nullité, énonce le 

montant et les causes de la créance. Les effets de l'opposition sont limités au 

montant ainsi énoncé. 

Tout paiement ou transfert amiable ou judiciaire du prix opéré en 

violation des dispositions de l'alinéa précédent est inopposable au syndic ayant 

régulièrement fait opposition. 

L'opposition régulière vaut au profit du syndic mise en oeuvre du 

privilège mentionné à l'article 19-1 de la loi. 

Pour l'application des dispositions de l'article 20 dc la loi dii 10 juillet 

1965 modifiée, il n'est tenu compte que des créances du syndical effectivement 

liquides et exigibles à la date de la mutation. 

L'opposition éventuellement formée par le syndic doit énoncer d'une 

manière précise 

I O)  - Le montant cl les causes des créances du syndical afférentes aux 

charges et travaux mentionnés aux articles 10 et 30 de la loi du 10juillet 1965 dc 

l'année courante ci. des deux dernières années échues 
2°) - Le montant et les causes des créances du syndicat afférentes aux 

charges et travaux mentionnés aux articles 10 et 30 de la loi du 10juillet 1965 des 

deux années antérieures aux deux dernières années échues 

3°) - Le montant cl les causes des créances de toutes natures du syndkai 

garanties par une hypothèque légale et iion comprises clatis les créances 

pri'ilcgiécs, visées aux 1° et 2° ci-dessus 

4°) - Le montant et les CUSCS <les créaiiccs <le toutes natures dit S\I1dlCai 

1)011 C0IUprISCS datis les créances visées au 1°. 2° cl 3° ci-dessus. 
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Si le lot fait l'objet d'une vente sur licitation ou sur saisie immobilière, 

l'avis de mutation prévu par l'article 20 dc la loi du 10 juillet 1965 précitée est 
donné au syndic, selon le cas, soit par le notaire, soit par l'avocat du demandeur 

ou du créancier poursuivant ; si le lot fait l'objet d'une expropriation pour cause 

d'utilité publique ou de l'exercice d'un droit de préemption publique, l'avis de 

mutation est donné au syndic, selon le cas soit par le notaire ou par l'expropriant, 

soit par le titulaire du droit de préemption ; si l'acte est reçu en la forme 

administrative, l'avis de mutation est donné au syndic par l'autorité qui authentifie 
la convention. 

e) Notification des mutations 

Tout transfert de propriété d'un lot ou d'une fraction de lot, toute 

constitution sur ces derniers d'un droit d'usufruit, de nue-propriété, d'usage ou 
d'habitation, tout contrat de location-accession, tout transfert de l'un de ces droits 

est notifié, sans délai au syndic, soit par les parties, soit par le notaire qui établit 
l'acte, soit par l'avocat ou par l'avoué qui a obtenu Ja décision judiciaire, acte ou 

décision qui , suivant le cas réalise, att-este, constate ce transfert ou cette 
constitution. 

Cette notification comporte la désignation du lot ou de la fraction de lot 

intéressé ainsi que l'identification des nom, prénoms, domicile réel ou élu de 

l'acquéreur, de l'accédant ou du titulaire de droit et, le cas échéant, du mandataire 

commun prévu à l'article 23 (alinéa 2) de la loi du 10 juillet 1965. 

Cette notification doit être faite indépendamment de ['avis de mutation 
prévu à l'article 20 de la loi du 10juillet 1965. 

Le notaire, ou, selon le cas, l'une des personnes mentionnées au dernier 
alinéa de l'article 5-1 du décret du 15 février 1995, informe les créanciers inscrits 
de l'opposition formée par le syndic et sur leur demande, leur en adresse copie. 

Tout pacte tontinier, tout acte prononçant Je divorce ou la séparation de 
corps, toute modification du régime matrimonial affectant la propriété du bien, 

seront notifiés sans délai au syndic. 

Article 22 

Indivision - Démembrement de propriété 

En cas d'indivision de la propriété d'un lot, pour quelque cause que ce soit, tous 
les propriétaires indivis sont solidairement et md ivisib lenient responsables vis-à-

vis du Syndicat des copropriétaires du paiement de toutes les charges afférentes 
audit lot. 
Les indivisaires doivent se faire représenter auprès du Syndic et aux Assemblées 

de copropriétaires par un mandataire commun qui sera, à défaut d'accord, désigné 
par le Président du Tribunal de Grande Instance, à la requête de l'un d'entre eux ou 

du syndic. En cas dc démembrement de propriété d'un lot, les nus-propriétaires et 
les usufruitiers sont solidairement cL indivisiblement responsables vis-à-vis du 
syndicat du paict1crL des charges afférentes audit lot. 
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Les intéressés doivent se faire représenter auprès dii syndic cL aux assemblées des 
copropriétaires par l'un d'eux ou un mandataire conimun qui, à défaut d'accord, 
sera désigné comme il est dit ci-dessus. 

Jusqu'à cette désignation, I 'usufruitier représente val ab lcnicnt le n u-propriétaire, 

sauf en cc qui concerne les décisions visées à l'article 26 dc la loi du 10 juillet 

1965, elles- mêmes énoncées à l'article 38 § e) du présent règlement. 

Articic 23 

ModificatiaiL de lots 

Après l'exploitation sous foniie de Résidence de Tourisme ou d'Habitation dc 

Loisirs à Gestion intégrée, chaque copropriétaire pourra, sous sa propre 

responsabilité, diviser librement son lot en autant de lots qu'il lui conviendra et l)ar 

la suite réunir ou encore diviser lesdits lots, sous réserve dc toutes interdictions de 

droit privé ou public qui pourraient lui être opposables. 
Sous les mêmes conditions et réserves, le propriétaire de plusieurs lots pourra en 
modifier la composition, les réunir en un lot unique ou les subdiviser. 

Les copropriétaires pourront également échanger entre eux ou céder les éléments 

détachés de leurs lots. 

En conséquence, les copropriétaires intéressés auront la faculté dc modifier les 

quotes-parts de parties communes et de charges de toute nature afférentes aux lots 

intéressés par la modification, à condition, bien entendu, que le total reste 

inchangé. 
Cependant, la nouvelle répartition des charges résultant des modifications ainsi 

effectuées sera, par application dc l'article 11 de la loi du 10juillet 1965 soumise à 

l'approbation de l'assemblée statuant à la majorité prévue par l'article 38 du 

présent règlement. 

Toute modification des lots devra faire l'objet d'un acte modificatif de l'état 

descriptif de division, ainsi que dc l'état de répartition des charges. 

En cas dc division d'un lot, cet acte attribuera un numéro nouveau à chacune (les 

parties du loi divisé, lesquelles formeront autant de lots distincts. 
De même, en cas de réunion dc plusieurs lots pour fonner un lot unique, l'acte 

niodi ficat if altri l)uera à cc dciii icr un nouveau n u niéro. 

Les numéros désignant les nouveaux lots seront pris à la suite des numéros 

Cxis(unts. 

Dans lintérôt COfflUfl (les futurs Copropriétaires ci dc leurs ayanls cause, il est 

stipulé qu'au cas ou l'état descriptif de division 0(1 le reglcinciH ile copropriété 

viendrait a ctrc iiiodiiic, une copie atitliciitiqiic dc l'acte niodilicatil iapportanl li 
mention dc publicité loncicic dcvra étre reluise 

I - ail S\ildic tic [zi copropriété alOrS CII IV)ilct loi). 
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2 - au notaire détenteur de l'original des présentes ou à son successeur, 

pour en être effectué le dépôt en suite de celle-ci au rang de ses minutes. 

Le coût de ces copies authentiques et de l'acte de dépôt au rang des 

minutes dudit notaire sera à la charge du ou des copropriétaires ayant opéré cette 

modification. 

Tant que l'immeuble ne sera pas achevé, la S.N.C. AX-LES-THERMES pourra 

librement procéder à la modification des seuls lots lui appartenant ainsi que des 
quotes-parts de copropriété et de charges y afférentes, sans le concours des autres 

copropriétaires et apporter seule les modifications corrélatives à l'état descriptif de 

division et à la répartition des charges générales et spéciales, à la condition que le 

total des différentes quotes-parts reste inchangé. Cependant, la nouvelle 

répartition des charges résultant des modifications ainsi effectuées sera, par 

application de l'article 11 de la loi du 10 juillet 1965 soumise à l'approbation de 
l'assemblée statuant à la majorité prévue par l'article 38 du présent règlement. 

Article 24 

Location 

Tout copropriétaire qui consent une location doit préalablement remettre à son 
locataire un extrait du présent règlement, le cas échéant mis à jour, comportant les 
articles 12 à 14 inclus, et l'obliger à exécuter les prescriptions de ces articles. 

Le copropriétaire devra prévenir le syndic, avant l'entrée dans les lieux du 

locataire, de la location consentie en précisant le nom du locataire, le montant du 

loyer et son mode de paiement, pour permettre au syndic d'exercer éventuellement 

le privilège mobilier prévu par l'article 19 de la loi du 10juillet 1965. 

Le copropriétaire bailleur restera solidairement responsable du fait ou de la faute 

de ses locataires ou sous-locataires. li demeure seul redevable de la quote-part 
afférente à son lot dans les charges définies au présent règlement, comme s'il 

occupait personnellement les lieux loués. 

Les dispositions de l'alinéa qui précède sont applicables aux autorisations 

d'occuper qui ne constitueraient pas des locations. 

Communication du règlement de copropriété 

et de l'état descriptif de division 

Par application dc L'article 4 du décret n° 67-223 du 17 mars 1967, tout acte 

conventionnel réalisant ou constatant la constitution d'un droit réel, sur un lot ou 

d'une fraction de lot, droit mentionner expressément que le titulaire du droit a eu 
préalablement connaissance, s'ils ont été publiés dans les conditions prévues par 

l'article 13 de la loi du 10juillet 1965, du règlement de copropriété ainsi que des 

actes qui l'ont. modifié. 

Il en est dc même en ce qui concerne l'état descriptif dc division et des actes qui 
lotit niodtfié, lorsqu'ils existent et oui été publiés. 
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Chapitre IV - AI)MINJSTRATION 

Section I  

SYNJ)ICAT 

Article 25 

Constitution 

La collectivité des Copropriétaires cst dc plein droit constituée en un syndicat doté 
de la personnalité civile. 

Ce syndicat peut revêtir la forme d'un syndicat coopératifi 

Le syndicat a pour objet la conservation de l'immeuble et l'administration des 
parties communes. 

il a qualité pour agir en justice, pour acquérir ou aliéner, le tout en application du 

présent règlement de copropriété cl cotiformément aux dispositions de la loi du 10 

juillet 1965, du décret du 17 mars 1967 pris pour son application et de tous textes 
modificatifs ou complémentaires subséquents. 

Le syndicat doit comprendrc au moins deux copropriétaires Il prend naissance dès 

que celte situation est réaliséc. Si elle venait à cesser, Je syndicrn prcndrail fin. 

Article 26 

l)éii oniin a ti o ri 

La dénomination du Syndicat est 

« SYNDICAT DE LA RESIDENCE « LES TROiS DOMAINES» ». 

Article 27  

Siège 

Le siège du Syndicat est fi AX-LES-THERMES (Ariègc) fi ladresse de 
Viiuiiiubjc 01) jet (les préSCrites. 
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Section 2 

ASSEMBLEES GENERALES DES COPROPRIETAIRES 

Article 28  

Réunion 

L'auteur de la convocation fixe le lieu, la date et l'heure de la réunion. 

L'assemblée générale est réunie en un lieu de la commune de la situation de 

l'immeuble, dans une commune limitrophe, à PARIS ou dans une commune 

limitrophe de PARIS. 

Les copropriétaires se réuniront en assemblée générale au plus tard un an après la 

date à laquelle le syndicat aura pris naissance. 

Aux termes de cette première réunion l'assemblée nomme le syndic, fixera le 

montant de sa rémunération et arrêtera le budget prévisionnel pour le temps 

restant à courir sur l'exercice en cours. 
Par la suite, il sera tenu au moins une fois chaque année une assemblée générale 

des copropriétaires. 
L'assemblée générale peut être réunie extraordinairement par le syndic aussi 

souvent qu'il le juge utile. 

Article 29  

Convocation 

L'assemblée générale est convoquée par le syndic. 

Toutefois, un ou plusieurs copropriétaires représentant au moins un quart des voix 

de tous les copropriétaires peuvent provoquer la réunion de l'assemblée générale 

des copropriétaires. Ils en formulent par écrit la demande au syndic en précisant 

les questions dont l'inscription à l'ordre du jour de l'assemblée est demandée, 

laquelle demande vaut mise en demeure au syndic. 

Si la mise en demeure ainsi effectuée reste infructueuse pendant plus de 8 jours, 
l'assemblée générale des copropriétaires est valablement convoquée par le 

président du conseil syndical. 
Si les membres de ce conseil n'ont pas été désignés ou si le président de ce conseil 

ne procède pas à la convocation de l'assemblée, tout copropriétaire peut 

provoquer la convocation dans les conditions prévues à l'article 50 du décret du 
17 mars 1967. Conformément à ce texte, le Président du Tribunal de Grande 

Instance statuant en matière de référé peut, à la requête de tout copropriétaire, 
habiliter un copropriétaire ou un mandataire de justice à l'effet dc convoquer 
l'assemblée générale. Dans ce cas, il peut charger cc mandatairc de présider 
1'asscnibléc. L'assignation est délivrée au syndic. 
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Article 30 

Modalités 

a ) Contenu  

La convocation contient l'indication deS lieu, datc et heure dc la réunion ainsi que 

l'ordre du jour, lequel précise chacune des questions soumises à la déltbéi-ation dc 

I 'assemblée. 

Elle rappelle les modalités de consultation des pièces justificatives des charges 

telles qu'elles ont été arrêtées par l'assemblée générale en application de l'articic 

18.1 de la loi du 10juillet 1965. 

Sont notifiés au plus tard en même temps que l'ordre de jour: 

1 ° - lorsque l'assemblée est appelée à approuver les comptes, le compte des 

recettes et des dépenses de l'exercice, écoulé un état des detts et des créances et la 

situation de Ic trésorerie, ainsi que, s'il existe un compte bancaire ou postal séparé, 

le montant du solde de ce compte, 

2° - le budget prévisionnel accompagné des documents prévus au 1° ci-dessus, 

lorsque l'assemblée est appelée à voter les crédits du prochain exercice, 

30 - le projet de modification du règlement de copropriété et de l'état dcscriptirdc 

division, lorsque l'assemblée cst appelée à les modifier, 

4° - les conditions essentielles du contrat proposé, lorsque L'assemblée est appelée 

à approuver ou à autoriser une transactioti, un devis ou un marché pour la 

réalisation de travaux ou l'un des contrats visés aux articles 25 d et 26 a, de la Joi 

du 10juillet1965 et aux articles 29 et 39 du décret du 17 mars 1967 

50 - le projet de résolution, lorsque l'assemblée est appelée à statuer sur luiic des 

questions visées aux articics 18 (alinéa 2), 25 a et b, 30 (alinéas I et 2), 35 ci 37 

(alinéas 3 et 4) cl 39 de la loi du 10 juillet 1965, ou â autoriser, s'il y a lieu, le 

syndic à introduire une demande cii justice, 

6° - L'avis rendu par le conseil syndical lorsque sa consultation est obligatoire. cri 

application dc l'article 40 § e (lu prescrit règlement. 
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b) Forme et délai  

Les convocations aux Assemblées sont notifiées aux copropriétaires, sauf urgence, 

au moins quinze jours avant la réunion, par lettres recommandées avec demande 

d'avis de réception adressées à leur domicile réel ou élu, le délai étant compté à 

partir de la date d'envoi. 
Les convocations peuvent également, et dans les mêmes délais, être remises aux 
propriétaires, contre récépissé ou émargement d'un état, ces formalités valant 

envoi de lettres recommandées. 

Article 31  

Ordre du jour complémentaire 

Dans les six jours de l'envoi de la convocation, un ou plusieurs copropriétaires ou 

le conseil syndical, s'il en existe un, peuvent demander l'inscription à l'ordre du 

jour de questions complémentaires dans les conditions prévues à l'article 10 du 

décret du 17 mars 1967, 

Article 32 

Personnes à convoquer 

Tous les copropriétaires doivent être convoqués à l'assemblée générale. 
Les mutations n'étant opposables au syndicat qu'à compter du moment où elles ont 

été notifiées - au syndic, la convocation régulièrement adressée à l'ancien 

copropriétaire antérieurement à la notification de la mutation survenue n'a pas à 

être recommencé et vaut à l'égard du nouveau copropriétaire. 

En cas d'indivision ou d'usufruit d'un lot, la convocation est valablement adressée 

au mandataire commun. 

Lorsque une société est propriétaire de plusieurs lots dont elle attribue la 

jouissance à ses associés, chacun de ceux-ci reçoit notification des convocarions 

ainsi que les documents annexes ci-dessus visés. 
A cet effet, le représentant légal de la société est tenu de communiquer, sans frais, 

au syndic ainsi que, le cas échéant à toute personne habilitée à convoquer 
l'assemblée, et à la demande de ces derniers les nom et domicile, réel ou élu, de 

chacun dcs associés. Il doit immédiatement informer le syndic de toute 

modi ficatioii des renseignements ainsi communiqués. 
A l'égard du syndicat, la qualité d'associé résulte suffisamment de la 

communication faite cri application de l'alinéa qui précède. 

La convocation dc l'assemblée générale des copropriétaires est également notifiée 
au représentant légal dc la société, ce dernier peut assister à la réunion avec voix 
consultative. 
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Les représentants statutaii-cs des associations rcpréscnlant lcs locataires peuvent 

assister aux délibérations et formuler des observations sur les qucstions inscrites à 

l'ordre du jour. 

Conformément aux dispositions dc la loi précitée du l2 juillet 1984, les 

convocations sont également adressées aux bénéficiaires des conti-ats dc location-

accession. 

Article 33 

Bureau 

Au conirnencement de chaque réunion, l'assemblée élit son président et deux 

scrutateurs. En cas de partage des voix, il est procédé à un second vote. 

Le syndic ou son représentant assure le secrétariat dc la séance sauf décision 

contraire de l'assemblée. 

Mais en aucun cas, le syndic, son conjoint et ses préposés ne peuvent présider 

l'assemblée, même si1s sont copropriétaires 

Le président prend bittes mesures nécessaires au déroulement régulier dc la 

réunion. 

Article 34 

Feuille dc présence 

Il est tenu une feuille dc présence qui indique les noms et domicile de chacun des 

membres dc l'assemblée et le cas échéant, dc son mandataire ainsi que le nombre 

de voix dont ils disposent, compte tenu des termes de la loi du 10 juiflct 1965 et 

du présent règlement. 

Cette feuille est émargée par chacun des membres dc l'assemblée ou par SOn 

mandataire. Elle est certifiée exacte par le président dc l'assemblée et conservée 

par le syndic ainsi que les pouvoirs avec l'original dii procès-verbal de séance; elle 

doit être cornnluniquéc à tout propriétaire le requérant. 

Article 35 

i\ia ridai 

Jes CoprOf)ïiéiaircS I)CL)'4_.a11 SC !lliÏC tel) ésenicr )ai II?! iiiaiulatatrc (k' leur choix. 
habilité par le pOLIVOit- JOIllI à la COII'ocatioii. 

Iju inatidataire rie peut recevoir plus de tiois (lélct..WIIOIIS (]C Vote. siuf 5j  le Lotit 
des voix &toii il dispose lu -iiaiiie ci dc celles de ses inajidatiis ii'excde pas 
des voix du sviid icat. 

l_c sviidic, sort conjoint cl ses rpUsts rie peuVent Fecevoit itandai pour 

rel)rcseliter Liii COl)Il)rkt:il e. 
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Les représentants légaux des mineurs ou autres incapables participent aux 

assemblées en leurs lieu et place. 
En cas d'indivision ou de démembrement de la propriété, les règles de 

représentation ci-dessus exposées à l'article 22 s'appliquent. 

Article 36 

Délibérations 

Il ne peut être mis en délibération que les questions inscrites à l'ordre du jour et 
dans la mesure où les notifications prévues aux articles 30 § a) et 32 du présent 

règlement ont été effectuées conformément à leurs dispositions. 

Il est établi un procès-verbal des délibérations de chaque assemblée qui est signé 

par le président, par le secrétaire et par les membres du bureau, s'il en a été 

constitué un. 
Le procès-verbal comporte le texte de chaque délibération. fi indique le résultat de 

chaque vote et précise les noms des copropriétaires ou associés qui se sont 
opposés à la décision de l'assemblée, de ceux qui n'ont pas pris part au vote et de 

ceux qui se sont abstenus. 
Sur la demande d'un ou plusieurs copropriétaires ou associés opposants, le procès-

verbal mentionne les réserves éventuellement formulées par eux sur la régularité 

des délibérations. 
Les procès-verbaux de séance sont inscrits à la suite les uns des autres, sur un 

registre spécialement ouvert à cet effet. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à produire en justice ou ailleurs sont 

certifiés par le syndic. 

Article 37 

Voix 

Chacun des copropriétaires dispose d'autant de voix qu'il possède de quotes-parts 

de copropriété. 
Chacun des associés des sociétés propriétaires de lots, dispose d'un nombre de 

voix égal à la quote-part dans les parties communes correspondant au lot dont il a 

la jouissance. 

Toutefois, lorsqu'un copropriétaire possède plus de la moitié des quotes-paris de 
parties communes appartenant à tous Tes copropriétaires, le nombre de voix dont il 

dispose est réduit à la somme des voix des autres copropriétaires. 
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Lorsqu'aux tennes du présent règlement, tes frais qui seraient cutraïnés par 

l'exécution de la décision mise aux voix n'incombent qu'à certains seulement des 

copropriétaires, seuls ces copropriétaires prennent pari au vote et ce, avec un 

nombre dc voix proportionnel à leur participation aux frais. 

Article 38 

Décisions - Majorité 

a) Décisions ordinaires  

- Par voie de décisions ordinaires, les copropriétaires statuent sur toutes les 

questions relatives à l'application du présent règlement dc copropriété, sur 

les points que celui-ci n'aurait pas expressément prévus et sur tout ce qui 

concerne la jouissance commune, l'administration et la gestion des parties 

communes, le fonctionnement des services collectifs et des éléments 

d'équipement communs et généralement sur toutes les questions intéressant 

la copropriété pour lesquelles il n'est pas prévu de dispositions Particulières 

par la loi ou le présent règlement. 

Il - Les décisions visées ci-dessus sont prises à la majorité des voix des 

propriétaires présents ou représentés. 

En cas d'égalité des suffrages, ii est procédé un second vote. 

b) Décisions requérant des conditions particulières de majorité 

- Par voie de décisions prises dans les conditions de majorité dc l'article 25 dc la 

loi du 10juillet 1965, les copropriétaires statuent sur les décisions concernant: 

- toutes délégations de pouvoirs visées à l'article 25 a) de la loi du 10 juillet 

1965 et notarhment celles de prendre l'une des décisions visées au § a) ci-

dessus, le tout dans les conditions de l'article 21 du décret du I 7 mars 

1967, 

2 - l'autorisation donnée à certains copi-opriétai rcs d'effectuer à leurs frais des 

travaux affectant les parties communes ou l'aspect extérieur dc 

t'immcublc ci confoi-nics fi la destination dc celui-ci, le tout SOUS réserve 

du respect dcs dispositions du présent règlement. 

- lu dcsigiial ion ou la levocation du Syndic et des membres du conscil 
syndical. 
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4 - les conditions auxquelles seront réalisés les actes de disposition sur les 

parties communes ou sur des droits accessoires à ces parties communes, 

lorsque ces actes résulteront d'obligations légales ou réglementaires, 

telles que celles relatives à l'établissement de cours communes, d'autres 

servitudes ou à la cession de droits de mitoyenneté, 

5 - les modalités de réalisation et d'exécution des travaux rendus obligatoires en 

vertu des dispositions législatives ou réglementaires, 

6 la modification de la répartition des charges entraînées par les services 

collectifs et les équipements communs qui pourrait être rendue nécessaire 

par un changement de l'usage d'une ou plusieurs parties privatives, telle 

par exemple la transformation de locaux d'habitation en locaux à usage 

professionnel, 

- à moins qu'ils ne relèvent de la majorité prévue au § a) ci-dessus, les 

travaux relatifs aux économies d'énergie prévus à l'article 25 modifié, 

précité, 

8 - la pose dans les parties communes de canalisations, de gaines et la 

réalisation des ouvrages permettant d'assurer la mise en conformité des 

logements avec les nonnes de salubrité, de sécurité et d'équipement 

définies par les dispositions prises pour l'application de l'article 1er de la 

loi numéro 67-561 du 12juillet 1967 relative à l'amélioration de l'habitat, 

à moins qu'ils ne relèvent de la majorité prévue au § a) ci-dessus, les 

travaux d'accessibilité aux personnes handicapées à mobilité réduite, sous 

réserve qu'ils n'affectent pas la structure de l'immeuble ou ses éléments 

d'équipement essentiels, 

10 - l'installation ou la modification d'une antenne collective ou d'un réseau 

interne à l'immeuble raccordé à un réseau cablé établi ou autorisé en 

application de l'article 34 de la Loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 

relative à la liberté de communication. 

il - L'autorisation permanente accordée à la police ou à la gendarmerie 

nationales de pénétrer dans les parties communes. 

12 — L'installation ou la modification d'un réseau de distribution d'électricité 
public destiné à alimenter cri courant électrique les emplacements de 
stationnement des véhicules, notamment pour pcnhieurc ta charge des 

accumulateurs de véhicules élcctriques 

13 — L'installation de conipteurs d'eau rroide divisionnaircs.4 
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Il - Les décisions précédentes ne l)cilvcnl valablcnicnt être votécs q u'à la majorité 

des voix dont disposent tous les copropriétaires présents ou non à l'Assemblée. 

Lorsque l'assemblée générale dcs copropriétaires n'a pas ilccidc à la majorité 

prévue ci-dessus mais que le projct a recueilli au moins le tiers des voix dc toits 

les copropriétaires cOmposant le syndicat, la inênie assetiibléc peut ddcidcr à la 

majorité prévue au § a) ci-dessus en procédant immédiatement à un second vota. 

Lorsque le projet n'a pas recueilli au moins le tiers des voix dc tous cs 

copropriétaires, une nouvelle assemblée générale, si elle est convoquée dans le 

délai maximal dc trois mois, peut statuer à la majorité prévue au § a). 

c) Décisions extraordinaires 

- Par voie de décisions prises dans les conditions de majorité de l'article 26 de la 

loi du 10juillet 1965, les copropriétaires statuent sur les décisions concernant 

— les actes d'acquisition immobilière ainsi que des actcs dc disposition autres 

que ceux visés au § b) ci-dessus, 

2 — la modification du règlement de copropriété, dans ses dispositions qui 

concernent si mplenient la jouissance, l'usage et I'ad min ist rat ion des parti es 

comniunes. 

3 les travaux comportant transformation, addition amélioration, notamment 

en ce qui concerne la sécurité des persotities et des biens au moyen de 

dispositifs de fermeture peniiettant d'organiser l'accès dc l'iniineublc, à 

l'exception de ceux visés au § b) ci-dessus. 

Toutefois, lorsque l'Assemblée Générale a décidé d'installer un tel 

dispositif de fermeture, elle détermine également, aux mêmes conditions 

de majorité, les périodes de fcmieturc totale de l'immeuble compatiblcs 

avec l'exercice d'une activité autorisée par le règlement de copropriété. La 

fermeture de l'immeuble en dehors dc ces périodes tic peut être décidée 

qu'à l'unanimité suu f si le diSpoSitif de feniiclu re Pri1et W1C OU vert iirc à 

distance, 

Il - Les décisions précédentes seront prises à la majorité des u)eflhl)reS dc I u 

collecti 'ité dc tous les copropriétaires représentant au moins les deuN/t ici-s 

des Voix. 
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Lorsqu'un projet de résolution relatif à des travaux d'amélioration prévu au c 

de l'article 26 de la loi du 10juillet 1965 n'a pas recueilli le vote favorable de 

la majorité des membres du syndicat représentant au moins les deux tiers des 

voix des copropriétaires présents ou représentés, une nouvelle assemblée 

générale des copropriétaires doit être convoquée par le syndic en application 

du dernier alinéa de l'article 26 de cette même loi. Les notifications prévues à 

l'article 11 du décret n'ont pas à être renouvelée si l'ordre du jour de cette 

nouvelle assemblée ne porte que sur des questions déjà inscrites à l'ordre du 
jour de la précédente assemblée. 

La convocation à cette nouvelle assemblée doit mentionner que les décisions 

portant sur des travaux d'amélioration prévus au c de l'article 26 de la loi du 

10 juillet 1965 pourront être prises à la majorité des membres du syndicat 
représentant au moins les deux tiers des voix des copropriétaires présents ou 
représentés à cette nouvelle assemblée générale. 

d ) Dispositions diverses 

I - Le Syndicat ne peut, à quelque majorité que ce soit, si ce n'est à l'unanimité, 
décider: 

- la modification des droits des copropriétaires dans les parties privées et 
communes et des voix y attachées, sauf lorsque cette modification serait la 

conséquence de décisions visées par la loi du 10juillet 1965, 

- l'aliénation des parties communes dont la conservation est nécessaire au 

respect de la destination de l'immeuble. Toutefois, l'assemblée générale 
décide, à la double majorité qualifiée prévue au § c) ci-dessus, les 

aliénations des parties communes et les travaux à effectuer sur celles-ci, 

pour l'application de l'article 25 de la Loi n° 96-987 du 14 novembre 1996 

relative à la mise en oeuvre du pacte de relance pour la ville. 

D'une façon générale, le Syndicat ne peut, à quelque majorité que ce soit, imposer 
à un copropriétaire une modification à la destination de ses parties privatives ou 
aux modalités de leur jouissance, telles qu'elles résultent du présent règlement. 

Toutefois, si les circonstances l'exigent et à condition que l'affectation, la 

consistance ou la jouissance des parties privatives comprises dans son lot n'en 
soient pas altérées de manière durable, aucun des copropriétaires CLI de leurs 
ayants droit ne peut faire obstacle à l'exécution, même à Fintérieur de ses parties 
privatives, des travaux régulièrement et expressément décidés par l'Assemblée 
Générale en vertu des dispositions visées aux § b) et c) ci-dessus. 
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Les travaux entraînant un accès aux parties privatives (loi veut être notiliés aux 
copropriétaires au moins huit jours avant le début dc leur réalisation, sauf 

impératif dc sécurité ou de conservation des biens. 

Les copropriétaires qui subissent un préjudice par suite dc l'cxéciitioii des travaux, 

en raison soit d'une diminution définitive de la valeur de leurs lots, soit d'un 

(rouble dc jouissance grave même s'il est temporaire, soit dc dégradations, ont 
droit à une indemnité. 

Celte indemnité, qui est à la charge dc l'ensemble des copropriétaires, est repartie 

en proportion dc la participation de chacun au coût des travaux. 

Les modifications concernant la répartition des charges ne peuvent être décidées 

que du consentement des copropriétaires dont les charges se trouveraient 

augmentées, sauf dans les cas où cette faculté de modification serait reconnue au 

Syndicat par la loi du 10juillet 1965. 

il - Les décisions régulièrement prises obligent tous les copropriétaires, même les 

opposants et ceux qui n'auront pas été représentés aux Assemblées. 

Elles sont notifiées aux opposants ou aux défaillants, conformément aux 

dispositions des articles 42, alinéa 2, dc la loi du 10juillet 1965 et 18 du décret du 

17mars 1967. 

La notification est faite par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

Elle mentionne les résultats du vote et reproduit le texte dc l'article 42, alinéa 2, dc 
la loi dii 10juillet 1965. 

Si une société est propriétaire de plusieurs lots, cette notification est adressée au 

représentant légal de la société lorsqu'un ou plusieurs associés se sont opposés ou 

ont été défaillants. 

En outre, un extrait du procès-verbal dc l'assemblée est notifié au représentant. 

légal de la société s'il n'a pas assisté à la réunion. 

Le délai de deux mois, prévu à l'article 42 alinéa 2 dc la loi du 10 juillet 1965 

pour contester les décisions de l'assemblée générale, court à compter dc leur 

notification. 

Lc montant dc l'amende civile dont est rcdcvablc, en application dc l'article 2- I 
du nouveau code dc procédure civile, celui qui agit en justice dc manière dilatoire 

u abusive est dc I 000 F' à 20 000 F lorsque cette action n pour objet (le coiilcstei 
une décision dc l'asseiiibléc géiiéi-alc concernant les travaux iilCiltiOflFt6S au e de 
l'article 26. 

-au F en cas d'urgence. i'cxcculion par le ndic des avaux dêcids cii :ippl icai mii 

.ie.s paragraphes b et C dc l'article 3 du prtsetiL r leijient est suspendue iuIsqui 
'cNpiratiofl dii dclni flCiitioiiiie Ci -(ICSSt!S. 
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Section 3  

SYNDIC 

Article 39  

Nomination 

a) Modalités 

I - Le Syndic est nommé et révoqué par l'Assemblée Générale des 
copropriétaires statuant par voie de décision prise dans les conditions 
particulières de majorité fixées à l'article 38 b) ci-dessus. 
Dans le cas où l'administration de la copropriété est confiée à un syndicat 

coopératif, la constitution d'un conseil syndical est obligatoire et le syndic 

est élu par les membres de ce conseil et choisi parmi ceux-ci. 

Il - L'assemblée fixe, en outre, la rémunération du syndic et détermine la durée 

de ses fonctions. 

Cette durée ne peut excéder trois ans: les fonctions de syndic sont renouvelables. 

Le tout sous réserve des dispositions de l'article 28 du décret du 17 mars 1967. 
Elles peuvent être exercées par toute personne physique ou morale, choisie parmi 

les copropriétaires ou en dehors d'eux. 

En cas de démission, le Syndic doit aviser les copropriétaires ou le conseil 
syndical de son intention trois mois au moins à l'avance. 

Toute révocation abusive ouvre droit à indemnisation. 

Un syndic suppléant peut aussi être nommé dans les mêmes conditions à l'effet 

d'exercer les rôle et fonctions du Syndic titulaire en cas de vacance de la fonction 

ou en cas d'empêchement ou de carence. 
A défaut, ces mêmes fonctions sont provisoirement exercées par le président du 

conseil syndical. 

b) Décision judiciaire 

- Si l'assemblée générale, dûment convoquée à cet effet, ne nomme pas de 
syndic, le syndic est désigné par le président du tribunal dc grande instance, dans 
les conditions et avec les effets prévus par l'article 46 du décret du 17 mars 1967. 
Dans tous les cas autrcs que celui envisagé à l'alinéa précédent, où le syndicat est 
dépourvu de syndic, le Président du Tribunal dc Grande Instance désigne, dans les 
conditions prévues à l'article 47 du décrêt précité, un administrateur provisoire 
chargé notamnicnt de convoquer l'assemblée générale en vue de la pomination du 
syndic. 
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Sur le rapport de l'administrateur provisoire précisant les conditions matérielles 
juridiques et financières mentionnées à l'article 28 de la Loi 65-557 du 10 juillet 
1965 et consignant l'avis des copropriétaires, le président du tribunal de grande 
instance , statuant comme en matière de référé, peut prononcer aux conditions 
qu'il fixe la division si d'autres mesures ne permettent pas le rétablissement du 
fonctionnement normal de la copropriété. 

Le président du tribunal de grande instance , statuant comme en matière 
de référé désigne, pour chaque syndicat de copropriétaires né de la division, la 
personne chargée de convoquer l'assemblée générale en vue de la désignation 
d'un syndicat. 

L'ordonnance de nomination d'un administrateur provisoire ainsi que le 
rapport établi par celui-ci sont portés à la connaissance des copropriétaires et du 
procureur de la République. 

Le procureur de la République informe de cette nomination le préfet et le 
maire de la commune du lieu de situation des immeubles concernés. A leur 
demande, il leur transmet les conclusions du rapport établi par l'administrateur 
provisoire. 

Les dispositions de la loi n° 84-148 du 1er mars 1984 relative à la prévention et au 
règlement amiable des difficultés des entreprises et de la loi n° 85-98 du 25 
janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation judiciaire des entreprises 
ne sont pas applicables aux syndicats de copropriétaires. 

Pour la mise en oeuvre de ces dispositions, on s'en réiTerera à ('article 62 
et suivants du décret n°95-162 du 15 février 1995. 

e) Syndic provisoire 
Jusqu'à la nomination du syndic, la «SOCIETE S.O.G.I.R.E.» située à 
L'ARTOIS — Espace Pont de Fiandre — Il rue de Cambrai — 75947 PARIS Cedex 
19, exercera les fonctions de syndic à titre provisoire. 
Le syndic provisoire sus-désigné aura droit à une rémunération égale à celle 
prévue au tarif réglementaire ou celui établi par les organismes professionnels. 

Article 40 

Attributions 

a) Règle générale 

Indépendamment des pouvoirs qui lui sont conférés par les dispositions de la loi 
du 10juillet 1965 et le décret du 17 mars 1967 ou par délibération spéciale de 
l'assemblée générale, le Syiidic est chargé notamment: 

- d'assurer l'exécution des dispositions du présent règlement et des délibérations 
de l'Assemblée Générale, 



- 108 - 

I - 1)ispositions particulières aux COJ)rOt)riétés  en difficulté. 

Si l'équilibre financier du syndicat dcs copropriétaires est gravcnlciit 

compromis ou le syndical est dans l'impossibilité dc pourvoir à la conscrvation dc 

Ii nimcuble, le Président du Tribunal dc grande instance statuant comme cii 

matièrc dc référé ou sur requête, peut désigncr un administrateur provisoire du 

syndicat. Le président du tri bunal dc grande instance ne peut êtrc saisi à cette (in 

(IUC par deS COptOpriétairCS représentant ensemble 15 'Vo au moins des voix du 

syndicat, par le syndic ou par le Procureur dc la République. 

Le Président du Tribunal de Grande Instance charge l'administrateur 

provisoire de prendre les mesures nécessaires au rétablissement du 

fonctionnement normal de la copropriété. A cette fin, il lui confie tout ou partie 

des pouvoirs du syndic dont le mandat cesse de plein droit sans indemnité et tout 

ou partie des pouvoirs de l'assemblée générale des copropriétaires, à l'exception dc 

ceux prévus aux a et b de l'article 26, et du conseil syndical. Le conseil syndical 

et l'assemblée générale convoqués et présidés par l'adniinistraieur provisoire 

continuent à exercer ceux des autres pouvoirs qui ne seraient pas compris dans la 

mission de l'administration provisoire. 

La décision désignant l'administrateur provisoire fixe la durée de sa mission. 

Le Président dii Tribunal dc Grande Instance peut à tout moment modifier la 

mission de l'administrateur provisoire, la prolonger ou y mettre fin à la demande 

dc l'administrateur provisoire, d'un ou plusieurs copropriétaires, du procureur dc 

la République ou d'office. 

Le Président du Tribunal de Grande Instance statuant comme en matière dc référé 

peut, pour les nécessités de l'accomplissement dc la mission confiée à 

l'administrateur provisoire et à la demande de celui-ci, suspendre ou iiiicrdirc, 

pour iiiie période d'au plus six mois renouvelable une fois, toute action cri justice 

dc la part des créanciers dont la créance contractuel le a son origine antérieuremciit 
à cette décision et tendant 

- à la condamnation du syndicat débiteur au paiement d'une somme 

d'argent, 
- à la résolution d'un contrat de fourniture d'eau, de gaz, d'électricité ou 

(le chaleur pour défaut dc paiement d'une somme d'argent. 
La décision dc suspension ou d'interdiction proviSoire (les poursuites 

arrête toute voie d'exécution à 'encontre du syiidicat cl suspend les délais impartis 
à peine dc déchéance ou dc résolution des droits. 

Lcs actions CII justice cl les voies d'exécution autres que celles 
uspcn(lues, intcrdiics ou arrêtées dans les conditions prévucs ci-dessus. Soili 

!)OIJISUIVICS a l'encontre du syndicat apis misc eu anse dc l'adiiiiriist mteti r 
:ro\'isoirc. 
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- d'administrer l'immeuble, dc pourvoir à sa conservation, à sa garde et à son 

entretien cl, en cas d'urgence, de faire procédcr dc sa propre initiative, à 

rexécution de tous travaux nécessaires à la sauvegarde de ccl iii-ci. 

- d'établir et de tenir à jour un carnet d 'entretien dc 1 'ininicubl e conformément 

à un contenu défini par décret. 

- dc représenter le Syndicat dans tous les actcs civils et en justice dans les cas 

visés aux articles 15 et 6 de la loi du 10 juillet 1965, sous réserve pour les 

actions en justice de se faire autoriscr préalablement, s'il y a lieu, par 

l'Assemblée Générale statuant à la majorité simple prévue à l'article 38 § 3 a) 

du présent règlement et, dans tous les cas, dc rendre compte à la prochaine 

Assemblée Générale des actions introduites. 

- de représenter également le Syndicat pour la publication dc l'état descriptif dc 

division, du règlement de copropriété ou des modifications apportées â ces 

actes, sans que soit nécessaire l'intervention de chaque copropriétaire à l'acte 

ou à la réquisition dc publication. 

Seul responsable de sa gestion, il ne peut se faire substituer. 

L'assemblée générale peut seule autoriser, à la majorité prévuc par l'article 38 § 

b), une délégation dc pouvoir à une (in déterminée. 

A l'occasion dc l'exécution de sa mission, le syndic peut se faire rcpréscntcr par 

l'un de SeS préposés. 

b) Pouvoirs de gestion  

Pour l'exercice de ses foiKtions, Je Syndic dispose des pouvoirs ci-après: 

Il engage et congédie le ersonncl du Syndicat et fixe tes conditions de son 

travail suivant les usages locaux et les textes cii vigueur; toutefois, 

l'Assemblée Générale a seule qualité pour fixer le nombre et la catégorie des 

emplois. 

Il - Il établit ci tient A jour une liste dc tous les copropriétaires avec li nd cation 

dcs lois qui leur appart iennciit, ainsi que dc tous les tiuilaires (Ic droits réels: 

il memionuc leur étai civil ainsi que leur domicile réel ou élu. 

Le syndic remet le I cr jan vier de chaque anilée au pi-esidetit du conseil 

syndical un exemplaire mis A jour dc la liste ci-dessus pmc'iie. 

En cours d'année. ic svmmdic Fait coiinaili-c imnmnediatemnent au 1)rcsidelil du 

conseil syndical, les inodihc:miioiis qu'il y a lieu d'apporter A celle liste. 

(L'année, au sens de h;imiicle 2 11)3- I' lus dii code civil. sen 'mmd de laimiméc 

civile eumiipke dii leu janvier au 31 décembre). 



III - Il détient les archives du Syndicat, notamment une expédition ou une copie 

des actes le concernant, ainsi que toutes conventions, pièces, 

correspondances, plans, registres, documents relatifs à l'immeuble et au 
Syndicat. 

Il détient, en particulier, les registres contenant les procès-verbaux des 

Assemblées Générales des copropriétaires et les pièces annexes. 

Il délivre des copies ou extraits, qu'il certifie conformes, de ces procès-
verbaux. 

IV - li tient la comptabilité de nature à faire apparaître la position comptable de 

chaque copropriétaire à l'égard du Syndicat, ainsi que la situation de 
trésorerie de ce dernier. 

V - Il établit le budget prévisionnel du Syndicat et soumet au vote de 

l'Assemblée Générale. 

VI - Il ouvre un compte bancaire ou postal séparé au nom du Syndicat sur 

lequel sont versées sans délai toutes les sommes ou valeur reçues au nom ou 

pour le compte du syndicat. L'assemblée générale peut décider autrement à 

la majorité prévue au § b) de l'article 38 du présent règlement et le cas 
échéant de l'article 25-I de la Loi 65-557 du 10 juillet 1965 lorsque 
l'immeuble est administré par un syndic soumis aux dispositions de la Loi 

70-9 du 2janvier 1970 réglementant tes conditions d'exercice des activités 

relatives à certaines opérations portant sur les immeubles et les fonds de 

commerce ou par un syndic dont l'activité est soumise à une réglementation 
professionnelle organisant le maniement des fonds du syndicat. La 

méconnaissance par le syndic de cette obligation emporte la nullité de plein 
droit de son mandat à l'expiration du délai de trois mois suivant sa 
désignation. Toutefois, les actes qu'il aurait passés avec des tiers de bonne 
foi demeurent valables. 

c) Travaux urgents 

En cas d'urgence, le Syndic fait procéder, de sa propre initiative, à l'exécution de 
travaux nécessaires à la sauvegarde de l'immeuble, il en informe les 

copropriétaires et convoque immédiatement une Assemblée générale. 
Il peut, dans ce cas, en vue de l'ouverture du chantier et de son premier 

approvisionnement, demander, sans délibération préalable de l'assemblée 

générale, maîs après avoir pris l'avis du Conseil syndical, s'il en existe 1m, le 
versement d'une provision, qui ne peut excéder le tiers du montant du devis 
estimatif des travaux 
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d ) Hypothèque 

Le syndic a qualité pour faire inscrire L'hypothèque légale du syndicat prévue à 

l'article 19 dc la loi du 10 juillet 1965 ; il peut valablement en consentir la 

mainlevée cl requérir la radiation, Cli cas d'cxtinction dc la dette, sans intervention 

dc l'Assemblée générale. 

e) Autorisation spéciale 

Toute convention entre le syndicat et le syndic, ses préposés, parents ou alliés 

jusqu'au troisième degré inclus, ou ceux de son conjoint au même degré, doit être 

spécialement autorisée par une décision de l'assemblée générale. 

11 en est de nième des conventions entre le syndicat et une entreprise dont les 

personnes ci-dessus visées sont propriétaires ou associés, ou dans lesquelles elles 

exercent les fonctions de gérant, d'administrateur ou de directeur, de salarié ou de 

préposé. 

f Dépôt dc fonds 

Dans le cas où l'immeuble est administré par un syndic non soumis aux 

dispositions de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970, du décret n° 72-678 du 20 juillet 

1972 fixant les conditions d'application dc la loi, toutes soninics ou valeurs reçues 

au nom et pour le compte du syndicat excédant 500 francs, doivent être versées 

sans délai à un compte bancaire ou postal au nom du syndicat. 

g) Action cii justice 

Le syndic ne peut intenter une action en justice au nom du syndicat sans y avoir 

été autorisé par une décision de l'assemblée générale, sauf lorsqu'il s'agit d'une 

action en recouvrement de créance, la mise en oeuvre des voies d'exécution forcée 

à l'exception dc la saisie en vue de la vente d'un lot, des mesures conservatoires et 

les demandes qui relèvent des pouvoirs dii juge des référés, ainsi que pour 

défendre aux actions intentées contre I.e syndicat. Dans tous les cas, le syndic doit 

rendre compte des actions qu'il a introduites à la prochaine assemblée généralc. 

A l'occasion dc tous litiges dont est saisie une j uridiction et qui conccrncffl. le 

fonctionncmcnt d'un syndicat ou dans lesquels le syndical est prt e, le syndic 

avisc chaque copropriétaire dc cx islence et dc l'objet dc l'instance. 

Tout intéressé peut demander au président du rihunal de tyandc instance, statuant 

sur requcte, dc désincr un mandataire ad'hoc pour ester en justice au iioiïi du 

syndicat lorsque celui-ci est partie dans une nislaiice relative i l'cxccuiioii (le la 

conslrucliol) (le liiniiicubl. aux g;uuinies dUCS 011 aux rcsj)ollsahillics eiieotiiues 

cette occasion, si le syndic. sou coi1oiilt. Ictus coiiiiiluualiis oui ciiiployeturs. leurs 

preposes. leurs parents ou illi's uusquali iroisitliic clegi inclus. niit directeriiciit 

ou iiiilirecteiiieni, .l qUelqiiL' (Itie (111e cc St)il. liclile par per54n1 k. IuilLIposeL'. 

u ladite coii5lrtieluw. 
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Section 4  

CONSEIL SYNDICAL 

Article 41 

Constitution 

Un Conseil Syndical est institué, en vue d'assister le Syndic et de contrôler sa 

gestion. 
Il est composé de trois membres au moins, et toujours en nombre impair, désignés 

et révoqués par l'Assemblée Générale à la majorité prévue à l'article 38 § b). 

Le mandat des membres du Conseil Syndical ne peut excéder trois années 

renouvelables. 
A défaut de désignation dans les conditions prévues à l'alinéa précédent, le 

Conseil Syndical est désigné par le Président du Tribunal de Grande Instance sur 

requête d'un ou plusieurs copropriétaires conformément aux dispositions de 

l'article 21 de la loi du 10juillet 1965. 

Dans le cas où l'administration de la copropriété est confiée à un syndicat 

coopératif, la constitution d'un conseil syndical est obligatoire et le syndic est élu 

par les membres de ce conseil et choisi parmi ceux-ci. Il exerce de plein droit les 

fonctions de président du conseil syndical. En outre le conseil syndical peut élire, 

dans les mêmes conditions, un vice-président qui supplée le syndic en cas 

d'empêchement de celui-ci. 
Le président et le vice-président sont l'un et l'autre révocables dans les mêmes 
conditions. L'assemblée générale désigne une ou plusieurs personnes physiques 

ou morales qui peuvent être des copropriétaires ou des personnes extérieures 

qualifiées pour assurer le contrôle des comptes du syndicat. 

Article 42  

Attributions 

Le conseil syndical donne son avis au syndic ou à l'assemblée générale sur les 

questions pour lesquelles il est consulté ou dont il se saisit lui-même et en 
particulier au syndic en cas de travaux urgents visés à l'article 40 § c). 

L'assemblée générale des copropriétaires, statuant à la majorité prévue au § b) de 

l'article 38 du présent règlement, arrête un montant des marchés et des contrats à 

partir duquel la consultation du conseil syndical est rendue obligatoire. 

Chaque membre du conseil peut prendre connaissance cl copie, à sa demande et 
après en avoir donné avis au Syndic, de toutes pièces ou documents, 
correspondances ou registres se rapportant à la gestion du syndic et, (l'une manière 

générale, à l'administration dc la copropriété. 
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I t reçoit en oiiti-c, sur sa dcmiuidc, commun icatioui dc tout docuiiicni intéressant le 

syndical. 

Le conseil syndical contrôle la gestion du syndic, notamment la comptabilité du 

syndicat, la répartition dcs dépenses, les conditions dans lesqudllcs sont passés cL 

exécutés Ics marchés et tous allrcs conhi-als, ainsi que l'élaboration du budget 

prévisionnel dont il suit l'exécution. 

Le conseil syndical élit parmi ses membres un président. 

Les fonctions de président et de membres du conseil syndical ne donnent pas lieu 

à rémunération. 

Toutefois, les débours exposés par les membres du conseil et par le président dans 

l'exercice de Leurs fonctions leur sont remboursés par Je syndicat, sur justification. 

Le conseil syndical peut se faire assister par tout technicien de son choix. 

Les honoraires de ces techniciens ainsi que les frais nécessités par le 

fonctionnement du conseil syndical constituent des dépenses d'administration 

Ils sont payés par le Syndic dans les conditions fixées par le présent règlement 

éventuellement complété par décision de l'assemblée générale visée à l'article 36 
b). 

Article 43  

Délibérations 

Les convocations aux délibérations sont adressées par lettre missive ordinaire ou 

par émargement d'un état; elles contiennent l'ordre du jour sommaire de la réunion 

projetée; copie en est adressée au Syndic dans les mêmes foniies. Le syndic peut 

toujours, s'il le désire, assister aux réunions du Conseil avec voix consultative. 

Les décisions du conseil syndical sont Prises la Simple majorité des votants 

condition que trois au moins de ses membres soient présents. En cas de partagc 

des voix, celle du président est prépondérante. A défaut et sous réserve que clew 

au moins de SeS membres soient présents, les décisions doivent être prises d'un 
commun accord. 
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Section 5 

PAIEMENT DES CHARGES 

Article 44 

Avances et provisions 

a) Modalités 

Les copropriétaires sont tenus de verser au Syndic: 

1 — Pour faire face aux dépenses courantes de maintenance, de fonctionnement et 

d'administration des parties communes et équipements communs de l'immeuble, 

le syndicat des copropriétaires vote chaque année, un budget prévisionnel. 

L'assemblée générale des copropriétaires appelée à voter le budget prévisionnel 

est réunie dans un délai de 6 mois à compter du dernier jour de L'exercice 
comptable précédent. 

Les copropriétaires versent au syndicat des provisions égales au quart du budget 

voté. Toutefois, l'assemblée générale peut fixer des modalités différentes. 

La provision est exigible le premier jour de chaque trimestre ou le premier jour de 
la période fixée par l'assemblée générale. 

2 - Des provisions spéciales destinées à permettre l'exécution des décisions de 

l'assemblée générale, comme celle de procéder à la réalisation des travaux prévus 
aux chapitres lii et IV de la loi du 10juillet1965 ou en vue de faire face à des 

réparations ou des travaux importants tels la réfection de la toiture ou la réfection 

d'un élément d'équipement. 

Les conditions en sont fixées par l'assemblée. 

3 - Des provisions spéciales éventuellement décidées par l'assemblée générale en 
application de l'article 18 de la loi du 10juillet 1965 modifiée, en vue de faire face 

aux travaux d'entretien ou de conservation des parties communes et des éléments 

d'équipement communs susceptibles d'être nécessaires dans les trois années à 

échoir et non encore décidés (loi n°94-624 du 21juillet1994 ; décret n° 95-162 

du 15 février 1995 modifiant le décret n°67-223 du 17 mars 1967). 

L'assemblée générale décide, s'il y a lieu, du mode de placement des fonds ainsi 
recueillis. 

Toutefois, en cas d'urgencc, le syndic peut demander une provision, sans 
délibération préalable dc l'assemblée générale, mais après avoir pris l'avis du 
conseil syndical, dans les conditions prévues à l'article 40 § e). 
Les provisions sont constituées, compte tenu, s'il y a lieu dc la spécialisation des 

charges. 
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h ) Sanctions  

Les versements en application des dispositions ci-dessus doivcnt être effectués 

dans le mois dc la demande qui cii sera faite par le Syndic. 

Passé ce délai, les soniiucs dues portcnt dc plein droit intérêt au taux légal. 

Les autres copropnclaircs sont tenus, en tant que de besoin, dc faire l'avance 

nécesSaire I)011 r suppiéci' aux conséqucnccs de (ou (e dé fa if lance. 

Par dérogation aux dispositions du deuxième alinéa dc l'article 10, les frais 

nécessaires exposés par le syndicat, à compter dc la mise en demeure, pour le 

recouvrement d'une créance justifiée à l'encontre d ' uii copropriétaire, sont 

imputables à cc seul copropriétaire. 

Le copropriétaire qui, J'issue d'une instance judiciaire l'opposant au syndicat, 
voit sa prétention déclarée fondée par le juge, est dispensé de toute participation à 
la dépense commune des frais de procédure, dont ta charge est répartie entre les 

autres copropriétaires. 

Le juge peut toutefois en décider autrement en considération de l'équité ou de la 
Situation économique (les pallies au litige. 

e) Solidarité - Obligation absolue 
Les obligations dc chaque copropriétaire sont indivisibles à l'égard du syndicat, 

lequel, en conséquence, peut exiger leur entière exécution de n'importe lequel dc 

SeS héritiers ou ayanls droit 
En cas d'indivision ou dc démembrement dc la propriété d'un lot, les indivisaires 

d'une part e les tins-propriétaires et les usufruitiers d'antre part, sont tenus 
solidairement dc l'enlier aicn1ent des charges afférentes au lot considéré. 

Aucun propriétaire ne peut se décharger dc sa contribution aux charges 

comm u iies, ou la di mi u ner notam mcii t par l'abandon aux autres, cii totalité Ou en 
partie, de ses droits divis et indivis la présente disposition s'applique à toutes les 

charges générales cl spéciales y compris celles CntraiiiéeS iar les services collectifs 

et les élénients d'cq u i pcmcnt com niuns. 

I.e tout sauf application des dispositions de la loi précitée, du 12 juillet 1984 et 

pRis spécialement (le SOfl articic 32. 
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Section 6 

ASS URANCES 

Article 45  

Risques incombant au Syndicat 

I Le Syndicat sera assuré notamment contre les risque suivants: 
10 - L'incendie, la foudre, les explosions, les dégâts quelconques causés par 

l'électricité, les dégâts des eaux, le tout avec renonciation au recours contre 

les copropriétaires occupant un local; 

2° - Le recours des voisins et le recours des locataires, 

30 - La responsabilité civile pour dommages causés aux tiers par l'immeuble, 

tels les défauts de réparations, vices de construction ou de réparation et 

autres, le fonctionnement de ses éléments d'équipement ou services 

collectifs ou par les personnes dont le Syndicat doit répondre ou les choses 
qui sont sous sa garde. 

lI - En application des stipulations ci-dessus, l'immeuble fera l'objet d'une police 

globale multirisques couvrant son ensemble, tant en ses parties communes que 
privatives. 

Dans toute la mesure du possible, l'assureur déterminera les quotes-parts de 

primes afférentes aux différents éléments d'équipement et parties de l'immeuble en 

fonction de la spécialisation des charges. A défaut, l'ensemble de la prime sera 

porté en charges générales et supporté à ce titre par tous les copropriétaires. 

Les surprimes consécutives à l'utilisation ou à la nature particulière de certaines 

parties privatives ou parties communes spéciales incomberont aux seuls 
copropriétaires intéressés. 

Les questions relatives à la nature et à l'importance des garanties seront débattues 

par l'assemblée des copropriétaires par décision ordinaire. 

Les polices seront souscrites, renouvelées et remplacées par le Syndic. 

En outre ce dernier est habilité à signer les avenants de transfert au nom du 
Syndicat, des polices d'assurances souscrites par le constructeur au cours de la 
période de construction, en ce compris celles ' Dommages Ouvrages au titre de 
la loi du 4janvier 1978. 

Pour assurer la permanence des garanties attachées à cette dcrnièrc police jusqu'à 
son expiration, le Syndic pourra également procéder à toute reconstitution du 
capital garanti en fonction dc l'évolution des coûts de construction et procéder au 
recouvrcnlent de toutes primes complémentaires en résultant. 
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Article 46 

des indemnités 

En cas de sinistre, les indemnités allouées eu vertu des polices contractées au nom 

du Syndicat seront encaissées par le Syndic. Toutefois, l'assemblée des 

copropriétaires pourra Fixer le montant maximum que le syndic pourra ainsi 

encaisser, au-delà duquel les fonds devront être déposés cii banque à un compte 

ouvert au nom du syndicat dans les conditions fixées par l'assemblée. 

Aric1c 47 

Risques lion couverts par le syndicat 

- Risques obligatoirement couverts par les prestataires de services  

II sera défini clairement dans chacun des contrats de prestation de services les. 

risques qui devront être obligat.oirement couverts par chacun des prestataires de 
services. 

Le syndic communiquera à tout copropriétaire qui lui en fera la demande les 

justifications correspondantes. 

- Risques facultativement ou obligatoirenient couverts par les 
copropriétaires pris individuel lemen t  

Les copropriétaires qui esti ilierai eut insuffisantes les assu rances col lcd I \'CS 

pourront toujours souscrire en leur nom personnel une assurance complémcntai re. 

Ils en paieraient seuls les primes niais auraient seuls droit à l'indemnité à laquelle 
cite pourrait donner lieu. 

Chaque copropriétaire sera tenu d'assurer, en ce qui concerne ses ou sou propre 
lot: 

- son ou ses lots privatifs, et tout cc qui y est contenu, 

- les pertes d'exploitation 

- le recours des voisins contre l'incendie, l'explosion, les accidents causés 

par l'électricité et les dégâts des eaux, et d'une façon générale, sa responsabilité 

civile personnelle, en tant qu'occupant. 

Les assurances (levront ètrc souscrites auprès d'une compagnie notoirenieni 

sol 'ahlc. Le syndic pourra demander ustification tant dc 1 'cxislcncc de la police 
que du paiement dc la pri ni c i tOut lflOt11Cfl1. 
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Section 7 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 48 

Litiges 

Conformément aux dispositions de l'article 42 de la loi du 10 juillet 1965 et sans 
préjudice de l'application des textes spéciaux fixant des délais plus courts, les 

actions personnelles nées de l'application de ladite loi entre des copropriétaires ou 

entre un copropriétaire et le Syndicat, se prescrivent par un délai de dix ans - 

Les actions qui ont pour objet de contester les décisions des Assemblées 

Générales doivent, à peine de déchéance, être introduites par les copropriétaires 
opposants ou défaillants, dans un délai de deux mois à compter de la notification 
desdites décisions qui jeur est faite à la diligence du Syndic, dans le même délai 

de deux mois à compter de la tenue de l'assemblée générale, selon les modalités 
prévues à l'article 18 du décret du 17 mars 1967. 

En cas de modification par l'assemblée générale des bases de répartition des 
charges dans les limites de sa compétence, le Tribunal de Grande Instance, saisi 

par un copropriétaire, dans le délai prévu ci-dessus, d'une contestation relative à 

cette modification pourra, si l'action est reconnue fondée, procéder à la nouvelle 
répartition. 

Article 49 

Renvoi aux textes 

Les dispositions de la loi numéro 65-557 du 10juillet 1965, du décret numéro 67-
223 du 17 mars 1967 et de tous textes subséquents suppléeront, le cas échéant, à 

celles du présent règlement pour tout ce qui concerne l'administration de 

l'immeuble en faisant l'objet, les droits et obligations des copropriétaires, ainsi que 
les dispositions relatives aux améliorations, additions et surélévations. 

Article 50 

Publicité foncière 
Le présent règlement de copropriété sera publié au Bureau des Hypothèques 
compéteni conformément à la loi du 10 juillet 1965 et aux dispositions légales 
portant réforme dc la publicité Uoncière 

Il en sera de niénic dc toutcs moditicaions pouvam étre apportées par la :uitc au 
présent règicuient. 
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Article 51  

Frais 

Tous les frais, droits et honoraires des présentes et dc Icurs suites, en cc compris 

ceux relatifs aux plans et copics seront supportés par les acquéreurs, 

indépendamment de leur prix d'acquisition. 

Fait en un exemplaire unique destiné à être déposé au rang des minutes de l'Office 

Notaria' « Pitilippe GOGUET, Donhiniquc PERRET, I3erriard ERTAURAN, 

Jérôrne PAOLI notaires» Notaires Associés à SAINT-JEAN-DE-LIJZ — 

Pyrénées Atlantiques, 24-26 rue Salagoity 

L'AN DEUX MIL UN  
Le premier aoii1. 
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LE SOUSSIGNE, Notaire, membre d'une Société Civile 
Professionnelle titulaire d'un Office Notarial dont le siège est à SAINT JEAN 
DE LUZ, (Pyrénées Atlantiques) 24/26 rue Salagoïty, 

CERT1FIE que l'identité complète des parties énoncées 
dans le présent document, telle qu'elle est indiquée en tte, à la suit dejeur 
nom ou dénomination, lui a été régulièrement justifiée ; k JA(C •,q- (.4, (ke/c1U 

zw- t.-a.kc4o.k - 4- P1x iS'4,I I) 'f 'L 13 2. r-. 
IL CERTIFIE en outre la conformité de la présente copie 

avec la minute de l'acte, copie établie surn 'f pages et il approuve 
renvois, / blancs bâtonnés, "lignes et — mots rayés comme 
nuls. 

FAIT A ST JEAN DE LUZ, 

LE 2 

• 
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